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PRESIDENCE DE M . JEAN NATTEZ,
vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.
Je rappelle à nos collègues qu'à l'issue des questions au Gou-

vernement, après avoir salué en séance M . Zhao Ziyang, Premier
ministre de la République populaire de Chine, nous l'accueille .
rons dans la grande galerie de la présidence où il prononcera
une allocution.

La séance .sera suspendue pendant la durée de cette allocution.

— 1 —

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président . L'ordre du jour a p pelle les questions au Gou-
vernement.

Nous commençons par les questions du groupe Union pour la
démocratie française .

POLITIQUE LAITIÈRE

M. le président . La parole est à M . Alphandéry.

M. Edmond Alphandéry. Monsieur le ministre de l'agriculture,
hier, nous étions ensemble à Angers. (Exclamations sur divers
bancs .)

Le département de 5laine-et-Loire recevait les dix ministres
de l ' agriculture de la Communauté économique européenne.
Vous avez donc été comme moi le témoin de la grande manifes-
tation qui s'est déroulée . Des milliers et des milliers d'agri-
culteurs venus de toute la France ont voulu exprimer leur inquié-
tude, voire leur angoisse, quant à l ' avenir qui leur semble réservé.

La tension qui régnait dans un département pourtant réputé
pour sa douceur (sourires), où certains C . R. S . ont eu un compor-
tement répressif regrettable !murmures sur plusieurs bancs des
socialistes), témoigne du désa rroi du monde agricole . D'ailleurs,
l'attitude d'un petit groupe d'agriculteurs à l'égard du directeur
de l'office du l .1it . M . Rime — attitude que l'union pour la démo-
cnfie désapprouve, je tiens à le dire . ..

M . Pierre Jagoret. Quand mémo !
M . Edmond Alphandéry. . . . aux Français qui nous écoutent . ..

M . Guy Ducoloné. Très bien !

M . Edmond Alphandéry . .. . car elle dessert la cause même de
nos exploitants — est une manifestation supplémentaire du
désespoir qui tend à se propager à vive allure dans notre monde
rural.

Monsieur le ministre, pour l'Ouest de la France, les quotas
laitiers vont créer dans le monde agricole des dommages aussi
graves, peut-être même plus graves encore . que ceux que pro-
voque la crise sidérurgique en Lorraine . En contingentant la
production, vous découragez les producteu rs les plus dyna-
miques, vous amputez le pouvoir d'achat d'exploitants qui
voudraient bien, pour la plupart, être assurés d'un revenu égal
au S . M. I . C . Quant aux répercussions sociales . je crains qu 'elles
ne soient encore plus douloureuses qu'en Lorraine car n'oublions
pas que nos exploitants agricoles travaillent pratiquement sans
gilet de sauvetage : ils ne connaissent ni l'assurance chômage,
ni la retraite à soixarte ans et encore moins la préretraite.

M . Claude Estier . A cause de vous !

M . Edmond Alphandéry . Je n'évoquerai pas le débat des
trente-cinq heures de travail hebdomadaire, qui ne les concerne
bien évidemment pas.

Je mesure l'acuité du probleme des quota ., laitiers. Hier encore,
à Angers . j'ai eu le plaisir de m ' entrette) : avec M. Pandolf .,
votre collègue italien, et M . Kiechlet, votre homologue de la
République fédérale d'Allemagne . Cet entretien m'a conforté
dans nies propres convictions et je suis convaincu que vous
n'avez pas choisi la meilleure solution.

Dans le cadre d'un système de quota national, vous auriez dû
faire absorber financièrement l'excédent de production par le
budget de l'Etat en prévoyant parallèlement la mise en oeuvre
de mesures d'accompagnement pour inciter à la baisse• d'une
manière progressive, la production des exploitants les plus âgés.
C'est le délabrement dans lequel se trouvent nos finances publi-
ques qui vous empêche de choisir cette orientation.

Je n'irai pas plus au fond du débat car, aujourd'hui . le vrai
problème résulte non seulement de la brutalité de l'applica-
tion de la décision qui a été prise, mais aussi du manque de
considération dont fa i t preuve le Gouvernement envers le monde
agricole . (Ali .' sur les bancs des socialistes .)
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Vous avez déploré que l ' on soit contraint de «contingen-
ter ou d' . amputer - . C'est ce qui reste à faire quand on
a laissé le rial se développer trop longtemps.

M . Francis Geng . Oh !

M . le ministre de l ' agriculture . Pour que nous nous compre-
nions bien — nous entretenons d'ailleurs ce type de dialogue
depuis un certain temps et même en pri v é — je vous dirai, por-
tant la discussion à un niveau quasi philosophique, que la
pensée libérale nourrit une telle méfiance vis-à-vis de l 'inter-
vention de l'Etat qu'elle n'admet que l'on recoure à ce dernier
que pour exercer les fonctions de médecin ou de brancardier,
c'est-à-dire trop tard.

Il faut accepter davantage le principe de ce recours . mais il
ne faut pas considérer que ce 'n'incipe doiver' `avoriser tin jour
la substitution des agents producteurs par l'I :at . Celu'-ci doit
cependant être un régulateur des flux, dès que des flax appa-
raissent . Or nous n'avions rien de tel dans le secteur laitier.
Nous nous comprenons.

Si nous avons dû s contingenter, ou «amputer v, ainsi que
vous l ' avez dit, c' est que nous ne pouvions :aire autrement,
et vous le savez fort bien . Cependant, ni vous-même à l'instant
ni le r esident de la F . N . S . E . A ., que j ' ai écouté hier et qui
a demandé à se faire entendre du Conseil européen, n'avez
p rononcé les mots a budget .s, s dépenses s , ECU s, s deniers
communautaires s.

M . Edmond Alphandéry . Je peux vous donner des chiffres !

M . le ministre de l'agriculture . Le choix du Gouvernement est
clair : le coup de frein, pour brutal qu'il soit, ne doit
pas casser le moteur ; il doit laisser intact notre potentiel
de production . ..

M . Gabriel Kaspereit. Des mots !

M . le ministre de l'agriculture . . . .car les mesures commu-
nautaires n'ont été décidées que pour cinq ans. D'ici là, nous
allons nous efforcer d'encour ager la conquéte de nouveaux
marchés, aussi bien du point de vue ., . (Exclamations sur les bancs
de l'union pour la démocratie française .)

Si vous n ' i'•outez pas, mesdames, messieurs de l ' opposition,
nous pouvons arrêter le débat tout de suite ! (Protestations sur
les bancs de l ' anion pour la démocratie française et du rassem-
blement pour la République .)

M . Edmond Alphandéry . Me permettez-vous de vous inter-
rompre, monsieur le ministre?

M . le ministre de l ' agriculture . Je vous en prie.

M . Robert-André Vivien . Cela fait quelques ins t ants que
M. Alphandéry demande à vous interrompre, monsieur le
ministre!

M . le ministre de l ' agriculture . M . Alphandéry est assez grand
pour se faire entendre, monsieur Vivien!

M . le président . La parole est à M . Alphandéry, avec l'aut,ri•
sation de M . le ministre.

M . Edmond Alphandéry . Je vous remercie, monsieur le ministre,
de nie permettre de vous interrompre.

Vous avez regretté que je n ' aie pas chiffré la proposition que
j'ai formulée tout à l'heure. Je vais donc maintenant énoncer
quelques chiffres, que vous connaissez d'ailleurs aussi bien que
moi.

Si nous avions fait prendre en charge par le budget de l'Etat
la fraction de la production laitière excédant les quotas qui
sont imposés à l'ensemble de la France, si nous n'avions pas
appliqué de restrictions quantitatives aux laiteries, donc aux
producteurs individuels, si nous avions accompagné les décisions
prises de mesures sociales — mesures que vous mettez d'ailleurs
actuellement en œuvre — il en aurait coûté environ un milliard
de francs, somme qui est loin d'être négligeable.

Cela étant, les dégâts que vont causer les contingentements
que vous êtes en train d'appliquer seront, tant sur le
plan social que sur celui de l ' appareil de production laitier,
sans commune mesure avec le milliard de francs supplémentaire
que vous auriez pu inscrire au budget . Certes, je comprends
très bien qu'avec un déficit budgétaire de l'ordre de 130 mil-
liards de francs il soit difficile de programmer une dépense
supplémentaire d'un milliard de francs en faveur des produc-
teurs laitiers . Je ne peux cependant m ' empêcher de regretter
que la situation des finances publiques ne permette pas ce
type d ' action . iApplandi .ssei,ren!s sur les bancs de l ' anion pour
la démocratie Icançai .se et dit rassemblement pour la République .)

M . le ministre de l 'agriculture. Monsieur le député, il ne vous
a pas échappé que j'ai tenté d'écrire ma réponse afin de lui
donner une logique . Avant de revenir à la logique de mon
raisonnement, je vous ferai observer que, à 25 millions de

Brutalité de l 'application de la décision ': Pourquoi . en effet,
ne pas accompagner les restrictions quantitative, par un cer-
tain nombre de dispositions tenant conipte des spécificités de
la production laitière . en particulier dans l ' Ouest et dans les
zones de montagne :'

Manque de considération envers le monde agricole? Je n'en
donnerai que deux exemples : un budget de l'agriculture qui
vient détre amputé encore récemment de crédits qui sont déjà
bien chichement attribués et l'absence de revalorisation de
l'indemnité viagère de départ pour des hommes ou des femmes
qui ont souvent commencé à travaillçr à treize ou quatorze ans.

Monsieur le ministre, prenez garde . t a colère commence à
gronder dans le monde rural' cExclarnations sur les bancs des
socu t istee . i

Je vous implore de modifier votre politique agricole avant
qu ' il ne soit tr op tard.

Devant l'angoisse du monde rural, nous n'attendons pas du
Gouvernement qu'il ait un comportement répressif ou qu'il
tienne un langage moralisateur . Nous lui demandons de prendre
conscience de l'ampleur du drame qui se joue et d'adopter
enfin des mesures qui soient à la hauteur de l'enjeu que cela
représente pour le monde rural . (Très bien ! et applaudissements
sur les bancs de l'nion pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République .)

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'agri-
ture.

M . Michel Rocard, ministre de l 'agriculture . Monsieur Al phan-
déry, croyez-vous vraiment que le Gouvernement soit insen-
sible a l'inquiétude des agriculteurs qui se trouvent confron-
tés à des mesur es d 'autant plus rudes qu ' elles sont imposées
par une situation économique incontournable?

La première question qui se pose, après les décisions commu-
nautaires de maitrise de la production laitière, est bien celle-ci :
pouvait-on taire autr ement ? On aurait sans doute pu faire
autrement si . il y a une bonne dizaine d'années . ..

M. Charles Fèvre . Ça y est' C'"st reparti'

M . le ministre de l'agriculture . . . .on avait envisagé sérieu-
sement une politique d'incitation à un autre modèle de crois-
sance, ui,t' politique plus flexible de limitation de la croissance,
au lieu ;f encourager des schémas économiques hyperproduc-
tivistes.

Ces eti ix n'ont pas été faits . en tout cas pas à temps et.
du coup . devant l ' obstacle . il n ' y avait pas d'autre solution que
le coup de frein brutal.

M . Michel Cointat . Mais si! Il y en avait d'autres!

M . le ministre de l 'agriculture . C ' est en 1978 ou en 1979 que
la production laitière est devenue comparable à la somme de la
c' nsr>nunation communautaire et des exportations usuelles . C 'est
donc à ce moment-la que le problème a commencé à se poser
et je nie suis trouvé dans la situation de devoir le résoudre de
toute urgence en 1984. d ' autant plus que chaque mois qui
s'écoulait — la situation s'aggravant — le rendait plus dou-
loureux à tr aiter.

M. Charles Fèvre . Vous n'êtes pas responsable

M. le ministre de l ' agriculture . Mais encore ne faut-il pas
noircir le tableau à l'excès.

D'abord, la référence à l'année 1981 pour ce qui concerne
nos contingents nationaux favorise la France par rapport à ses
partenaires . Ensuite . une diminution de 2 p . 100 — 1 p . 100
seulement dan-; les zones de montagne celles-ci ayant une spé-
cificité dent j ' ai tenu compte — représente tout de même une
contrainte mieux gérable que celle que représente la dimi-
nution de 3 .6 et quelquefois de 7 .5 p . 100 que connaitront
certain- de nos partenaires européens la première année dite
de transition.

La deuxième question qui se pose est la suivante : les
mesures d'accompagnement prises par les pouvoirs publics
sont-elles adaptées et suffisan,es ?

Le Gouvernement . vous le savez, monsieur le député, a
beaucoup écouté la profession et s'est efforcé de prendre des
décisions devant des avis contradictoires . Les uns voulaient
immédiatement faire sertit- du circuit productif tous les petits
producteurs de lait âgée de plus de soixante ans — je dis
bien : toua : à cet égard, des mesures autoritaires m'ont été
suggérées, mais de telles mesur es ne cor respondent de toute
façon pas à mon tempérament . Les autr es jugeaient qu ' il était
essentiel de préserver un tissu diversifié de production dans
toutes les régions de France.

J'ai été frappé par les motivations parfaitement contradic-
toires auxquelles ont obéi certaines des manifestations de ces
derniers jour:;, y compris à Angers .
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francs pies, mis chiffres concordent : entre 975 millions et un
milliard de francs . vous nie le concéderez, la différence est
faible . 1- ' Assemble, aura a eonneitrc de l ' engagement de 975
nlilhnns de francs lors de l 'examen du collectif budgéta i re.
Veux vous apercevrez alors que nos evaluations auront converge.
compte tenu (le la sumac qui nt a semble nécessaire et que le
Gouvernement a bien ,.0111(1 mettre à ma disposition pour traiter
]e pt'obiélne la :tler . Ei'Cluieutrons sri' les hune (le l'union pour
iu ilPr^url-,t ;r~ r!w~('u .r Cl 1 ' r-tsseuihle firent pull' hl Rcp rtli q ~e .l

Je reprends nuls eaisunner .tent : si nous avons du freiner
bratde•nii nt . il nous a c ependant fallu éviter de casser le
nnoeur . Il est vrai qu ' il convient, comme vous lavez dit . (le ne
pas briser notre potentiel de production . Les mesures comnlll-
nautaires n ' ont en effet etc decidées que pour cinq ans, a nia
demande d'ailleurs . .1 espère Men que nous en serons débar r assés
quanti le marché• sera assaini . Mais . d ' ici là, nous ouus efforcerons
d ' eneuraeer la :onquéte de nouveaux marches, aussi bien du
point de tue géographique qu'en ce qui concerne les debouchés
aero-ailmentaires du lait.

Cela va . certes, peser des }embli•ntes sociaux.
eus aie,. rappelé que les agriculteurs ne bénéficiaient ni de

l ' assurance chômage . ni de la retraite à soixante ans . ni de la
préretraite . .to le regrette autant que cous . J ' ai déjà demande
deux fois . en conseil interntinistcriel, que l 'un commence à
mettre à l ' étude les (•nsequences de l 'avancement de l 'itge de
la retraite pour les agriculteurs comme pour les autres Français.
ce qui correspond, contrite vous le savez, aux engagements de
M . le Président de la République.

Quant a la preretralle . lune des mesures que nous proposons
pour les producteurs de lait va clans ce sens, Il nous faut là
tout inventer puisque nous avons été cunil'nutci à notre arrivée
à coite alisenoc dr .tntatiyue de p . .ranties sociales . laquelle vous
est imputable . et nous navuns pas encore . cela est vrai, mis
toute chose' a sa place.

Lés incilati'ns a la prolo tins ranime que j ' ai cictaillces
Mi Illénte' ia sentais_• deniiere et sur resquilles je ne reviendrai
Ille u :us hricvenent . si vous nie le permettez . car .l ' ai dota
repunllu

	

!Mn de vus collegues, rep,Indenl a cet uhioctif . ..

M . Didier Julia . l'a, ce n ' est pas une relionse'

M. le ministre de l'agriculture . Ma réponse figurera au
I

	

Il'~ I ,I

	

(Il t I , ., et
Ces incitations, répondent à cet objectif puisqu ' il

, ',luit . sur la Ruse iu tulutilarlat . de favoriser l ' attente de la
retraite . Variait detinl(tt de la pr .rduction pour ce qui concerne
les cesranes et la aversion vers d'autre pruductinns pour
lus exploitant s ytr, le >(nlitaitent

Des masure, ceutpl_ntelntaires ont été prises pour que
l industrie laltterr puisse

	

maintenir sain effort

	

d ' investisse-
ntou! lies nto\eas sup(rienten! ;lires d ' intervention ont cté
accordas ,l 101 n •,,ri pour qull plisse maîtriser ]cs re'percussiins
de . me sure, q u ont etc prise ; sur le marché de la viande
brtine

	

t'épand aussi à l'une de vus observations.
Je suis Int r menu (irl(res de la Connnissinn de Bruxelles

pour demander (Ille i,t assurée . notamment ail niveau de la
S0'linn des 1101' clat :(tif s lune stabuisation de ce mare lie' il '
dlequl L en effet . nia, avons des problèmes.

Les t :nanremonts (Ir !ensemble (le ces mesures eorres-
pondr•l .t aux i's .11lhions que riions evuquces Jetant les ins-
tances prnfes .funnrdles et . a cet é atm . monsieur le député.
l'1• :lai

	

a fait .on drt• ir
Si un délai a etc' nécessaire pole' mettre au point tout ce

dispu .11lf . c ' e s t puce (po ( * ai !cou a écouter tuas les acteurs
protesslr,nncl .s r te la production Iuiticre et qu ' il n ' etait pas
simple de mener Il f,ien Celte rnnc•erl :ition (urne• dus inlcrl i-
cuteuu's

	

dont

	

eerlaiI,s,

	

jusqu a

	

l 'ultime

	

mnnien!

	

du chois,
r e fusaient de euirillluier qu ' il y avait infinie un m. 0bn:m1e de
surprollm ',i ii C ' e s t re qui explique qu ' il ait fallu environ
cinq semaines pain' o'ln•ulter tout le monde et batil' cr di>po-
nitll.

C'est au rnnslil des ministres, il y a huit jours . que la
Ierl .iun ( :ofunittc i eti' lici,e . Le ,mir mélne . les commissaires
le la République et los directeurs dép :u'I^nenlaux rie l ' agri-
culture recet :uent

	

es cireil!aires détaill :', qui en permettent
l ' application . Des d'unions r'i giiinales sunt oraanis('Is pour
((reliser aux laiteries et aux producteurs la noise en o'ucre
(le oi' '.s'lentr•-

Les aurlculteun de l ' OUi .t en sauraient davantage ; c ' est vrai,
si M . Ranc . I(• (lire, leur gémir,' de i ' tu,lail, avait pu tenir
aces e lx 1 . réunion il ullnlnniliun yui ('tait programmé . lundi
dernier . t r ou procn•dui, jar ;iclaire riant ouverte, je ne commen-
terai pas ut usant :ce le pruuénle qui consiste a prendre un
haut fonc'ionnairo en otage dune politique dont il n ' est que
l'excc(ltun!, .i ce n ' est pour élire que je m 'abstiendrai de toute
rencontre itou : les dirigeants d'organisati(ns qui utilisent de
telles méthodes tant que ces méthodes n'auront pas fait, de
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fleur part . l ' objet d - un di'saveu sans la moindre ambiguïté.
Très Lrert : tris Mot! .sin' les huiles des socialiste .) Vela fait
partie de la fonction ministérielle que de dialoguer avec tout le
monde . Encore faut-il que ce soit ent re gens responsables!

Pour le re-;te, n! iI .reur le député- un renne/-vous a été pris
avec la profession au filais de septembre pour faire le point des
premiers résultats des mesu res retenues . Dans vol, question
était implicite le probleme de la mobilité des quotas laitiers ;
c ' est au mois dei septembre que nous la réalisecun .s, en fonction
des demandes de cessation d ' activité . Les mesures prises sont
suffisamment souples pour permettre les ad :iptalions qui seraient
éventuellement nécessaires, afin de donner aux pro'tucteurs les
moyens d 'échapper . en fonction des situations locales, aux péna-
lités qu ' entrainerait l'éventuel non-re,pest des aeeurds commu-
nautaires . (Applaudissements sur 1c ., b,ntcs des socialistes et
las CO 1 D t ri nn1S(cs .n

M . Charles Fèvre . Pas

RÉDUCTION DE LA DURLF HEBDOMADAIRE DC' TRAVAIL
A TH.PNTE-CINQ HEURES

M . le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Monsieur le président, je déplore l ' absence
de M. le Premier ministre, car c 'est à lui que s 'adresse nia
question.

M . Michel Sapin et M . Jean-Claude Cassaing . Mégalo

M . André Labarrère, ministre délegue anlires du Premier
ministre, char'yé (les rer'rtious arec le I'ar'leul,nt Me permettez--
vous de vous interrompre . monsieur Gantier :'

M . Gilbert Gantier . Je vous en prie.

M . le président . La parole est à M . le ministre chargé des
relation ; avec le Parlement, avec l ' autorisation, de l ' orateur.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . M . le
Premier ministre . qui assiste toujours aux séances de questions
au Gouvernement, doit arriver incessamment Je vou s pu ie, mon-
sieur Gantier, de l ' excuser pou r l ' instant . niais Al . Beregu l'y est
parfaitement qualifie pour vous répondre . M. Mauluy sera pré-
sent tout a l ' heure et je suis persuadé que vous en serez ravi
r :1liplcrudiss, 11,111 .. sin' fus h1one .s des SOCUIIis' tes .)

M . Robert-André Vivien . Tris bien!

M . Gilbert Gantier. Mente -si M . Bérégovoy a l ' amabilité de
rte répondre en son absence, c 'est à M . le Premier ministre
que nia question s ' adresse puisque c'est lui qui a réuni le Gott-
scrnentent en sentinaire vendredi dernier 25 niai . En effet, à la
suite de l 'échec des politiques sueuessive.s pour lunploi qui ont
été suivies depuis trais ans . le Gouvernement a éprouv é le
besoin de se réunir pour faire le point . Il a pu uLihlir le constat
que toutes les recuites déployées pote' contenir ie chômage SOUS
un habillage social ont echoué uu ne peuvent pas clic reprises.

Les mesures clàge, les préretraites et la retraite a soixante ans,
loin d 'enrayer le ('tiom .i,e . hypluthbquent gravement l'avenir.
Elles ont été conçues d :us une perspeelivc de lutte pour l ' emploi.
1-lIles ont dnuhlement fa,lli en manquant . de sur(ruit, a la finalité
d ' une véritable réforme sociale.

Quant it la réduction de la dure(' du t r avail, ii suffit de se
reporter aux statistiques officielle ; pour ci nsti,ter l'inanité de
la théorie chute création d 'emplois ce moyen, l i e passage
aux trente-neuf heu res et a la ring,lü'ioe sc . n .unc (ici contés
payés n ' auront purinis de decauer, selon I r is 5 S E . E . . que
10 000 à 20000 emplois clans l'Industrie pe t 4 (11(0 a 8 000 dans
le c011111le :' c•e, matis il ett a conté Une cin_ta de 'nilli :u'(Ls (le
francs :nu entrepris, . Voire politique de purine rte travail a
peul-erre ereie des empjnis, niais ail .lapon . pas el; I rame.

Or, au sortir de oe ' :r veux s( nunaire to(I .erneiuental . Il n ' est
d ' autre prn i el . a nit re connaissanc e . que cclu . de relancer
l ' ub,lectif des trente rinq heures . qui rir ait (de fin moment nus
ut .nlnme!I . et de faire appel :I la fll',iitilIt' dn r ai(Ill . De quoi

alii il sinon, une tins encore . de renVoior Irep ai,ement la
balle dans le ccintp des partenaires s(ieianx et d ' attiser (les
conflits qui n'ont pas lieu dore dans les :lifiicutti•s i'conuntiyues
que nues cllmtars ;nns

Le nul est celui de la conipen,alion salariale . sur
laquelle vous ,avec le cemprumis ',lubalcmrnl iolpnssibie . Les
charges sociales dus entreprise_ . les hulule icnl< obligatoires
doivent étr e sun seulement cnnlenus, niais diminués . ( " est
devenu la toise élu Guuvernelnent . r ' cst celle élu ( ' résident de
1a République . ((r les salariés ne peuvent adntcltre de subir, par
le biais (le la ré ludion du temps de travail . une dégradation
accusée de Ica' poivr ait d achat.

Est-il besoin de rappeler l ' exemple des antres pays indus-
trialisés? ('c sunt les pays oit l ' un travaille le plus qui connais-
sent le taux de l'humage le plus faible . Au Japon, oit le taux de

brillante, la réponse !
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chômage est de 2 .8 p . 100 . les salariés effectuent 2 100 heures de
travail par an : dus Etats-Unis . où il est de 7 .8 p . 100, les
salariés travaillent 1 870 heures : en France, le taux de chô-
mage avoisine 10 p . 100 pour 1 650 heures annuellement tra-
vaillées.

Je pose donc les questions suivantes

Le Gouvernement n ' a-t-il pas menti au pays en affirmant
q u ' on peut travailler moins et gagner plus . comme il le fait
depuis trois ans.

M . Didier Julia . II a menti

M. Gilbert Gantier . La semaine de trente- r 'inq heures est-elle
à nouveau la panacée eu es priorités du Gouvernement? Dans
ce cas, compte . t il demander aux salarié' ; d'accepter une baisse
de leur salaire ou pri'ei ii il de rémunérer la semaine de trente-
cinq heures sur la base des trente-neuf heu res . au mépris de
l ' ac•t!tite des entrepris, franraises :' ( :lpp 'au r lisseurettïs sur tee
ha (

	

rie Proue s pour (a démocratie r rurtui+e .l

M. le président . La parole est à M . te ministre cles affaires
sociales et Je la >ulidariti• nationale.

M . Pierre Bérégovoy, inini .,tee ries affaires sociales et de la
sol(dnrite notionu!e' . Alunsicur le ministre . . . pardon, monsieur le
député . .Rires et appla ilissen?etrts .enr les bora• .; de llndiou
pu~rr' lu d r ruarrnlle rr'art .;rt, .<e et rl st rrLs•sen(tileu(ertt ;,Uni Itt Répa
bl rrl„ t e - J

Plusieurs députés de l ' union pour la démocratie française.
Cela viendra

M . le ministre des affaires sociales et de L solidarité natio-
nale . .le suis bien d'accueil avec• tous, messieurs . tout peut
arriver :

M . Jacques Santrot . \1 one les catastrophes!

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale . \tais je .allaite que cette prophetie ne se réalise pas
tant suite Le plus tard sera le mieux . et pion' le pays et
pour la rnajurité . F:- r nrrrruio,rs ,sur les barre .; de l ' rrnintt pour la
deu,nrra ;ic' fruru'uise et ri,t rus .<ernblce,rcnt pour tu Rr tpub t ique .)

En fait . monsieur le dt"puté . c'est parce que tous souhaitiez
Poser titre que s tion au Premier ministr e . que j ' ai été victime
de ct ' I c confusion

\1 le Pevsner ministre :, rappelé récemment que la réduc-
tion du temps de travail s'inscrivait dans la longue marche de
l ' humanite vers un allégement de !a peine ries hommes . En vous
écoutant, je me suis demandé si vous connaissiez l ' histoire
sociale rie notre tacs `t . plus largement . de l 'humanité•.

M . Gabriel Kaspereit. Quel l e insolence!

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale . II t a un pou plus de cent ans. on travaillait plus de
suixantt'-doive heu res par semaine . i.e repus dominical date du
13 ,collet 1906 . et vos prédécesseurs tenaient alors contre lui le
même diseuses que vous . aujourd ' hui, contre les trente-cinq heu-
re ; I :Ipp'm,disse,nents .cor ( es haros des soeiotestt•s Pt rle .s connrnt-
ni .ete< . -- l'rntrautro,ss sur les h,tor•s rte l 'union pour ln délice
crnt,e foi rn :r et da r(ntSeuih t e'r,let(t pn'n' la Rtpubliq+re .l

M. Alain Madelin . ('e• n ' etaicnt pas nus prédécesseurs

M . Jean-Louis Goasduff. Nous ne -Sommes pas tics rétrogrades

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale . I .a ;-~ez moi rr•pundn' . messieurs . J ' ai écoute M . Gantier
avec- une e'xtrémr attentun et je tiens à lui fournir toutes les
pri•ci,ioris yu 'aplrc! :t' •a quest

De !a r eneontr e rte l ' h , onnie avec la société industrielle du
.iode dernier est ni" toute une série de revendications qui
tuas lm'nt notre In-tube sociale . la journée de huit heures.
la sr• :na!nr' rie quunnrte huit heu res puis de quarante heures
et les (1(0'es mises . .'(lais chaque fois qu ' il a cltt question de
n•rluare le tant, tle- trae. r ait . nous avons entendu sur t'us bancs
les mt•nu•s (iu ;,ri•retisms et tes mi'na's prt'dietians e•atast•o-
phitlues' i .1 ;y,'a,,,tr<<,',,re(Ils ,u"r les houe .; rie ; .eorinG .cles Cl elr's

Pr Misnii mus soir les hastes de l' union pour
Iru r1r•,nnr•r,r(~,' (r,(,'rN''e et ils russt'u,b ) r,i,r`,rt polir la Reprrhllutte' .)

M. Gilbert Gantier, l ' ,' n ' est pas vrai :

M . Gérard Chasseguet . \oui abusez le, lr ;n'ailleurs'

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale. La semaine rte trnte . rinq heures s ' inscrit (lads cette
perspet tite hc.tot' yuo . Sous le dosable effet du c•hnmagc et de
l ' introdursion des nann'elles tcc•hnal(i : ;ie .s . celte question est
posée depuis plusieurs mais . Des mouvements sociaux en Europe,
de récents ennflits sociaux en France en ont souligné l'actualité .
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Les uns considèrent qu ' il vaut mieux partager le travail plutôt
que d'accroitre le chômage . D'autres, ce sont souvent les mêmes,
insistent sur le fait qu'une nouvelle organisation du travail est
facteur d'une plus grande productivité . Plus de productivité,
plus de richesse produite, moins d'heures travaillées, mais là où
c'est possible . Il faut donc en discuter.

L'application des trente-cinq heures est-elle possible partout
et tout de suite" Autrement dit faut-il une loi 1' Personne ne
le pense, personne ne le demande : ni les organisations syndi-
cales, ni le Gouvernement . Il est donc inutile, monsieur le
député, d ' enfoncer une porte ouverte!

Comment se pose le problème '' La modernisation est une
nécessité pour améliorer la compétitivité de nos entreprises,
personne ne le conteste sur les bancs de cette assemblée.
Elle dégage des gains de productivité qui sont parfois impor-
tants et font apparaitre des sureffectifs . Elle nécessite, par
ailleurs, une réorganisation du travail et de la production.
C ' est dans ce cadre-là que la réduction du temps de travail
doit étre abordée . Elle répond à une aspiration profonde du
monde du travail . elle est soumise à des impératifs techniques,
cire doit étre fonction des efforts physiques de l'individu.
Plus le travail exige un effort intense, plus le temps de travail
doit étre réduit . Telle est notre conception.

C'est pourquoi nous avons dit depuis le début que l'aména-
'ge'ment du travail et la réduction du temps de t ravail devaient
Pure traités ensemble et faire l'objet d'une négociation au niveau
des entreprises . Vous prétendez que nous renvoyons la halle
aux partenaires sociaux et vous nous accusez de fuir nos respon-
sabilités . En revanche, quand nous prenons des décisions dans
ce domaine . vous protestez que l'Etat se mêle de tout et qu'il
y a t r op de bureaucratie Je vous en prie . tenez un discours
cohérent : Ce qui relève de la loi doit être t raité par la loi :
ce qui relève de la négociation sociale doit être traité par les
partenaires sociaux.

Ainsi, la réduction de la durée du travail n ' est ni une obliga-
tion ni une mesure générale . mais sans doute est-il nécessaire
de donner un cadre à la négociation dans les entreprises.
Je nue réjouis donc que M . Chutard, vice-président du C .N.P.F .,
air c„nsideré qu'il n'y avait aucun sujet tabou dans les
négociations ouscrtes avec les syndicats . Je préfère, monsieur
le député, cet esprit de dialogue au réquisitoire que vous avez
prononcé . après bien d ' autres . contre la réduction du temps
de travail.

M. Gilbert Gantier. C'est faux : J'ai dit qu'elle n'était pas
un moyen de lutter e Ur le chômage!

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale . Comme quoi il vaut toujours mieux réfléchir et se tenir
au courant de ce qui se passe entre les partenaires sociaux
avant de lancer des paroles que l'on veut définitives !

En réalité, la réduction du temps de travail a incontestable-
m e nt eu un effet positif sur le chômage.

M . Marc Lauriol et M. Jean-Louis Goasduff . La preuve !

M . Gérard Chasseguet. Il augmente sans cesse !

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-

nale. Ses limites sont commandées, pour l'heu re, par notre refus
d ' alourdir les coûts de production . C ' est pour quoi il faut en
discuter dans les entreprises . Chefs d'entreprise et syndicats
sont parfaitement qualifiés pour cela.

Quant aux préretraites, ce n'est pas arias qui les avons inven-
tées : leur inventeur, monsieur Gantier . siège près de vous . Mais
i, la différence de nos prédécesseurs, nous en avons assuré le
financement et nous avons réduit le déficit des comptes sociaux.
t Applaudissements sur les buses ries socialistes . — Protestations
sur les bancs rte l ' union pour la démocratie française et •let ras-
semblement pour la Répatilique .i

M . Charles Fèvre. C 'est la meilleure:

M . Francis Geng . C'est faux!

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale . C 'est la vérité, et vous le savez tout comme moi . Fina-

lement . vot r e déclaration retarde : Notre conviction .t nous . c ' est
que le progrès économique et la compétitivité des entreprises
sont fondés sur le dialogue social . Un climat social assaini est
la condition d ' une amélioration rie la compétitivité de l ' économie.

M . Jean-Louis Goasduff. Le climat social se dégrade

M . Gérard Chasseguet . Il y a des grèves partout

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.

Partout " Permettez! Il y a eu moins d ' heures de travail perdues
du fait des grèves en 1981, 1982 et 19113 qu ' en 1979 et 1980.

C 'est à mettre à notre actif«Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)
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Mais regardez autour de vous quelles sont les entreprises qui
marchent, qui obtiennent des résultats, qui ne menacent pas de
déposer leur bilan : ce sont celles qui, depuis longtemps, ont
reconnu le fait syndical et le dialogue social, celles qui sevent
bien que le travailleur ne doit pas étre traite comme un sujet
mais comme un partenaire à part entière dans les entreprises.
t .lpplunolnssemnents sur les bancs des socialistes et des continu-
nistes .n Le dialogue social, c ' est cula, et le Gouvernement entend
l ' encourager.

Je savais depuis longtemps que la droite répetait un discours
d ' un autre àge . (Exclamations sur les bancs de l - union pour la
démocratie française et du rassennb(ement pour la République .)
J ' en ai la confirmation aujourd ' hui . Je le regrette vivement pour
la qualité de nos débats, mais cela ne sera pas inutile pour les
Francais Ils verront ainsi plus clairement qui est pour la régres-
sion et qui est pour le progrès social ! (Applandissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

IAI . Louis Mers.: remplace M . Jean Nattez
au fauteuil de la présidence .)

PRESIDENCE DE M . LOUIS MERMAZ

M. le président . Nous en venons aux questions du groupe du
rassemblement pour la République.

La parole est à M. Robert-André Vivien . (Exclamations sur
es hunes du rassemblement pour la République et de l ' union

pontr in démocratie française .)

M . Robert-André Vivien . Il était prévu que le groupe commu-
niste s'exprime avant le nôtre . Je sais combien vous m'aimez,
monsieur le président, mais il y a des limites'

M . le président . Veuillez m'excuser, mes chers collègues.
Nous en venons, en effet, aux questions du groupe communiste.

REDUC'TION PROGRESSIVE DE LA DURÉE Dl' TRAVLIL

A TRENTE-CINQ HEURES

M . le président . La parole est à M . Joseph Legrand.

M . Joseph Legrand . Monsieur le Premier ministre, j ' ai entendu
la réponse de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale . Je pose néanmoins ma question qui . si elle a
également trait à la réduction de la durée du travail, diffère
totalement, sur le fond- de celle de M . Gantier.

La réduction du temps de travail est au centre de l'actualité.
L ' ouverture, lundi dernier, de négociations entre les partenaires
sociaux, le mouvement qui se développe dans plusieurs pays
européens ainsi que la proposition des élus communistes à
l ' Assemblée de Strasbourg nous mont r ent l ' urgence de satisfaire
cette légitime revendication des travailleu rs.

Le passage à trente-neuf heures sans diminution du pouvoir
d ' achat doit aujourd ' hui étre prolongé vers les trente-cinq
heures . afin de réaliser les engagements pris en 1981 et nos
objectifs communs . Il y va rte la croissance économique et
sociale de notre pays.

La rédaction du temps de travail hebdomadaire permettra la
création rte tees nombreux emplois . C' est ainsi que nous abor-
derons la crise (le fanon novatrice et que nous prendrons la
bonne voie . En effet . l ' emploi est aussi un investissement pri-
mordial pour le développement ries entreprises et de l 'économie.

La recunquète de l 'emploi . de l ' emploi indust riel en parti-
cuber, mai., au. si des emplois tertiaires et de ceux qui sont
liés à la technologie . exil, des efforts de la part de tous les
p,u'tcnairuel . surtout . du gruul patronal.

Mais . alors que deux des grandes préoccupations des travai '
-leu r s rte titre pays sont l'emploi et le pouvoir d' achat . il est

cl .ur que la réduction , ;u temps de travail qu'accompagnerait une
perte de salaire ne serait pas au service de la croissance
et du 'moeres social.

Nous nous félicitons que des négociatiocs so soient ouvertes.
Noies souhaitons qu 'elles aboutissent vite.

I .a réduction pour rait se faire de façon prneres .sive ( . ' ordon-
nance de 1982 a prévu les trente-cinq heures sans perle nie
salaire pour les salariés pistés en continu au l' janvier 1984.
La mesure devrait étre étendue tout de suite aux travailleurs
de nuit . puis à ceux soumis à des tr avaux pénibles, insalubres
ou dangereux, enfin à l ' ensemble ries travailleurs dans des
délai, raisonnables.

Monsieur le Premier ministre, nous souhaitons connaitre la
position du Gouvernement sur cette question essentielle pour
lave-.,r du pays . rApplandissenients sur les broies des commu-
nistes .)

M . Jean Natiez . Très bien !

M . I . président. La parole est à M . le Premier ministre .
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M. Pierre Mauroy, Premier ministre . C 'est vrai . monsieur
le député, que le partage du travail est au centre de l ' actualité
sociale . Mals je dirai, plus généralement, que c ' est une des
plus anciennes revendications des travailleurs.

Le Gouvernement pense effect i vement que le partage du
travail est indispensable, que c'est une forme de solidarité.

Il faut dune que l'ensemble des forces sociales du pays
prennent davantage en charge le partage du travail, niais en
mesurant bien ce qui est possible et comment nous pouvons
atteindre cet objectif.

La lutte pour l ' emploi . la bitte contre le choma.ge ne peut
pas étre seulement l'affaire du Gouvernement . Nous devons
donc inciter l'ensemble des partenaires sociaux à s'engager
plus résolument dans la voie de la réduction de la durée du
travail.

Il s'agit en effet d'un bon outil dès lors qu'il est utilisé avec
précaution- Nous sommes . depuis plus d'un siècle. le seul
grand pays européen à avoir effectué la réduction de la durée
du travail par voie législative . Nous devons désormais procéder
autrement . Et cette nouvelle démarche est d ' ailleurs inscrite
dans le 9' Plan . Nous devons adapter, par la négociation, la
réduction du temps de travail aux réalités concrètes des entre-
prises et des branches industrielles.

Si nous avons agi par la loi, c'est notamment en raison
du manque de dialogue social . Voilà pourquoi le Gouvernement
incite aujourd'hui au dialogue et à la négociation sur ce point.

Pour que la réduction du temps de travail constitue un
instrument efficace de lutte contre le chômage, il faut respecter
d'abord deux conditions économiques, que nous sommes en
mesure, je crois, de réunir.

Il y a d'abord la maitrise des coûts salariaux . Elle est en
bonne voie.

Il y a ensuite une utilisation plus efficace des équipements.
Nous ne devons pas nous enfermer dans un système rigide.
Il faut que plusieurs travailleurs puissent se relayer sur la
même machine, comme il faut allonger les durées d'ouverture
des guichets, ries bureaux ou des magasins . Il ne s'agit pas
d'accroitre la durée de fermeture des entreprises mais, bien
au contraire, rie leur permettre de travailler davantage avec
ries salariés qui, individuellement, travailleront moins.

Il faut donc se fixer comme objectif de réduire le temps
de travail sans réduire les capacités de production.

Il s'agit, par ce biais, d'obtenir des gains de productivité,
de favoriser la modernisation des équipements et donc le renou-
veau de notre industrie . La réduction de la durée du travail
peut étre, dans cette perspective, un facteur d'accélération de
l'automatisation de nos usines, donc de modernisation indus-
trielle

A ces deux conditions économiques s'ajoute un objectif
social : il faut que la réduction du temps de travail soit
négociée comme un facteur rte maintien, voire d'accroissement,
des effectifs dans les entreprises . ("est dire que des discussions
doivent s'engager dans chaque secteur. clans chaque branche,
pour tenter, par une réorcanisatinn de la production liée à
une réduction et à un aménagement du temps rte travail, de
sauver des emplois . Il faut que ces discussions prennent en
compte à la fois l ' emploi, les salaires et les conditions de
b'arail.

Certes, (le telles négociations sont délicates, difficiles nucale.
("est pourquoi le Gutnernement, afin d ' aider à leur aboutisse-
nient . a mis en (cuire les nouveaux cont r at ; de solidarité sur
la durée rlu travail . Ils peuvent permettre le maintien d ' emplois
qui . sinon . seraient lrrenaces.

Chacun doit bien comprendre l 'enjeu . Chacun doit bien
comprendre que la baisse de la durée du t'a• .ail peut étre por-
teuse d ' un autre modèle (le dételoppement ,i elle sait s ' adapter
aux réalisé, de chaque branche, de chaque entreprise . Si le,
tr availleu rs doiueut . dans ces né enuiatnias . accepter une nom
progression ou turc moindre pn,'nrr'ssion de leur pouvoir d ' achat,
il faut que le, chefs (l ' ent reprise, put' leur part . ne ,e bornent
pas à remplacer des homme-, par des machines. Ils doivent
s ' attacher a riorganieer leur production.

Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés, je
crois que nous sommes placés devant une revendication de
caractère historique qui sera . dans notre histoire, aussi signi-
ficatice que la grandit revendication dit ., huit heures . N 'oublions
pas que le l'' mai que nous félons est, en quelque sorte, le
symbole de ce grand combat pour les huit heu r es . Nous devons
donc• participer à ce nouveau combat pour les trente-cinq heures
qui s'inscrira dans notre histoire sociale, dans notre histoire
ouvrière, dans l ' histoire de nos pays . Certes, comme toujours,
sur certains bancs de cette assemblée, on n'accepte pas cette
perspective . (Exclamations sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)
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téme hospitalier n ' a pas été mis en cause : des crédits d ' équi-
pement ont été alloués et des modernisations techniques conti-
nuent d 'être apportées.

Cependant, afin de couper court à toute polémique, j ' ai
demandé à l'inspection générale des affaires sociales de dresser
un bilan de la situation financière des centres hospitaliers
régionaux qui représentent environ 40 p . 100 de l ' activité hospi-
talière lies premiers résultats de cette enquête montrent qu'au
cours du premier trimestre de 1984, la situation financièr e a
été améliorée . en particulier gràce à l'instauration de la dota-
tion globale de financement, autrement dit du budget global
qui donne aux organismes des facilités de trésorerie qu ' ils ne
connaissaient pas depuis plusieurs années . En 1985, je le précise,
cette réforme sera étendue à l'ensemble des établissements hos-
pitaliers, conformément au texte adopté par le Parlement.

J'ai reçu avec plaisir aujourd'hui une lettre du syndicat des
fournisseurs hospitaliers qui a constaté un raccourcissement de
treize jours du délai moyen de paiement des hôpitaux au cours
du premier trimestre de cette année . Les hôpitaux ont toujours
payé avec retard, ce que je regrette, et j ' espère que le jour
viendra où ils régleront leurs fournisseurs avec le minimum de
retard . Il est d'ores et déjà intéressant de souligner cette amélio-
ration de treize jours par rapport à l ' an dernier.

II n'y a donc pas dégradation de la situation financière des
hôpitaux.

La cir 'taire que nous avons adressée le 27 mars dernier a
pour but ce permettre aux gestionnaires des hôpitaux d ' étudier,
dès maintenant, leur budget pour 1985 dans le cadre, évidem-
ment . d'objectifs qui correspondent aux indications générales
données par la politique économique du Gouvernement.

Ceux qui ont des besoins en équipement ou en postes pour-
ront les faire connaître . Je précise cependant — comme j ' ai
déjà eu l'occasion de le souligner devant l'Assemblée natio-
nale — que certains établissements hospitaliers ont trop de
postes et pas assez de malades, alors que d'autres manquent de
postes . Il faut donc que, sous l'autorité des préfets, les gestion-
naires et les conseils d'administration des hôpitaux se préoccu-
pent d'un redéploiement des effectifs, condition de remise
en ordre qui peut s ' imposer ici ou là.

Le secteur hospitalier a un budget de 160 miiliards et il
occupe plus de 600 000 personnes . II revèt une importance écono-
mique considérable et il est possible de limiter sa croissance
à 2 p . 100 en volume Cela est même nécessaire, car si nous
laissions déraper les dépenses hospitalières, ii faudrait trouver,
monsieur le député . des moyens de financement. Or je n'en
connais pas d'autres que le relèvement des cotisation l'aug-
mentation des impôts ou la réduction des remhaursements de
l'assurance maladie . C'est parce que je souhaite ni l'un ni
l'autre — tout comme vous je le panse — que je suis attaché
à une bonne gestion du secteur hospitalier.

On ne saurait fin_- cer, en effet, une politique de progrès
social à coup de déficit . Les gestionnaires, le personnel médi-
cal et param,dical, les pouvoirs publics et, j'en suis convaincu,
les Françaises et les Français comprennent ce langage . C'est
parce que nous avons rétabli l ' équilibre des cornptes sociaux
c r u aucune menace ne pèse actuellement sur notre système
de protection sociale . Celui-ci est une garantie nécessaire, en
temps de crise, non seulement pour l'exercice de la solidarité.
mais aussi pour le maintien et la progression de la qualité
des soins dans notre pays.

Gomme quoi la bonne gestion, la rigueur financière sont les
conditions du progrès social en ce domaine comme en d'autres.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président . Nous en venons aux questions du groupe
du rassemblement pou r la République.

DÉCISION Dt' l.l ' XEMBOI ' RG 11E TRAITER AVEC LES AMÉRICAINS

POUR ILS SA'rEI,I .ITF.S

M . le président. La parole est à M . Robert-André Vivien.

M . Robert-André Vivien . Monsieur le Premier ministre, comme
vous appartenez maintenant à l'amicale des anciens du Val-
de-Grâce (rires sur les bancs de. rassemblement pour la Répu-
blique et de l ' union pour la démocratie française) — nous
sommes nombreux à en être membres — il n'y aura aucune agres-
sivité clans mon propos . (Exclamations sur les bancs des socia-
listes et des communistes .)

M . Bernard Poignant . C'est la surprise du jour!

M . Robert-André Vivien . Après avoir lu dans la presse plu-
sieurs articles indiquant que 80 policiers protègent le domicile
privé de M . le Président de la République, j'avais d'aheeti pensé
vous demander, monsieur le Premier ministre . si vous ne pour-

M . Marc Lauriol . Mais si on l'accete ! C'est votre raisonne-
ment que l'on n ' accepte pas!

M . Jean-Louis Goasduff . On voit tien que vous n ' avez jamais
dirige une entreprise

M. le Premier ministre . Cette perspective est pourtant une
perspective d'avenir.

Mesme : ri e s n'r es bancs du resscmhlcmeet pour la Repu-

bltgtie et de l'unie, p '','r lu deinncratie française . Et l ' emploi '.

M . le Premier ministre . Or . je me permets de le rappeler, le
chômage a doublé avec M . Chirac. puis encore doublé avec
M . Barre . Nous n ' ai uns donc aucune leçon à recevoir dans ce
domaine . _llrniu'elisset' etits sur 'es hauc.s des socullislcs et des
coron, mn - .

	

l ' n,testations sur les banc, du rassemblement
pour la R,'publiq u c et , l ' iode, potin la darrtocratie française .)

J ' ajuuie que les trots gouvernement- que ,l ' ai dirigés se sont
attachés . d 'abord . à maintenir pendant eux ans le chômage sur
la crête des deux million. . (Escl,unutiou, . .sur les bancs di, ras-
semblement pour la République et de l ' Hure, polir lu drotocratie
française .) Certes . il y a maintenant des difficultés . M . le minis-
tre des affaires sociales et de la solidarité nationale . moi-même
et tout à l ' heure . M. le ministre de l ' emploi vous dirons que
nous nous préoccupons au premier chef de ce problème et que
nous mettons tout en oeuvre pour trouver des solutions.

En tout état de cause, il est absolument indispensable pour
lutter efficacement contre le chômage, d ' assu r er la moderni-
sation de notre pays . Celle-ci nécessitera . certes, le recours à
des machines . mais il n'est pas concevable que l'avenir de notre
société industrielle ce soit beaucoup plus de machines avec beau-
coup plus d'hommes et de femmes à la ma i son sans travail.
Le problème est d'être suffisamment imaginatif pour réaliser
des gains de productivité gràce aux machines tout en assurant
du travail aux hommes et aux femmes, qui le revendiquent légi-
timement (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
des communistes .)

M . Pierre Méhaignerie . Vous êtes responsable de ia disparition
de 400f00 emplois en trois ans, monsieur Mauroy . (Protestations
sur les bene., des socialistes et des communistes .)

M . Robert-André Vivien . C ' est vrai!

BUDGETS HOSPITALIERS

M. le président . La parole est à M. Jourdan.

M. Emile Jourdan . Plusieurs syndicats des cadres du person-
nel hospitalier vous ont fait part, monsieur le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, de leurs inquié-
tudes concernant la circulaire ministérielle cio 27 mars relative
à la préparation des budgets hospitaliers pour 1985 . Celle-ci
limite . en effet . l'accroissement des budgets primitifs pour cet
exercice à 5 .5 p . 100 et prévoit le blocage des p ostes pour la
même période.

Il appi;rait déjà que ces dispositions ne manqueront pas de
soulever de craves difficultés de fonctionnement dans la plupart
des établissements . Dans certains cas, les agents mutés ou partis
à la retraite ne pourront être remplacés, ce qui alourdira les
charge, de, employés et diminuera la qualité de l'accueil et des
soins.

Ni e' souhaitons donc . monsieur le ministre . obtenir les 6 _lair-
cissentent ; m'ceesaires pour apaiser les inquiétudes des per-
sonnes qui sent légitinu•nent préoccupés par le s,i'tci de sauve-
garde' l ' inuigc de marque et la haute qualité t l _ nos hôpitaux.
Pi .tn'iei-)nus non_; donner l 'assurance qu ' en out état de cause
les miiens indispensables seront etudié » pour chaque cas et
attribués en fon'•tion de, besoins? I '.1,plaudissentents sur les
homo .; de :; i i oi, Nrt''lis

	

soir di'i' » bancs des Socialistes .)

M . le présider ; . La parole me à M . le ministre des affaires
sociales et

	

la solidarité nationae.

M . Pierre Bérégovoy, m mitre des ,iffdires sociales et de la
solidarité ,urtirnu,le . Monsieur le député, je vous remercie de
cotre question (lei ça nie permettre de faire le point sur la
situation financière des hôpitaux . ,l 'ai été en effet alerté comme
vous par de ., syndicats de personnels et je me suis donc• préoc-
cupé de dresser un constat.

En 1983, l'augmentation des dépenses d'hospitalisation a été
ramenée à un peu plus de 12 p. 100 contre 18 p . 100 en 1982,
ce qui a représenté néanmoins . compte tenu de l'inflation, une
augmentation de 3 p . 100 ('n volume . Cet accroissement a natu-
rellement été financé puisque les comptes sociaux sont équi-
librés et, gràce à cette décélération, nous avons espoir et convic-
tion de les équilibrer encore en 1984 et 1985.

Cet effort de bonne gestion et de rigueur a été accompli grâce
au concours de tous, et je salue en particulier l'action des ges-
tionnaires et du personnel hospitalier . Pour autant, notre sys-
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riez pas en dégager deux pour renforcer les effectifs de police
de nia benne ville de Saint-Mandé, qui ne dispose que de deux
p(licier, peur 20000 habitants . (Sourires .)

M. Bernard Derosier . Dimiagogue !

M. Robert-André Vivien . J ' ai cependant estimé que ce n ' était
tu le heu ni le moment.

\Li question cencernc diinc la création par le gouvernement
luxe ia eursi) us d ' une soluté chargée rte préparer l ' exploita-
tien d'un satellite de télediffusion arec un partenaire américain
et non pas, centi me ;revu, dans le cadre (les accords que vous
ailes reecnuneei cn,iclu< en vue de permettre l'exploitation
de desy fréquences du ,système opérationnel français de télé-
visetn d„ecce par satellite en associant T . D F . et la C.L.T.

M . Frliurud . voire distineué secrétaire d ' Etat aux techniques
(le la c e 'uirunicution (outntres saur les bancs dit ne=seoihlenrcnt

'n l : g,iri'ulue rt de tienne puer I(t dcrnocratic française),
qui ('5 actuellement au Sénat . a dénoncé, vendredi dernier, les
(Lemme, .hi la mise en ;Pace par le Luxembourg (l ' un satellite
liniment en 'oulirnant que cela serait contraire aux intéréts
des sises européens.

M . Alain Madelin . \Lais non !

M . Robert-André Vivien . Il a méme réaffirmé que la France
était en avance dans son projet de satellite lourd -- s'est
l'héritage . je le souligne car on oublie de le dire — et n 'enten-
dait pas perdre sen amincie.

Que signifient ces propos . ' Allons-nous déclarer la guerre
au Luxembourg '.«Rires sur les bancs du rassemblement pour
la Fépott ' que et de l ' tnu'u pour la démocratie française .)

Au sommet de Versailles . cri aval annoncé que des sanctions
seraient prises contre les Américains . Je vous avais même
su„cri' de leur reprendre la Louisiane . Vous ne m ' avez pas
écouté Mais si le., promes s es verbales de M . Fillioud devaient
être suivies d'un résultat identique à celui obtenu après le
sommet de Versailles, tous ceux qui . comme M. Baumel et
beaucoup ici, s'intéressent au problème du satellite et de
l ' avenir de 'a diffusion en France seraient très inquiets.

Comment se fait-il . monsieur le Premier ministre, que le
Gouvernement français se soit laissé ainsi berner? En effet.
de puis le 2 mai, il ne s ' est pas passé de jour sans que vos
porte-parole indiquent que la ncgoeiation franco luxembourgeoise
évoluait de façon prometteuse . 1i . Fillioud. toujours lui . devait
menu ec rendre le 4 juin au Luxembourg pour signer les
cuvent ions d ' Etat à Etat qui devai e nt constituer la base légale
de la première coopération internationale de deux nations
europi','nnes pour l ' exploitati- in commune d ' un satellite de
télédiffusion

C 'est un échec, monsieur le Premier ministre, et l ' opposition.
unanime, ne peut soi réjouir . Je vous le (lis sincèrement au
nom du' t• us ceux qui, depui-, plus de vi,igt ans dans cette
assembtée . s ' intéressent, comme moi, aux problèmes de comnuu-
niration Cet échec — je le souligne avec gentillesse, car je ne
\m ttrais pas pnmutquer chez vous une hausse de tension —
muntue les difficultés que rencontre votre gouvernement dans
le contexte européen, et quand te dis votre gouvernement . '
je •.aux parler (lu eouveen'ment français et non du gouverne-
ment la rauche .eerialiste, comme je l 'ai entendu rabâcher
ces n Ier iiters temps . far, pour niai . vous êtes le Gouvernement
de la ('rance . Ces difficultés tiennent essentiellement au fait
que cous ne parvenir pas à mettre en harmonie vos déclarations
toujours optimistes et vus actes

Ainsi . sur les affiches de la campagne pour les élec t ions
e'uropé'ennes (lu parti so •ialiste, on voit M . Jospin expliquer
le jeu de cubes à nec petite tille qui a d ' ailleurs l ' air coriiple-
1(•tnent ;bene . .1' rotestntioris sur le .s bancs des socialistes . —
Rosie sir !es limes élu rus .sieublu'ii 'art pour ln République et
de

	

. , ;foré pur tir deu .oi e rutie française .)

l' . g rnuitrznri d ' avoir un point de vue objectif et peut-être
subjectif ' Votre intolérance éclate une fois encore! ( :pplaueL .s-
ci-ntri-ts .ser les Lentes cru rassenihlement pour la République
e' if,' 'iimou pour la (Unifie urtu' Eras gui si' .)

Si M Jospin négociait aujourd ' hui à Luxembourg, il viendrait
a' :ec ,es petits cubes alors que les Américains arriveraient
aces leurs ..satellites !

Pour conclure, monsieur le Premier ministre, je vous demande
quelles sont les réactions du Jouverrement français devant
cette décision du gnuvernemc .,t luxenibourueois, qui, pour
prévisible qu'elle était, n'en souligne pt s moins l ' impossibilité
de la France d'assumer le rôle qui devrait être le sien en
Europe, tout au moins avec un gouvernement socialiste ! (applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l ' union peur la démocratie française .)
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M . le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du ministre rie l'industrie et de la recherche, chargé des P . T . T.

M . Louis Mexandeau, ministre délégué auprès du ministre
di' l ' Industrie et de la recherche . chargé dus P .T .T . Il est vrai,
monsieur le député . que nous ne sous-estimons pas les risques
que ceuiporte la décision prise par le Premier ministr e actuel
du Grand Duché de Luxembourg, tant pour- nos industries élec-
troniques et culturelles que pour tout notre système de commu-
nication français et européen, je dis bien, français et européen.

Toutefois le Grand Duché est un Etat souverain et nous
n'en sommes plus à la politique des pourboires du temps de
Napolcun III et de la droite bonapartiste dont vous êtes un peu
les héritiers . (Pires et aphlu(u(Iissenicuits sur les bancs des socia-
listes . — E.rclrnnutious sur les battes chi rassemblement pouf
la tepiitlique et de l'union pour la démocratie française .)

M . Maurice Dousset. Pro v ocateur!

M . Gérard Chasseguet . C'est la meilleure!

M . Robert-André Vivien . Napoléon avait des couilles• lui!
(Unies exclamations sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M . Didier Chouat . Grossier personnage!

M . Edmond Vacant . Vulgaire!

M . le président . Veuillez poursuivre, monsieur le ministre.

M . le ministre chargé des P .T .T. Je ne savais pas que le
coup porterait ainsi au but!

L'Europe a les moyens de répondre à la concurrence améri-
caine, surtout chez elle . Lorsqu'il s'agit de lancer des satel-
lites ou de fournir des systèmes de réception dans les meilleures
conditions technico-économiques, la France et l'Europe savent
faire . Je vous indique d'ailleurs que, dans quelques semaines,
le 4 aoftt, nous lancerons à Kourou Télécom 1, satellite de
télécommunication français.

P . Antoine Gissinger. Grâce à nous !

M . le ministre chargé des P.T . T . Je dirai même que les
administrations européennes sont mieux placées pour impulser
un programme de télédiffusion et de satellites qu'une société
de droit privé basée dans un pays qui ne compte que
360000 habitants.

Depuis longtemps déjà nous nous préoccupons de cette
menace aujourd'hui précisée . Nous avons d'ailleurs depuis plu-
sieurs mois entr etenu nos amis allemands, et notamment mon
homologue Jl Schwarz-Schilling, de notre volonté d'aller de
l'avant sur le programme de satellites de la première généra-
tien de télédiffusion . Nous avons -- je crois pouvoir le dire —
rencontré une grande compréhension de leur part . Nous nous
sommes revus le 18 niai à Bonn . Nous en avons reparlé hier
à Rambouillet : nous avons réaffirmé notre volonté de travailler
ensemble et si possible avec d'autres pays de la Communauté
économique eur opéenne, pour offrir à nos radiodiffuseurs des
systèmes compétitifs.

('ette volonté s'est exprimée avec force hier au sommet
franco-allemand dont voici le texte du compte rendu : « Le e
ministres ont décidé de poursuivre la coopération dans le
domaine de la télédiffusion par satellites . ..

M . Gabriel Kaspereit . Ce n ' est pas la question !

M . le ministre chargé des P .T .T . i: Un groupe d ' études sera
mis en place afin de définir une nouvelle génération de satel-
lites succédant au programme TDF I et TV SAT .. --- c'est
l ' homologue allemand — , dont le colt d ' investissement et d'uti-
lisation pourrait être sensiblement abaissé pour un service
identique ou supérieur

M. Robert-André Vivien . C ' est la maison Borgniol !

M. le ministre chargé des P . T. T . Si les hommes d 'affaires amé-
ricains cherchent à tester notre capacité à relever leur défi, nous
leur répondrons, si possible, dans le cadre européen . En tout état

de cause . comme je le déclarais lors de la discussion de la loi
sur l'audiovisuel, nous n ' avons pas l ' intention de laisser les

satellites «Coca .Cola .. porter atteinte à notre intégrité lin-
guistique et culturelle . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes . — Exclamations sur les bancs du rassemblement

pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M . Jacques Baumel . C ' est du brouillage !

M. Robert-André Vivien . Ce sont des tartarinades!
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Les carcans sociaux . par l'exonération temporaire des charges
sociales notamment, comme nous l'avions fait en 1977 et ce
pour relancer enfin l ' économie et sauvegarder l ' emploi . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l ' union pour la démocratie française .)

M . Noël Ravassard . Vous avez réussi t

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé de l'emploi.

M . Jack Ralite, ministre délégué auprès du n .u .rstre des affaires
sociales et de le solidarité nationale, chargé de l ' emploi.
Monsieur le député . la réduction de la durée du travail est une
question centrale pour les entreprises, pour les salariés et plus
généralement pour l ' emploi.

En cette période d'accroissement du chômage, de mutations
technologiques et . disons le mot, de guerre économique . la réduc-
tion de la durée du travail est une démarche productive à
la fois économique et sociale.

M . Antoine Gissinger . Et suicidaire.

M . le ministre chargé de l'emploi . Dans l'aéronautique, j'ai
signé avec lz S . N . I . A . S ., la S. N . E. C . M . A . et Dassault, trois
contrats de solidarité portant sur une réduction concertée de
la durée du travail . Dans cette grande industrie nationale,
connaissant des difficultés passagères et envisageant des sup-
pressions d ' emplois, nous avons, directions des entreprises, syn-
dicats et ministère, maintenu les 71 692 emplois concernés et
nous en avons même créé 440 ainsi que 260 contrats emploi-
formation pour des jeunes.

Qui pourrait croire que ces trois grandes entreprises n 'ont pas
trouvé dans la réduction de la durée du travail un levier favo-
risant leur évolution industrielle ?

M . Antoine Gissinger . Mais qui paie les dettes?

M . le ministre chargé de l'emploi . Je pourrais aussi prendre
des exemples très positifs dans les petites et moyennes indus-
tries.

C ' est pourquoi le Gouvernement appuie toutes les démarches
construisant . pas à pas, la réduction de la durée du travail.

M . Michel Sapin . Très bien

M. le ministre chargé de l'emploi . C'est dans ce cadre que
s'inscrivent les trois nouvelles formes du contrat de solidarité
pour la réduction de la durée du t ravail, que j 'ai présenté
récemment à la presse.

La première actualise l'ancien contrat . Cette formule accroit,
par exemple . de 50 p . 100 l'aide financière de l'Etat aux entre-
prises s'engageant dans une action significative de réduction
de la durée du travail et garantissant ou améliorant l'emploi.

Dans cette hypothèse, en cas de passage de trente-neuf heures
à trente-cinq heure ., l'aide sera de 6000 francs par salarié la
première année, de 5 250 francs la deuxième, et de 4 500 francs
tivement : 57 p . 100, 50 p . 10G et 43 D . 100.

Poui un salarié gagnant 6 000 francs par mois, le coût net
pour l 'entreprise de la réduction de quatre heures est de
7387 francs . L'aide de l'Etat couvre donc 81 p . 100 du coût
pour l'employeur la première année, 71 p . 1CO la deuxième,
et 61 p . 100 la troisième Si l 'on prend en compte les cotisations
sociales, ces pourcentages d ' aide de l ' Etat deviennent respec-
tivement 57 . 50 et 43.

Globalement sur les trois ans . c'est donc une très large part
du coût qui est pris en charge dans la réduction de la durée
du travail . ( ' es chiffres ignorent les gains de productivité, que
ce soit ceux réalisés dans la foulée ou ceux existant déjà —
plus 5 p . 100 en 1982 et plus 5.3 p . 100 en 1983 . Il y a dans
ce domaine sans doute à partager.

La deuxième formule jumelle la réduction de la durée du
tr avail et la formation . c'est-à-dire va comme un gant à une
entreprise qui se modernise . Celle-ci trouve là un moyen lui
permettant tout à la fois de forme' son personnel aux nouvelles
technologies et de réorganiser la production . L'aide de l'Etat
dans ce cas peul être encore plus inmportante.

Formation qualifiante, réorganisation de la production, peut-on
imaginer meilleur gage pour la création d'emplois durables ?

La troisième formule est le contrat associant réduction de
la durée du travail et investissements réalisés au titre du plan
productique mis en oeuvre par mon collègue Lament Fabius.

Ce plan concerne potentiellement 20 000 ent r eprises employant
deux millions de salariés . Toutes celles qui se « productiseront »
— permettez-moi ce mot — et utiliseront le contrat réduction
du temps de travail avec ses volets formation et emploi verront
l'aide de l'Etat encore majorée.

M . Robert-André Vivien et M . Claude Labbé . Avec quel argent ?

POSITION DU GOUVERNEMENT
SUR LA SESIaiNE DE TRENTE CINQ m :t'IRES

M. le président . La parole est à M . Bachelet.

M . Pierre Bachelet . Monsieur le Premier ministre . vous avez
prononcé à Lille un discours axé sur la réduction du temps
de travail à trente-cinq heures . dont vous faites l ' une des armes
de lutte contr e le chômage . avec, comme conditions d ' accom -
pagnement . une réorganisation de la production et une utilisation
plus efficace des équipements.

J'ai écouté avec effarement vos propos et ceux de votre
ministre. M . Bérégovoy, en reponse à notre collègue M . Gantier.
Je doute que les trop nombreux salariés . aujourd ' hui privés
d'emploi et, de ce fait . rivés à leur poste de télévision, aient
été convaincus.

Pensez-vous que . dads la conjoncture actuelle, une compen-
sation intégrale des trente-cinq heures payées quarante, qui
provoquerait un accroissement de 12 p . 100 des charges salariales
et engendrerait un effort provisoire de productivité, tant pour
les salariés que pour l ' utilisation des machines, soit de nature
a résoudre le problème du chômage?

Ne pensez-vous pas plutôt, si l 'on veut fondamentalement
assurer notre compétitivité, qu'il faille produire plus . investir
plus . exporter plus . ..

M . Francis Geng . Très bien!

M . Pierre Bachelet . . . .et redonner ainsi non seulement à tous
les travailleurs mais à tous les Français confiance en l'avenir?
t .4ppla,rdissenrents sur de nombreux bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M . Pierre Bachelet . Statistiquement, c ' est dans les pays où
la durée du travail est la plus faible que le chômage est le plus
élevé . (Protestations sur les bancs des socialistes.)

M . Robert-André Vivien . C ' est exact:

M . Pierre Bachelet . D ' ailleurs une telle mesure ne pourrait
profiter qu ' à nos concurrents américains et japonais . ..

M . Marc Lauriol . C 'est évident !

M . Pierre Bachelet . . . .ces derniers t r availlant deux mille cent
heures par an contre mille six cent cinquante heures chez nous.

M . André Brunet . Ils ont des robots !

M . Pierre Bachelet . Les salariés sont aujourd ' hui beaucoup
plus soucieux de leur niveau de vie et de la sécurité de leur
emploi que du temps passé dans l ' entreprise.

Par cette mesure suicidaire, vous allez freiner la relance,
la croissance, la compi'titivité ; vous allez accélérer le déséqui-
liiire de nos entreprises . Résultat

	

Inflation et chômage accrus.

Il n ' est plus question . mon-sicar le Premier ministre, comme
en 1981 . de créer des emplois de fonctionnaires . Et vous ne
pouvez plus abandonn e r votre politique d ' austérité.

M. André Brunet . La question

M . Pierre Bachelet . En 1981 . votre objectif était déjà de
ddfendre la créte des deux millions de chômeurs.

M . Jean-Louis Goasduff . Il y en a trois millions aujourd ' hui!

M. Pierre Bachelet . 7'roi .s ans plus tard, virus pensez . avec les
tr ente envi heures . vous replier sur des positions préparées
a l ' avance . sans doute pour tenir la nouvelle crête des trois
milli(ms annoncés par M Krasucki.

M. Edmond Vacant . La question'

M . Pierre Bachelet . l .es souvenirs de 1941) sont là pour rappeler
aux Français que . de certitude en certitude . on se retrouve à
Bnrdc :six . it : Ct(uu~ntior ; srrr les brides ales socialistes et ries
r(I,' s'mrctes . — Apt,lanrl~arnrruts .sur l,ls .sirrrrs haines rlrr ras-
sernh l a,,,ent pour' lai Réputdigrre et de l ' union pour la démocratie
française .!

M . Jean Lacombe. Scandaleux !

M . Bernard Poignant . C' est inadmissible!

M . Alain Bonnet . N ' importe quoi!

M. Pierre Bachelet. Quand vous déciderez-vos à supprimer
tous ces carcans qui paralysent nos entreprises?

Les carcans fiscaux, en allégeant la pression des impôts et
des taxes diverses.

Les carcans juridiques, en rendant aux entreprises le droit
d'employer, c'est-à-dire d'embaucher et de licencier.



ASSEMBLEE NATIONALE

M . le ministre chargé de l 'emploi . Dan .; l ' exemple que j 'ai
développé tout à l'heure, elle est doublée par rapport à ce
qu 'elle était en 1982 : elle est portée à 2 000 francs par heure
réduite et par salarié.

Comme vous pouvez le constater . dans le cadre des orien-
tations gouvernementales réaffirmées récemment, et tout de
suite encore par le Premier ministre . M. Pierre Mauroy, le
ministère de l'emploi propose dès aujourd'hui un ensemble
d ' instruments favorisant une démarche concertée et contrac-
tuelle de ia réduction de la durée du travail qui correspond à
une vision réaliste et moderne du fonctionnement de notre
économie d e"' l'entreprise est la cellule de base.

L ' alternative est aujourd'hui : travailler autrement, plus
efficacement . éventuellement moins longtemps ou augmenter la
rentabilité (lu travail au détriment de l ' homme et de son envi-
ronnement Le Gouvernement français a choisi d' accompagner
ceux qui négocieront le travailler autrement . plus efficacement
et moins longtemps

C'est le bon chemin vers les trente-cinq heures dont chacun
peut constater aujour d'hui qu'elles animent un débat constructif
à dimension européenne.

D ' ailleurs . le 2 février dernier, lors d ' une réunion des ministres
eu ropéens concernés, que présidait mon collègue Pierre Béré-
govoy. j ' ai proposé qu ' au plan européen soit enclenché ce
processus de la réduction de la durée du travail dans la branche
automobile.

Dans cette mise en œuvre de la réduction (le la durée du
travail et pour la part qui revient au Gouvernement, étant
titulaire du ministère de l'emploi, je serai un partenaire attentif,
dynamique et efficace . tApplaudisseutents sur les bancs des
communisteslistes et de' socialistes .)

RÉGLEMENTATION DES ARMES A FEU

M. le président . La parole est à M. Baumel.

M . Jacques Baumel . Monsieur le ministre de l ' intérieur . dans
la nuit de vendredi à samedi, à Rueil-Malmaison, un jeune
homme . qui `était ses vingt ans, a été abattu d' un coup de
carabine par un père de famille de trois enfants . excédé par les
cris poussés clans la rue à l'issue de la soirée. Drame absur de'

Malheureusement de tels incidents se reproduisent trop sou-
vent . Il faut y voir la conséquence de certaines tensions, provo-
quées pour des raisons souvent mineures, entre habitants d'un
même quartier.

Monsieur le ministre, je crois que vous devez renforcer la
réglementation concernant la vente et la détention des armes
à feu . (Applaudissements sur de nombreux- bancs du rassemble-
ment pour la République et de l ' union pour la démocratie fran-
çaise . et sur plusieurs bancs des socialistes .)

Je sais bien que le Gouvernement a pris des mesures . Ainsi
la possession des armes de poing est aujourd ' hui sévèrement
réglementée . Malheureusement ces dispositions ne s ' étendent
pas à la vente ni à la détention tics armes d ' épaule, notamment
les carabines 22 long rifle et les fusils de chasse . En effet, le
décret du 19 aoùt 1983 ne concerne que les armes tirant plus
de trois coups . Il limite la demande d'autorisation pour des
armes dont le canon est d'une longueur inférieur e à soixante
centimètres . Il ne réglemente pas l'acquisition des munitions,
ce qui permet aux possesseurs d ' armes de ne pas les déclarer
et de continuer à les utiliser en achetant librement les muni-
tions.

Je dois ajouter que les commissariats tardent .souvent à déli-
vrer les autorisations ; je pourrais citer des exemples très précis
pris dans plusieurs cet nuuut es.

Monsieur le ministre . ne croyez-vous pas qu ' il serait nécessaire.
après l 'avoir fait peur les armes de pain', . de renforcer la
i re lcntentation pour Ive autres types d ' armes : les carabines et
les fusils'! lis hrrnrs der ras .seurhlcment
pour la Repnb!igne et de l ' mUon pour ln democratie française,
et Sur pl~tsie~~rs bat, ries surrnlistes et ries• emuuuairistes .)

M. le président . La parole est à M . le ministre de l ' intérieur
et de la (t centralisation.

M . Gaston Defferre, ministre de drntériein- cl de la tléeeutru-
f -'u'ion . En effet . monsieur Baumel, allies le décret d ' avril 1939
et celui de mars 1973 . le Gouvernement a publié le 19 août 1983
un décret re elementant la vente des armes.

Vous avez rappelé --- il n ' est donc pas néce :sait'e que je le
précis, davantage - que la ri'gleruenlaliun des :minets de poing
était eéeii r'.

Vous me demande/. ale renforcer la réglementation de la vente
des carabines et des fusils.

Le décret de 1983 soumet à autorisation délivrée par le préfet.
après enqui"te très sérieuse . la vente des carabines 22 long rifle
tirant plus de dix coups et des fusils à pompe tirant plus de
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trois coups et dont le canon est de moins de semante centi-
mètr es . Vous disiez que ces enquétes duraient parfois longtemps.
C'est exact, mais c'est, je crois, nécessaire.

Vous avez, en outre, suggéré de réglementer la vente des
munitions . La réglementation, mise en oeuvre en août dernier,
est nettement plus sévère que la précédente . S'il s'avérait
nécessaire d'aller plus loin, le Gouvernement aviserait.

M . Alain Bonnet et M . Claude Wilquin . Très bien !

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Mais au
moment où nous en avons discuté, nous avons été saisis —
comme vous pouvez le supposer — de protestations fondées
de la part du ministère de l'industrie qui nous a fait valoir que
si nous réglementions trop la vente de certaines catégories de
fusils, sans parler des fusils de chasse ou des carabines à
canon rayé pour le gros gibier, nous risquions de tuer une
industrie . Nous devons donc trouver la juste voie entre la pro-
tection des individus et la protection d'une industrie qui existe
dans notre pays et qu'il n'y a pas lieu de condamner . (Murmures
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour 1a démocratie .)

Le Gouvernement a fait dans ce domaine plus que d'autres.
Après ce qui s'est passé, nous envisagerons s'il y a lieu d'aller
plus loin.

M. Emmanuel Aubert . Ce ne sont pas de bons arguments!

M . le président. Nous en venons aux questions du groupe
socialiste .

MONUMENT A LA MÉMOIRE
DES SUD-AFRICAINS MORTS AUX CÔTÉS DES ALLIES

M. le président . La parole est à M . Roger Rouquette.

M . Roger Rouquette. Ma question s'adresse à M . le secrétaire
d ' Etat chargé des anciens combattants.

La presse s'est fait l'écho de la prochaine venue en France
du Premier ministre d'Afrique du Sud pour la pose de la pre-
mière pierre d'un monument à la mémoire des Sud-Africains
morts durant la Première et la Seconde Guerre mondiale, aux
côtés des forces alliées.

II y avait, parmi eux, 25 000 Noirs venus préter main-forte
aux forces britanniques . Stationnés à Rouen, à Dieppe, à Dannes,
à Abheville, plusieurs d'entre eux y ont laissé leur vie, notam-
ment lors du combat d'Arques-la-Bataille.

Connaissant les principes d'apartheid qui guident les actions
du gouvernement sud-africain, je vous demande, monsieur le
secrétaire d'Etat :

Premièrement, quelles assurances le Gouvernement français
a-t-il obtenues des autorités sud-africaines pour que ce monument
soit bien dédié à la mémoire de tous les Sud-Africains, sans excep-
tion, morts en France ' Certains précédents . notamment en Italie,
appellent en effet à la vigilance.

Deuxièmement . quelles dispositions comptez-vous prendre pour
permettre à tous les Sud-Africains résidant en France d'y assis-
ter' (Applaudi .ssentents sui. les bancs des socialistes et des
coins otni .stes .I

M . Robert-André Vivien . Les morts n'ont pas de couleur!

M . Jean-Claude Cassaing. C 'est exactement ce que M . Rouquette
vient de dire!

M. Emmanuel Aubert . C ' est scandaleux

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat auprès
du ministre de la défense . chargé des anciens combattants.

M . Jean Laurain, secrétaire d ' Etat . Monsieur le député, tous
me donnez l ' occasion de répondre aujourd ' hui à toutes les inter-
rogations suscitées par la venue en France de M . Botha . Premier
minist re sud-africain.

M . Jacques Baumel . Et la signature d ' un contrat pote- une cen-
trale nucléaire?

M . Jean Laurain, secrétaire d ' État . Comme l ' a déjà indiqué
mon collègue . M . Claude Che\sson, M . Botha n'a pas été invité
et ne sera donc pas reçu utficiellemenl en France.

M . Emmanuel Aubert . Il aura quand même des conversations!

M . Jean Laurain, secrétaire d '1' lat . Nous considérons son bref
séjour sur notre territoire, dans l ' après-midi du 7 juin où il pré-
sidera à la pose de la première pierre d'un monument dédié à
la mémoire des soldats sud-africains tombés au cou r s du premier
conflit mondial . comme une visite privée.

M . Emmanuel Aubert . Vous n ' irez pas'

M. Robert-André Vivien. C ' est scandaleux!
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C 'est ainsi que, pour ne citer que les principaux accords inte r
-nationaux. j'évalue en deux ans leur nombre à plus de trente,

concernant les groupes Renault, Saint-Gobain, Thomson, Bull,
Pechiney . Je citerai des exemples pour bien montrer que
â ise Veil se trompe.

S'agissant du groupe Thomson, voici quelques accords signés
en 1983 : acquisition de 75 p . 100 des actions du groupe allemand
Telefunken puis de 100 p . 100 en 1984 ; accord avec le groupe
japonais JVC pour les magnétoscopes : accord avec Philips sur
les standards des jeux vidéo ; accord avec Philips sur les normes
de diffusion de télévision par satellite ; accord avec le groupe
américain Diasonics pour une politique commune en matière
de recherche et de développement : accord avec le groupe
G .T .E .-Sylvania pour un appel d'offres sur réseau de commu-
nication du corps de bataille lancé par l'armée américaine.

S'agissant du groupe Bull, il a passé lui aussi plus d'une
demi-douzaine d'accords dont j'extrais en particulier la création
d'un laboratoire commun avec I .C .L . et Siemens . Par ailleurs,
vous connaissez comme moi l'ambitieux programme européen
de développement technologique, le programme Esprit, qui
groupe trois entrepri :es de nationalité française : Thomson,
C .G .E . et Bull.

Sur le plan des accords internationanux, l'affirmation de
Mme Veil est donc totalement inexacte.

Dans le domaine financier, il en est de méme. Nous savons
tous que certains groupes indust r iels nationaux connaissent
encore des difficultés financières . J'ai par ailleurs eu l'occasion
de le rappeler récemment aux dirigeants de Renault . Mais les
pertes importantes constatées en 1981 et 1982 ne portaient évi-
demment pas condamnation de la nationalisation, puisque, en
1981 . elle n'avait pas eu lieu, et qu'en 1982 elle se mettait en
place, mais plutôt d'un manque passé d'investissement et d'une
gestion précédente souvent déficiente qui avaient mis la plupart
de ces entreprises dans un piètre état.

Depuis lors, je tiens à signaler à l'ensemble des députés
que C .G.E. et Saint-Gobain- Pont-à-Mousson ont augmenté leurs
bénéfices, que Thomson et Bull ont divisé leurs pertes par deux,
que Rhône-Poulenc, en 1983, a réalisé un bénéfice qui sera
vraisemblablement augmenté en 1984, que Pec•hiney, déficitaire
de 4 600 000 francs en 1982, a été, dès le deuxième semestre
de 1983, bénéficiaire et le sera en 1934.

M . Robert-André Vivien . Comment ?

M . le ministre de l ' industrie et de la recherche . Les bruits
qui sont actuellement colportés et que, malheureusement,
,Mme Veil a répétés devant des millions de téléspectateurs sont
tout simplement erronés . Ils s'apparentent tu un discours anti-
entreprises nationales que nous n'entendons mime plus à l'étran-
ger . Je regrette donc vivement que nous l'entendions encore
en France.

Cette forme de parti pris idéologique dénote une volonté de
porter tort à des entreprises françaises, et cela il ne faut pas
l 'accepter! (Applaudissements sur les bart_s des socialistes et
des communistes .)

SATELLITE DE TÉLÉCOMMUNICATIONS DU LUXEMBOURG

M. le président . La parole est à M. Loncle.

M . François Loncle . Ma question s'adresse à M. le ministre
chargé des P .T .T . Elle concerne l'octroi par le gouvernement
du Luxembourg d'une concession pour l'usage d'un satellite
de télécommunications et de télévision à la société luxembour-
geoise des satellites. Si je me pe r mets, au nom du groupe
socialiste . de revenir sur cette question, c ' est en particulier
parce qu ' il y avait une certaine cocasserie, pour ne pas parler
d'impudence, à entendre l'un des porte-parole des bradeurs
de l'audiovisuel — les plans Chirac et Giscard sont à cet égard
tout à fait affligeants ...

M . Emmanuel Aubert . Quelle élégance!

M . François Loncle . . . . se poser en défenseur du patrimoine
national . (Applaudissements sur les bancs ries soc i alistes et ries
communistes .)

Dans un domaine clé . celui de la communication et de la
culture, il s'agit d ' un acte anti-européen de la part d'un pays,
le Luxembourg, qui joue délibérément lia carte des groupes
privés multinationaux sans se soucier du service public ni
des identités nationales . Acte anti-européen, d'une part, parce
qu'il fait obstacle à l'accord franco-luxembourgeois qui devait
constituer la première coopération internationale de deux pays
européens pour l'exploitation commune d'un satellite de diffu-
sion, et, d'autre part, parce qu'il prélude au déferlement sur
l'Europe de techniques et de programmes nord-américains . Je
souhaite, au-delà de ce que vous avez souligné, c ' est-à-dire la
coopération franco-allemande, savoir quelle suite le Gouverne-
ment français entend donner à cette affaire . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . Jean Laurain, secrétaire d 'Etut . Comme vous le savez, la

France a toujours condamné l'apartheid et continuera de le faire
en toutes circonstances.

M. Bernard Poignant. Sauf Vivien!

M. Jean Laurain, secrétaire d 'Etat . Ise déplacement de M . Botha

n ' apparait en aucune manière en contradiction avec notre ligne
de conduite• constamment réaffirmée, vis-à-vis de la République
sud-africaine.

Voici ce qu ' a déclaré M . Claude Cheysson, le 27 mai dernier :
a Nous n'avons aucune raison particulière d'inviter le Premier
ministre sud-africain . Nous ne le faisons pas . c

M . Jacques Baumel . Il est moins sévère avec Castro

M. Jean Laurain, secrétaire d ' Etat . Il a décidé de venir
d ' une autre manière pour célébrer les 8000 Sud-Africains qui
sont morts lux cités de nos soldats dans la Somme, en 1916.

a Nous respectons ces Sud-Africains-là . Il est d'ailleurs tout
à fait remarquable que ce soit le Premier ministre d ' un gouver-
nement afrikaner- c ' est-à-dire d ' une tendance qui s ' était opposée
de toutes les manières à la participation de l ' Afrique du Sud
à la guer re à nos côtés . qui vienne célébrer ses morts . Je suis
heureux que le Premier minist r e sud-africain comprenne main-
tenant que ce combat pour la liberté était à l ' honneur de l ' Afri-
que du Sud . a

J ' affirme que pour la cérémonie qui doit se dérouler le 7 juin
prochain . il n ' a été question, à aucun moment, d ' une quelconque
discrimination.

M . Emmanuel Aubert . C 'est scandaleux!

M . Jean Laurain, secrétaire d 'Etat . D ' ailleurs, les deux mémo-
rials existant dans les bois de Delville à Longueval, qui sont
dédiés à la mémoire de tous les Sud . Africains ayant participé
aux combats des deux guerres mondiales, en sont le témoi-
gnage.

Le Gouvernement français veillera, avec la plus extrême
attention, a ce que le futur musée mémorial ne comporte aucune
di,criniinalior.

C'est donc bien un hommage à l'ensemble de la communauté
sud-afr icaine qui va être rendu par M . Botha, ce dont le Gou-
vernement français se félicite.

M. Jacques Baumel . Sans y aller !

M. Jean Laurain, secrétaire d'Etat . Pour répondre à votre
seconde question, je tiens à indiquer que toute discrimination
au niveau des invitations serait, en effet . inacceptable.

D'ailleurs . je compte prendre les contacts nécessaires avec
les orcanisateurs pour m'assurer qu'il en sera bien ainsi.

Enfin . je me dois de rappeler que partout dans le monde
où les droits de l ' homme sont bafoués, la France est là pour les
défendre . Elle le fait quotidiennement et continuera à le faire.

ppiar'dissements sali les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. Es.– ,e-ruel Hamel . Pour être totalement logique avec lui-
même. 1 . - ,i tierran-i '' devrait pas aller à Moscou. Il faut
tenir ;a . . . . nue égale' .1 :r•-'u,nations ,mir les bancs des socia-
li.stes et dis eniairirrnistc .-)

ACCORDS INIERNATIOyAIS NOUÉS PAR LES ENTREPRISES FRANÇAISES
N :1TIOSAI .PEEs E'r SITCAT!ON EINANCIERE DE CES ENTREPRISES

M . le président . I,a parois est a M . Jagoret.

M . Pierre Jagoret . Ma question s'adresse à M . le minist re de
l ' indust r ie et de la recherche.

Tout récemment, lors d ' un débat télévisé . Mine Simone Veil
a affirmé devant des millions de téléspectateurs, en citant les
groupes Saint-Gnbain et Thnntson, que les entreprises nationa-
lisées françaises n ' avaient pu et ne pouvaient nouer des accords
internationaux, precisénu'nt parce qu ' elles étaient nationalisées.
Elle a . par ailleurs . dirlaré que la :situation financière de ces
cnireprise, , ' était aggravée depuis 1981 par rapport à la période
antérieure . Quelle réponse pnovc•z-vues apporter, monsieur le
ministre, à ces allégations'' ;Applaudissements sur les bancs ales
socialiste ., et ries cor,urr~u~irues .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de l ' industrie
et de la recherche.

M. Laurent Fabius, ministre de l ' indust r ie et dei la recherche.
1lnn;ieur le deouté, ces allégations mont beaucoup étonné
parce qu'elles sont tout simplement fausses et . je voudrais,
en quelques mots, le montrer.

Concernant les accords conclus entre les sociétés nationa-
lisées en 1982 et les entreprises é t rangcres, la nationalisation
non seulement n'a pas gêné mais méme a pu, à beaucoup
d'égards, favoriser la coopération européenne et internationale .
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M. le président . La parole est à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l ' industrie et de t a recherche . chargé
des P .T .T.

M. Louis Mexandeau, ministre déley'ie uupri's (Pt ministre de
l'ii t'iString et de la recherche, clinrye des f ' . T . T . Monsieur
le dépu r é . le Gouvernement français avait confirmé en 1982,
par un échun:,e de lettres publié au Jo,u'ruil mincie ! . la conven-
tion iranc,r-allemande signée en 1979 qui prévoyait la réalisation
et le lancement des satellites jumeaux T .U .F . 1 et T .C .-SAT.
Ces sy s tèmes, dite de satellites lourds de télédiffusion, seront
en picce en 1935 . et seront les premiers systèmes ale télédit-
fusion directe par satellites expérimentés en Europe

Le Geun verneuunt a parallèlement entrepris les démarches
ne,essau'es pour assurer l ' ouverture d ' un service opérationnel
sur 'l' .U .I' . 1 . qui serait notamment assuré par la compagnie
1u\ennbour,eoise de télévision en association avec des parte-
naires français et allemands . Ace propos . M . le Premier ministre
a confié au secrétai e d ' Etat chargé des techniques de la
communication . M. Georges Fillioud, le soin de prendre contact
avec la compagnie luxembourgeoise.

M . Robert-André Vivien. Cela est dépassé, maintenant!

M. le ministre chargé des P .T.T. Mais clans le noème temps.
monsieur Vit den . nous étions préoccupés par le risque d ' envahis-
sement de notre espace audiovisuel pal des intérêts extra-
européens . L ' opposition a toujours essayé de nous faire à ce
sujet un procis d ' intention, et n ' a pas voulu voir que nous
défendons la souveraineté et l'identité culturelles des peuples
de l ' Europe.

M . Alain Bonnet . Très bien!

M . le ministre chargé des P .T .T . C ' est moi qui, en 1982, lors
des débats sur le projet de loi sur la communication audio-
visuelle . ai laneé l ' expression . satellite Coca-Cola largement
reprise depuis . et qui désigne précisément des projets comme
ceux que vient d ' autoriser le gouvernement luxembourgeois
en signant une convention de concession avec un promoteur
américain.

Je vois dans ce projet -- et le Gouvernement avec moi —
au-dela des poripities affrétant l ' attribution de canaux de dif-
fusion à des chaincs de telévisinn, un risque majeu r . de
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de unit le système des communications . et_
pas seulement de télévision en Europe.

C ' est la raison pour laquelle j 'ai entrepris dies l 'été 1983
d ' orcaoiser une parade ., ce qui n ' était alors qu ' une menace
ther mique . J ' ai ch :ur ge M . Gérard Thiry . ancien directeur géné-
ral des trleconinnunications . de une faire un rapport su.• l'évolu-
tion prie. isible de la technique des .satellites . Après avoir pris
conunsissance du rapport de M . Théry, qui confirme l ' intérét
du pa'.sa . e à de, satellites de moyenne puissance nilticanaux.
nous ac, .ns eu des ent r etiens avec nos partenaires allemands
qui semblent souhaiter une dcuxiome génération de satellites,
moins lourds . tout quasi performant, mais moins coûteux,
pour rOpondre à ce qui est c'n effet une menace sérieuse.

Je o i' confirme . ni,i nsieur le député, la nécessité . pour nous,
daller vite et d'opérer dans un cadre européen . La condition
première de la réussite . réside dans une bonne entente franco-
allemande telle que celle qui a été réaffirmée au récent

>,nnunet - de Rambouillet . (Applaudisnenu'nts si,r les bancs
ni"-' .'n, u i ' ) ;tes et d,l .S co,nninnisies .)

M . Robert-André Vivien . Ce sont les Allemands qui font
la loi i

SAISIE rE DOLUSILNTS D ',NS LES LOCAUX DE F .R . 3 I .n .i .E

M . le président . La parole est à M . Derosier.

M. Bernard Derosier . Ma question s ' adressait a M . le garde
des sceaux . ministre (le la .ttlnllvd.

Samedi dernier . la police, agissant sur columisdion rogatoire
d ' ,,u luge d ' instr uction, a perquisitionné les Incaux de la station
rl'3innale de l' - R . 3 à Lille et a saisi douze cassettes vidéo
limnées lors de la manifestation justifiée, eu égard aux discours
haineux et racistes tenus par le Front nati,,nal le mercredi 23
mai t ' rtte manifestation antifasciste a dè u'-néré, provoquant des
heurt ; qu ' on ne peut nrdheurcu'eoient que empilante et regretter.
Cette saine ti tan polir but rte fariiiter la recherche des ailleurs
de mis vinent ; incidents qui ont fait cinq liteesé .s parmi les
forces de l 'ordre.

Il cnocient tout d 'abord d ' apporter un soutien entier aux
!miniers blessée, lors de ces incidents, e1 de (1''nnncer fermentent
les re.i,on s ahlcs tic' ces ddb,n'dennents .
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Cependant, les mesures dont a été l'objet la station régionale
F . R . 3 conduisent à s'interroger en noème temps qu'elles sou-
lèvent une certaine émotion.

Y a-t-il ou non vide ju ridique en la matière pour ce qui
concerne le secret des sources d'information des journalistes?
Le Gouvernement peut-il exprimer sa position sur ces différents
sujets ? lApplaudi .nseinents sur les lianes des socialistes .)

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations ives le Parlement.

M . André Labarrère, ministre délégué auprès du i'renrier
intinstr-e . chargé des relations a rec le Parlement . Je vous prie,
monsieur le député, d'excuser M. Badinter, qui est retenu à
Madrid par la conférence européenne des ministres de la justice.

II est exact qu'à Lille . à l'issue d ' une manifestation, un gar-
dien de la paix a été gravement brûlé au visage et aux yeux et
plusieurs autres blessés . par des agresseurs armés de bouteilles
incendiaires.

Cette affaire d'une gravité certaine a donné lieu à l'ouver-
ture d'une information pour coups et blessures avec armes contre
des agents de la force publique

Le juge d ' instruction saisi de cette procédure a immédiate-
ment délivré une commission rogatoire aux fins, notamment,
de « procéder à la saisie de tout document de presse utile à la
manifestation de la vérité ».

Je tiens d'abord à souligner que cette saisie, parfaitement
légale au regard des dispositions du code de procédure pénale,
n'a pas par elle-même porté atteinte à la liberté de l'informa-
tion . En effet, F . R . 3 Lille avait déjà diffusé à l'antenne la
partie du reportage qu 'elle entendait exploiter.

La seule difficulté concerne la partie non exploitée du repor-
tage . Je me garderai bien de vous donner une réponse péremp-
toire, tant il est vrai que la recherche et l'utilisation par la jus-
tice, dans le cadre d ' une procédure en cours, de documents
audiovisuels non diffusés ont, de tous temps, suscité des contro-
verses t'ont vous vous faites aujourd'hui l'écho . Certes on doit
observer qu'en principe aucun texte n'interdit de telles saisies
qui, d ' ailleurs . ne sont utilisées par les juges que dans les très
rares cas où ils estiment qu ' elles sont indis p ensables à la mani-
festation de la vérité, c ' est-à-dire clans les affaires d ' une parti .
culière gravité.

,l ' ajoute que de luis documents peuvent jouer à charge comme
à décharge à l ' égard des personnes suspectées . il y a là une
question fort difficile . et le Gouvernement en est conscient.
C 'est pourquoi le ministre de la justice a créé au mois de février
une commission presse-justice . Celle-ci réunit des reprrsentants
de la presse, des mag i strats, dus avocats et des universitaires.

Le garde des sceaux demandera au conseiller d ' Etat qui pré-
side cette commission d ' accorder une attention prioritaire à
la difficile question que vous venez d ' évoquer . Soyez assuré que
le Gouvernement ne manquera pas d'informer le Parlement des
conclusions et des propositions de la commission . (Applaudis-
sements st,r les bancs des socialistes .)

MESURES DE et-.Ci *LITE POUR I.ES TRANSPORTS SCOLAIRES

M. le président . I .a parole est à M . :Main Richard.

M . Alain Richard . Monsieur le ministre de l ' intérieur et de la
décent r alisation, on envisage pou' les prochains mois l ' applica-
tion, par voie réglementaire, de nouvelles mesures de sécurité
relatives aux transports scolaires, et notamment l'obligation de
la présence d'un accompagnateur dans chaque véhicule.

Aussi salutaires qu ' elles soient, ces mesures se traduisent par
une ae ravation des coûts de fonctionnement de ce service
public . tr ansfère aux départements à partir du mois de sep-
tembre prochain . On peut évaluer cette surcharge de cinq mil-
lions dix millions de francs par an dans le cas d'un départe-
ment moyen- Or, l 'article 5 de la loi du 7 janv ier 1983 relative
aux transferts de compétences a expressément prévu — à la
suite d ' une initiative parlementaire . si je me sn,,vicns bien —
que les nouvelles réglementations induisant des charges nou-
velles sur les compétences t•ansféi'i'e :; li eraient l'objet d ' une
compensation financière de l'Etat . Je nue souviens méme que
l 'exemple des normes de transport scolaire avait été cité par
avance dans le débat comme justification de cette règle d ' équité.

Pourtant, j 'ai été saisi (l 'informations venant de divers dépar-
tements laissant entendre que la disposition relative à la coi n-
pensation ne pourrait pas s' appliquer si cette meure nouvelle
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était prise Il me paraîtrait grave que, pour la première occasion
significative d'application . cette règle d'équilibre entre l'Etat et
les collectivités locales puisse être tournée.

M. Pierre Weisenhorn et M . Emmanuel Hamel . Très bien

M . Alain Richard. Il en irait de la crédibilité de toute la
construction législatif e de la décentralisation.

Pouvez-vous donc, monsieur le ministre, me préciser les inten-
tions du Gouvernement à ce sujet ? (Applaudissements sur les
bancs des socialiste ., de l'nion pour la démocratie française et
du rassemblement .jour la République .)

M. le président . 1 .a parole est à M. le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation.

M . Gaston Defferre, ministre de l ' intérieur et de la décentrali-

sation . M . Alain Richard a posé une question intéressante, qui
n ' avait pas échappé au Gouvernement.

Il est exact que l'article 5 de la loi du 7 janvier 1983 prévoit
que toute charge nouvelle incombant aux collectivités terri-
toriale- du fait de la modification par l'Etat, par voie réglemen-
taire, des règles relatives à l'exercice des compétences transfé-
rées est compensée . . . >.

Je rappelle à se propos que tous les transferts de compétences
— la loi l'a expressément prévu et cela a été appliqué —
doivent être compensés par un transfert de crédits et par un
transfert de fiscalité . Le Gouvernement, pour la première fois
peut-êtr e d'.ns l'histoire de notre République, a créé de sa
propre initiative, et sans que cela lui soit demandé par le
F arlement, une instance particulière — en l'occurrence, une
commission composée uniquement d ' élus et présidée par un
ma g istrat de la Cour des comptes — pour vérifier cas par cas,
si necessaire, que les entzagements de l'Etat étaient bien
respectés . Jusqu'à maintenant, la commission a constaté que
to is les cnpagements pris par le Gouvernement avaient été
tenus.

Quand la question des nouvelles règles de sécurité dans les
tsan .>p.n is s .olaires s'est posée, j'ai saisi le Conseil d'Etat d'une
demande d'avis.

Le Con-eiï a fait une distinction entre les mesures réglemen-
taires de caractère général et les mesures réglementaires de
caractère particulier, concernant uniquement un domaine de
com p étences transférées . Son avis est très clair . Il en résulte que
si la réglementation nouvelle vise l'ensemble des transports
ruutiers, la compensation n'est pas due par l'Etat, mais qu'elle
ie rer :,it . en revanche, si elle visait uniquement les transports
scola ses . I-'arrêté de juillet 1982 relatif aux règles de sécurité à
respe •ter n'étant pas seulement applicable aux transports sco-
laires, mai, à l'ensemble des transports collectifs d'enfants, il
n'ouv -e donc pas droit à compensation.

Je comprends parfaitement que M. Alain Richard et les
memh •es de cette assemblée ne trouvent pas cette solution
bonne et je dois dire qu'elle ne correspond pas à ce que je
souhaitais personnellement . Mais je me trouve en présence d'un
avis du Conseil d ' Etat et par conséquent je suis tenu de m ' incli-
ner . sauf si de nouvelles dispositions législatives intervenaient.

Cela dit, je tiens à rappeler que le Gouvernement a consenti
un effort important pour les transports collectifs, en particulier
pour favoriser la modernisation du parc clos autocars . Il a été
prévu des prêts à taux particulii'rement avantageux pour l'acqui-
sitions de véhicules neufs — 10,75 p . 100 sur sept à dix ans —
ainsi que l'attribution d'une prime de modernisation de
40000 fr .u,s pour le retrait de la circulation d'un véhicule de
plats de quinze ans d'âge . accompagné, bien sûr, de l'achat
d'un véhicule neuf . Les collectivités locales . comme les entre-
prises, pourront bénéficier de ces aides . Je le reconnais to' .tefuis
bien volontiers . cela ne ré„lera pas le fond du problème qui
a été posé par M . Richard . (il pplaudissem_uls sur les bancs des
socialistes et des cons ii iiustes .)

-2

SOUHAITS DE BIENVENUE A M. LE PREMIER MINISTRE
DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

M. le président . Je signale à l 'Assemblée la présence clans
les tr ibunes de M . Zhcco Ziyang, Premier ministre de la Répu-
blique populaire de Chine . !Mines et MM . les deputes et les
membres du Gouvernement se ler•ent et applaudissent .)

Je suis heureux, en votr e nom, de lui souhaiter la bienvenue.

Je vous indique, mes chers collègues, que M. Zhao Ziyang
s ' adressera dans quelques instants à l'ensemble des parlemen-
taires français à l'Hôtel de Lassay .
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QUESTIONS AU GOUVERNEMENT (suite .)

M . le président . Nous en revenons aux questions au Gouver-
nement .

R . V . I . - CONTRÔLE DE LA POLICE ALLEMANDE
SUR LES SEMI-REMORQUES

M . le président . La parole est à M. Rodet.

M . Alain Rodet . Ma question s'adresse à M . le ministre des
transports.

Je souhaite appeler son attention sur un certain nombre de
faits permettant d'établir que les transporteurs routiers fran-
çais, et plus particulièrement ceux utilisant des tracteurs semi-
remorques fabriqués par Renault véhicules industriels, ont fait
l'objet depuis le début de l'année de contrôles particulièrement
tatillons effectués par la police allemande sur le territoire de
la République fédérale.

Ces contrôles qui, au départ, devaient entraîner des vérifica-
tions techniques devant s'étaler sur une période variant de
deux à cinq jours ont duré pour certains véhicules près de
trois semaines.

D'après les informations qui sont en ma possession, les agents
des concessions Renault assurant en France la maintenance de
ces tracteurs ont émis les plus expresses réserves sur l'utilité
des réparations qui étaient exigées par les services allemands.

Tout porte à croire que ces contrôles constituent autant de
manoeuvres dissuasives tisant l'industrie française du poids
lourd par l'imposition de normes arbitraires . Dans ces condi-
tions, serait-il possible au Gouvernement de m'indiquer quelles
initiatives il compte prendre pour mettre un termes à ces
pratiques ? (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et lets concnnunistes.)

M. le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M . André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement . Je vous
remercie, monsieur Rodet, pour votre question . Je vous prie de
bien vouloir excuser M . Fiterman, qui m'a demandé de le
remplacer.

II est exact que les services du ministère des transports ont
été alertés ces jours derniers sur quelques cas ponctuels de
contrôle du type que vous avez dénoncé . M. Fiterman a pres-
crit une enquête à ce sujet et il ne manquera pas de vous
faire part de ses résultats.

En effet, le contrôle technique des véhicules routiers de
transport de marchandises est régi par une directive européenne
de 1976 qui assure la validité réciproque entre les Etats mem-
bres des certificats nationaux de conformité aux normes techni-
ques, hormis les normes de p oids et de dimension.

S'il s'avérait que cc texte est remis en cause par le biais de
vérifications particulières, ce qui serait inadmissible, M . Fiter-
man Interviendrait naturellement auprès de son collègue alle-
mand, qu'il a d'ailleurs déjà saisi de ce problème.

Croyez, monsieur le député, que le Gouvernement est très
attentif à cette question et comprend fort bien l'émotion qui
est née clans les milieux de Renault . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président . Nous en venons à une question posée par
un député non inscrit.

LES INCIDENTS DU GOLFE PERSIQUE

M . le président . La parole ,i à M . Branger.

M . Jean-Guy Branger . Ma question concerne la tension qui,
depuis plusieurs jours, s'accroit dans le golfe Persique.

Les pays en guerre tentent de donner une nouvelle dimen-
sion au conflit . L ' Iran, en particulier, espère, en déstabilisant
les Etats du Golfe, relancer la guerre sainte et enflammer
tout le Proche-Orient . forçant ainsi le destin de sa révolution.

L'U . R . S . S ., étrangement silencieuse, souffle en fait le chaud
et le froid . Les Etats-Unis, prisonniers d'une stratégie qui ne
peut être qu ' à courte vue en période électorale, se bor nent à
quelques nusures militaires,

Aucune des deux grandes puissances ne veut réellement for-
cer les belligérants à un dialogue qui est cependant la seule
possibilité d'arrêter l'escalade.

Devant les échecs de médiation de certains Etats assises,
l'heure n'est-elle pas venue pour l'Europe de se poser en
arbitre ?
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La France préside le Conseil de la Communauté et cette
dernière a des atouts pour proposer une médiation : présence
économique dans les deux Etats en guerre, pression militaire
au moins sur l'un d'entre eux, neutralité dans la querelle
idéologique de l'Islam.

Le Président de la République et le Gouvernement entendent-
ils proposer à nos partenaires de la Communauté la définition
des bases d'un arbitrage et une action commune de médiation
pour arrêter un conflit qui risque d'embraser tout l'Orient et
peut-être le monde ?

Parallèlement, quelles dispositions ont été prises pour
porter les stocks de pétrole au niveau nécessaire pour mettre les
familles et les entreprises françaises à l'abri des conséquences
des éventuelles interruptions des livraisons de pétrole à partir
du golfe Persique ? (Applaudissements sur les bancs de l'union
pour la démocratie française et du rassemblemei.t pour la
République.)

M. le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du ministre des relations extérieures, chargé de la coopération
et du développement.

M. Christian Nucci, ministre délégué auprès du ministre des
relations extérieures, chargé de la coopération et du dévelop-
pement . Je vous demande tout d'abord, monsieur le député,
d'excuser M. Claude Cheysson, ministre des relations exté-
rieur es . retenu à Washington par une réunion.

Les faits que vous évoquez constituent l'une des préoccupa-
tions du Gouvernement français . Le Président de la République
l'a réaffirmé hier, et je citerai la phrase qu'il a prononcée
concernant les initiatives que nous pourrions éventuellement
prendre.

Puisque l'occasion m'en est donnée, je ferai brièvement
l ' historique du problème.

Il est évident que la situation actuelle dans le Golfe est
extrêmement préoccupante . Le Gouvernement la suit depuis le
début avec attention . Hélas ! elle ne nous surprend pas . C'est
bien parce que nous redoutions l'extension du conflit que nous
avions lancé un projet de résolution au sein de l'organisation
des Nations unies et pris une part déterminante à son adoption,
le 31 octobre 1983.

Cette résolution — ta résolution 540 — avait été reconnue
comme extrêmement positive et avait recueilli l'unanimité des
permanents du conseil de sécurité. Elle demandait en parti-
culier aux belligérants de cesser toutes les hostilités dans la
région (lu Golfe . y compris toutes les voies maritimes, voies
navigables et installations portuaires, tous les terminaux et
installations en mer et tous les ports ayant un accès direct
a la mer et . bien évidemment, de respecter l'intégrité des autres
Etats côtiers.

Cette résolution, comme vous le savez, monsieur le député.
a été immédiatement acceptée par l'Irak, alors que l'Iran devait
officiellement la rejeter.

Sa non-application a conduit à l'escalade que nous déplorons
aujourd'hui et les récentes attaques iraniennes contre des
batiments de pays tiers, à destination ou en provenance de pays
tiers . ont conduit les Etats arabes du Golfe à prendre l'initiative
d'un nouveau projet de résolution soumis au conseil de sécurité
et visant à condamner les atteintes au principe de la libre
navigation . La France, quant à elle, soutient cette initiative,
en rappelant la pertinence de la résolution 540, et elle a
lancé un nouvel appel en vue de sa mise en oeuvre le plus
rapidement possible . Vous pouvez être assuré que le Gouver-
nement ne ménagera pas ses forces dans ce sens.

Mais le problème reste entier. Le conflit est devenu total.
L'Irak et l'Iran s'y sont engagés a à fond » — vous excuserez
l ' expression . Aussi nous parait-il maintenant qu ' il ne saurait
y avoir d'issue militaire à ce conflit . Depuis deux ans, les
tentatives de médiation se sont succédé . A toutes, nous avons
apporté un appui i oiu, parfois en liaison avec nos partenaires
de la Communauté européenne . Force est de constater que ces
tentatives sont demeurées jusqu ' à présent vaines.

Je puis par ailleurs vous affirmer . monsieur le député, pour
m'en être entretenu ce matin avec mon collègue M . le secrétaire
d'Etat chargé de l'énergie, que pour ce qui est des stocks et
des approvisionnements, le Gouvernement veille à ce que les
normes de sécurité que vous avez évoquées soient respectées.

Enfin . vous avez demandé que l les initiatives pourrait prendre
la France, qui assure la présidence de la Communauté . Pas plus
tard qu'hier, le Président de la République, à l'issue du sommet
franco-allemand, a rappelé que nous allions renouveler nos
efforts pour que ce conflit dramatique puisse enfin se terminer

par un arrangement dans l'honneur des deux pays en guerre .,
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président . Nous avons terminé les questions au Gouver-
nement .

2' SEANCE DU 30 MAI 1984

	

2847

Mes chers collègues, je vous invite maintenant à vous rendre
dans la grande galerie de la présidence afin d'y entendre
l'allocution prononcée par M . Zhao Ziyang.

La séance est suspendue . Elle sera reprise vers dix-huit heures
trente .

Suspension et reprise de la séance.

(La séance, suspendue à seize heures cinquante-cinq, est reprise
à dix-huit heures vingt sous la présidence de M . Jean Natiez.)

PRESIDENCE DE M . JEAN NATIEZ,
vice-président.

M . le président . La séance est reprise.

-4

ACCORD AVEC LE CANADA SUR LE TRANSFEREMENT
DES DETENUS ET LA SURVEILLANCE DE CERTAINS
CONDAMNES

Vote sans débat d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat du
projet de loi autorisant l'approbation d'un accord entre la
France et le Canada sur le transfèrement des détenus et la
surveillance de certains condamnés (ensemble deux échanges
de lettres) (n"' 1997, 2079).

Je dorme lecture de l'article unique du projet de loi :

e Article unique . — Est autorisée l'approbation de l'accord
entre la France et le Canada sur le transfèrement des détenus
et la surveillance de certains condamnés, signé à Ottawa le
9 février 1979, ensemble deux échanges de lettres signés à
Paris le 30 juin 1983 et dont le texte est annexé à la pré-
sente loi . »

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L ' article unique du projet de loi est adopté .)

ACCORD AVEC L'ALGERIE RELATIF AUX OBLIGATIONS
DU SERVICE NATIONAL

Vote sans débat d 'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat
du projet de loi autorisant l'approbation d'un accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et populaire relatif
aux obligations du service national (ensemble trois annexes et
un échange de lettres) (n"' 2008, 2115).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi:

a Article unique . — Est autorisée l'approbation de l'accora
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République algérienne démocratique et popu-
laire relatif aux obligations du service national (ensemble trois
annexes et un échange de lettres), signé à Alger le 11 octo-
bre 1983 et dont le texte est annexé à la présente loi ..

Je mets aux voix l'article unique du projet d e loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté .)

-6

ACCORD POUR L'IMPORTATION D'OBJETS DE CARACTERE
EDUCATIF, SCIENTIFIQUE ET CULTUREL

Vote sans débat d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat
du projet de loi autorisant la ratification d'un protocole à l'ac-
cord pour l ' importation d ' objets de caractère éducatif, scienti-
fique et culturel (ensemble neuf annexes) (n"" 2012, 2117).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi:
Article unique . — Est autorisée la ratification du protocole

à l'accord pour l'importation d'objets de caractère éducatif, scien-
tifique et culturel (ensemble neuf annexes), fait à New York le

mars 1977 et dont le texte est annexé à la présente loi, a

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)
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nisation syndicale ou de son association de mutilés ou inva-
lides du travail . Le même Brait appartient aux ayants droit
de la victime en cas d'accident mortel.

«L'agent assermenté consigne les résultats de son enquête
dans un procès-verbal qui fait foi, jusqu'à preuve du contraire,
des faits qu'il a constatés . » — (Adopté .)

Article 9.

M . le président. a Art . 9 . — A l'article L. 543-7 du code de
la sécurité sociale, la phrase : a L'article L . 555 n'est pas appli-
cable à cette allocation » est abrogée .»

M . Le Coadic, rapporteur de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, a présenté un amendement, r,” 11,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 9,a

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Si vous le permettez,
monsieur le président, je défendrai en même temps les amen-
dements n'' 11, 12 et 13, qui visent respectivement à supprimer
les articles 9, 10 et 11, d'autant que je me suis déjà expliqué
sur ce point lors de la présentation de mon rapport.

L'adoption de ces articles aurait pour effet de réduire les
prestations pour environ 15 000 familles — la diminution
annuelle étant de l'ordre de 4 000 à 5 500 francs selon les cas.
Les revenus de ces personnes étant déjà très modestes, il nous
a semblé inopportun de réduire les prestations dont elles béné-
ficient . Aussi souhaitons-nous que soient maintenues les règles
en vigueur.

M . le président . La parole est à M. le ministre du commerce
et de l'artisanat, pour donner l'avis du Gouvernement sur
l'amendement n 11.

M . Michel Crépeau, ministre du commerce et de l'artisanat.
Le Gouvernement s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 11.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 9 est supprimé,

Article 10.

M. le président. « Art . 10 . — L'article L . 555 du code de la
sécurité sociale est remplacé par les dispositions suivantes :

Art . L . 555 . — Les prestations familiales, à l'ex.ception de
l'allocation d'orphelin, sont cumulables avec les majorations de
retraites ou de pensions attribuées pour un même enfant par
l'Etat, les collectivités publiques ou les organismes de pré-
voyance obligatoire relevant de l'article L . 3 . L'allocation d'or-
phelin est perçue par priorité et exclut, à due concurrence,
lesdites majorations . »

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n" 12,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 10 . »

Cet a mendement a ddjà été défendu.
Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat . Le Got.verne-
ment s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l' amendement n" 12.
(L'ametide . :tent est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 10 est supprimé.

Article 11.

M. le président . u Art . 11 . — Les nouvelles dispositions de
l'article L. 555 du code de la sécurité sociale s'appliquent à
l'ensemble des régimes de retraites ou de pensions obligatoires,
nonobstant toute disposition contraire . »

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n" 13,
ainsi rédigé

< Supprimer l'article 11 . »

Cet amendement a déjà été défendu.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Le Gouverne-
ment s'en remet, là aussi, à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 13.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 11 est supprimé.

ACCORD INTERNATIONAL DE 1983 SUR LE CAFE

Vote saut débat d 'un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle le vole sans débat
du projet de loi autorisant l'approbation d'un accord interna-
tional de 1983 sur le café in" 2072, 2116).

Je donne lecture de l ' article unique du projet de loi :

a Article unique . — Est autorisée l ' approbation de l ' accord
international de 1983 sur le café, adopté à Londres le 16 septem-
bre 1982, et dont le texte est annexé i, la présente loi . a

Je mets aux voix l 'article unique du projet de loi.
(L ' article unique du projet de toi est adopté .)

ACCORD INTERNATIONAL DE 1982 SUR LE JUTE
ET LES ARTICLES EN JUTE

Vote sans débat d ' un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat
du projet de loi autorisant l 'approbation d ' un accord interna-
tional de 1982 sur le jute et les articles en jute (n"' 2073, 2118).

Je donne lecture de l ' article unique du projet de loi :

Artir e rnuque . Fust autorisée l ' approbation de l ' accord
international de 1982 sur le jute et les articles en jute, fait
à Genève le 1'` octobre 1f192. et dont le texte est annexé à
la présente loi.

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L 'article unique du projet de loi est adopté .)

— 9 —

DISPOSITIONS D'ORDRE SOCIAL

Suite de la discussion d ' un projet de loi.

M . le président . L ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion . amies déclaration d ' urgence, du projet de loi portant
diverses dispositions d ' ordre social in - 2078, 2147).

('e matin . l ' Assemblée a commencé l'examen des articles et
s ' est arrétée a l ' article 6.

Articles 6 à 8.

M . le président .

	

Art . 6 . — A l'article L . 365 du code de
la sécurité sociale, les mots : « jusqu'à une date fixée par
décret

	

sont abrogés.

Pereunne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article 6.
(L'article 6 est adapté .)

Art . 7 . — L'article L. 47-1 du code de la sécurité sociale
est remplacé par les dispositions suivantes :

Art . L. 474 . — Lorsque, soit d ' après les certificats médicaux
transmis en exécution de l'article L . 473, soit d'après un certi-
ficat médical produit a n'importe quel moment à la caisse
primaire par la victime au par ses ayants droits, la blessure
parait devoir entrainer la mort ou une incapacité permanente
totale de travail ou lorsque la victime est décédée, la caisse
primaire d'assurance maladie doit, dans les vingt-quatre heures,
faire procéder à une enquête par un agent assermenté, agréé
par le ministre chargé de la sécurité sociale dans des conditions
prévues par décret et qui ne po a u•ra, en aucun cas, appartenir
au personnel de la caisse primaire ou de la caisse régionale
d'assurance maladie .

	

— (Adopté .)

-< Art . 8 . — L'article L . 475 du code de la sécurité sociale
est remplacé par les dispositions suivantes :

Art . L . 475 .

	

L'enquête a pour but de rechercher :
1' la cause, la nature et les circonstances de l'accident ;
2" la nature des lésions;
3' les éléments de nature a permettre à la caisse primaire

d ' assurance maladie de .statuer sur le caractère professionnel de
l'accident, de la lésion ou de la maladie.

„ L'enquête est contradictoire . La victime a le droit de se
faire assister par un ouvrier ou employé de la même profession,
par ses père, mère ou conjoint ou par un délégué de son orgie-
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Article 12.

M . le président.

	

Art . 12 . — L ' article L. 603-3 du code de
la sécurise sociale est remplacé par les dispositions suivantes :

Les pensions ou rentes versets par les régimes d'assurance
vieillesse des travailleurs non salariés des professions arti-
sanales . industrielles et commericales ainsi que les revenus
servant de base au calcul de ces pensions ou rentes sont reva-
lorises . par arrètt interministériel, aux mêmes dates et selon
les mémos taux que ceux fixés clans le régime général de sécu-
rite sociale.

Pe''snnne ne demande la parole :' . ..
Je met,. aux voix l ' article 12.
Lunule 12 est adopté .)

Après l 'article 12.

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement.
n 1 . ainsi rédigé :

Aplats l ' article 12 . insérer l ' article suivant :

Le service d'une pension de vieillesse prenant effet
postérieurement au 30 juin 1984 liquidée au tit re des régimes
d 'assurance vieillesse des professions artisanales, indus-
trielles et commerciales et dont l ' entrée en jouissance
intervient à compter du soixantième anniversaire de l ' assuré
ou ultérieurement, est subordonné . jusqu'au 31 décembre
1990 . à la cessation définitive de l'activité non salariée
ou, pour les assurés exerçant une activité salariée, à la
rupture définitive de tout lien professionnel avec l'em-
ployeur.

Il est suspendu dès lors que l 'assuré reprend, à quelque
titre que ce soit . une activité professionnelle dans la ou
les entreprises exploitées à la date de la cessation d'acti-
vité non salariée.

- Les dispositions des alinéas précédents ne sont pas
applicables aux assurés ayant obtenu, avant le juillet
1984 . le service d ' une pension de vieillesse liquidée posté
rieun'ement au 31 mars 1983 clans un (les régimes éna ncrés
à l ' article 1' de l ' ordonnance n" 82-290 du 30 mars 1982.

Elles ne font pas obstacle à l'exercice des activités
énumérées à l'article 3 hie de l'ordonnance susmentionnée.

Un décret en Conseil d'Etat déterminera les modalités
d'application du présent article et notamment de son
deuxième :alinéa . ..

La parole est à M . le minislne du commerce et de l ' artisanat.

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Cet amende-
ment . ainsi d 'aill eurs que les deux amendements suivants, tend
à faire entrer dans les faits une réforme très attendue par les
milieux du commerce et de l'artisanat : l'abaissement de l'âge
de la retr aite à soixante ans à partir du 1" juillet prochain.

Cette reforme . qui est l'aboutissement d ' un long processus,
a été voulue par le Président de la République, par le Gouver-
nement et par la majorité parlementaire . Elle constitue une
mesure d ' equité et de justice à l'égard du secteur du commerce
et de l ' artisanal.

En 197:1 est intervenue une loi d'alignement . Depuis cette
époque . ,ununerçants et artisans cotisent au même titre que
les affiliés du régime général . L ' ordonnance de mars 1982
relative ,r 'abaissement de Vau, de la retraite à soixante ans
peur les salarié . du régime général prévoyait l ' ettvertnre d 'une
concert ;01011 avec les rrganisati'm> professionnelles et les rreinte .s
intere-s ', n,ur ouvrir le bénéfice de cette réforme aux conuner-
çanis et aux artisans.

Une roneorlation a été conduite plu• nnun collégue Pierre
isrr, s .non, ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale . et par moi mime, sur Ils problèmes techniques qui
ne nnanquenl jamais de se poser en pareil cas . A la suite des
discussions . les principaux points litigieux ont été réglés . Ils
font l'objet d :rnendcments gouvernementaux et d 'articles ad :li-
tiunnols . qui tordent à faire entier en pratique l ' harnumisalion
des réginus . en tenant compte tout de mime de la spécificité
du secteur.

(' et), rêGn•me marque la volonté du Gouvernement et de la
majorité ul'b .u'nomiser la protection sociale des travailleurs indé-
pendants avec celle des salariés.

Elle est, e le répète, très attendue . Certes, depuis le 1' avril
1983, les artisans et les commerçants peuvent faire liquider
au taux plein leu r s droits à pensions acquis depuis 197:3, niais
un nouveau pas doit élite fait.

Cette réforme se justifie par l'effort financier que consent,
depuis 1973, le secteur du commerce et de l'artisanat . Cet
effort, identique à celui des salariés, permet aux régimes sociaux
de financer cette nouvelle mesure sans cotisation supplémen-
taire et sans subvention du budget de l'Etat . L'effort contri-
butif consenti permet donc aujou rd'hui de franchir ce nouveau

pas sans menace pour l'équilibre financier des caisses de retraite.
Certes, d'autres choses restent à faire . Et je sais combien

les parlementaires, spécialement les parlementaires socialistes,
se préoccupent de la situation sociale des agriculteurs, notam-
ment en ce qui concerne la retraite . Le Gouvernement est
conscient de ce problème et entend l'étudier . Mais celui-ci est
de nature tout à fait différente, car,- en ce qui concerne les
commerçants et artisans, il s'agit d'une mesure d'harmonisation
avec le régime général dont le financement est déjà assuré
par l'effort contributif des intéressés, alors que, pour l'agri-
culture, c'est l'ensemble du régime qui doit être repensé,
en concertation . bien entendu, avec les organisations profession-
nelles et avec les parlementaires . Les problèmes de finance-
ment que cela pose sont importants et doivent être étudiés
avec attention . Nous avons un certain temps devant nous, mais
nous entendons rechercher des solutions.

Pour ce qui concerne plus précisément les articles addi-
tionnels que nous proposons, nous nous trouvons clans une
situation un peu particulière puisque, par simple voie régle-
mentaire, nous pouvons décider l'abaissement de l'âge de la
ret raite et fixer la date d'application du nouveau régime au
1'' juillet . C'est l'harmonisation des conditions de mise en
oeuvre avec le régime des salariés qui nous oblige à intervenir
par voie législative . Pour y parvenir avant le 1- juillet, il
était nécessaire de déposer ces amendements qui concernent
la cessation d'activité à partir du moment où l'on perçoit la
ret r aite, la possibilité — car nous ne voulons pas porter atteinte
au droit que chacun a de tr availler -- d'envisager des cumuls
emploi-ret r aite dans les mêmes conditions pour les commerçants
et les artisans que pour les salariés, et, en cas de cumul, le
versement d'une contribution de solidarité, non pas en la circons-
tance à l'U.N .E .D .I .C . . mais au régime de protection sociale
des intéressés.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . La commission est très
favorable à ces trois amendements et se réjouit que ces dispo-
sitions soient prises dès le présent D . D . O . S.

Les auditions auxquelles la commission avait procédé lais-
saient apparaître une certaine inquiétude sur deux points.

Le premier était la date d'application . Des bruits couraient
selon lesquels celle-ci pourrait êtr e repoussée au 1" janvier
1985 . Nous nous félicitons que les engagements aient été respec-
tés et que la date du 1'' juillet 1984 soit maintenue.

Le second point portait sut' la possibilité de cumul . à certaines
conditions. Ainsi que M . le ministre l ' a indiqué, le cumul sera
possible, sous réserve d'une cont ribution de solidarité de
10 p . 100 lorsque les prestations dépasseront le S . M . I . C . plus
25 p . 100 par personne à charge.

En définitive . ces trois amendements sont de nature à satis-
faire la commission.

M . le président . l .a parole est à JI . Esmonin.

M. Jean Esmonin . Je tiens à exprimer la satisfaction du
groupe socialiste . Ces amendeme nts vont dans le sens de l'éga-
lité au droit à la ret raite à soixante ans pour tous les Français.

J'en profite pour souligner l ' absence de l'opposition de cet
hémicycle, au moment oit se discutent des dispositions aussi
importantes pour les commerçants et les arti .ans.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n " 1.

(L'anlenileinenl est adopté .)

M . le président . I .e Gouvernement a présenté un amendement,
n 2 . ainsi rédigé :

Après l 'a rticle 12 . insérer l ' article suivant :

1 . Il est institué à compter du 1 janvier 1984 et jus-
qu ' au 31 décembre 191)0 une contr ibution de solidarité au
profit des régimes bénéficiaires de la contribution sociale de
solidarité instituée par la loi n" 70-13 du 3 janvier 1970.

Cette contribution est à la charge des personnes assu-
jetties à l ' un de ces régimes er. raison de leur activité non
salariée, artisanale, industrielle ou commerciale, figées de
soixante ans ou plus, qui jouissent d'une pen-fan de vieil-
lesse ou d'un avantage de réversion attribués au titre de
l'un des régimes obligatoires de retraite d'origine légale ou
conventionnelle et qui ont dû satisfaire aux conditions de
cessation d ' activité prévues par l ' ordonnance n " 82-290 du
30 mars 1982 ou par la présente loi.

« Cette contribution est assise, clans la limite d'un plafond
fixé par décret, sur le revenu de l'activité professionnelle
non salariée, artisanale . industrielle ou commerciale, déter-
miné dans les conditions prévues pour le calcul de la cotisa-
tion maladie due au titre de cette activité.

a Le taux de cette contribution fixé par décret ne peut
excéder 10 p . 100 du montant de l'assiette .
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« La contribution est due lorsque le lots! des prestations
de vieillesse perçues par l'intéressé est supérieur au salaire
minimum de croissance majoré de 25 p . 100 par personne à
charge et apprécié pour une période équivalente à celle des-
dites prestations.

a II . — Le régime d'assurance maladie auquel est assu-
jetti l'intéressé au titre de son activité non salariée, arti-
sanale . industrielle ou commerciale, est chargé du recou-
vrement de la contribution de solidarité selon des modalités
fixées par décret.

Le produit de la contribution est partagé chaque année
entre les régimes d'assu r ance maladie et d'assurance vieil-
lesse visés au premier alinéa du présent article dans des
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la sécu-
rité sociale et du ministre chargé du budget.

Les personnes exerçant une activité non salariée, arti-
sanale, industrielle ou commerciale, figées de plus de soixante
ans, sont tenues de déclarer au régime d'assurance maladie
dont elles relèvent au titre de leur activité le montant
des prestations de vieillesse qu'elles perçoivent, ainsi que le
nombre de personnes à leur charge . a

La parole est à M . le ministre du commerce et de l'artisanat.

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . Je tiens à rec-
tifier une erreur dans la rédaction de l'amendement . Il faut
lire : «Il est institué à compter du 1" juillet 1984 . . . s, et non :
a Il est institué à compter du 1'' janvier 1984 . . . », car la loi ne
peut, en l'occurrence, être rétroactive.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2 tel
qu'il vient d'être rectifié.

(L'amendement . ainsi rectifie, est adopté .)

M . le président . Le Gouvernement s présenté un amendement,
n" 3 . ainsi rédigé :

a Après l'article 12, insérer l'article suivant :
Ii est ajouté à l'article L . 663-10 du code de la sécurité

sociale un alinéa 2 ainsi rédigé :
a Ces dispositions cessent d'être applicables aux per-

sonnes titulaires d'une pension, rente ou allocation, prenant
effet postérieurement au 30 juin 1984 .»

Cet amendement a déjà été soutenu et M . 1 , rapporteur a
donné l'avis de la commission.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 63 . ainsi rédigé :

a Après l'article 12, insérer le nouvel article suivant :
a A l'article L . 663-1 du code de la sécurité sociale, après

les références .

	

L. 331 à L . 342-1 s, est insérée la réfé-
rence :

	

L . 342-3, ».

La parole est à 11 . le ministre du commerce et de l'artisanat.

M . le ministre du commerce et de l"artisanat . Les pensions
des commerçants et artisans sont calculées dans les mêmes condi-
tions que celles du régime général, si ce n'est que, jusqu'à
présent . il n'y avait pas de majoration "près soixante-cinq ans.
Cet amendement rectifie cette anomalie.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . La commission n'a pas
examiné cet amendement.

Toutefois, à titre personnel, j'exprimerai un avis favorable.
En effet, l'alignement opéré pal' cet amendement est d'autant
plus .justifié que les membres des professions artisanales, indus-
trielles et commerciales bénéficieront prochainement du droit
à la retraite à soixanie ans.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 63.
(L'amendement est adopté .)

Article 13.

M . le président . Art . 13 . — A l'article 11 de la loi n" 82-1061
du 17 décembre 1982 relative à la composition des conseils
d'administration des organismes du régime général de sécurité
sociale, le membre de phrase commençant par les mots : « Trois
représentants des travailleurs indépendants . . . est remplacé
par les mots : « 'l'rois représentants des travailleurs indépen-
dants représentant chacun des groupes de professions men-
tionnés à l'article 18, désignés par les institutions ou organisa-
tions professionnelles des travailleurs indépendants repré°en-
tatives sur le plan national . a

M . Le Coadic a présenté un amendement, n" 45, ainsi libellé

« Rédiger ainsi le début de l'article 13 :
a Le troisième alinéa de l'article 11 de la loi n" 82-1061

du 17 décembre 1982 relative à la composition des conseils
d'administration des organismes du régime général de la
sécurité sociale est ainsi rédigé : « trois représentants des
travailleurs indépendants représentant chacun, des groupes . ..
(le reste sans changement) s.

La parole est à M. Le Coadic.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Monsieur le président,
je présenterai deux ou trois amendements de ce type qui ne sont
que de pure forme, mais qui visent à améliorer la rédaction
du projet . Puisqu'il s'agit de modifier un alinéa d'un article,
pourquoi ne pas le mentionner ? Cela évitera ainsi des difficultés
d'interprétation ultérieures.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 45.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 13, modifié par l'amendement n" 45.
(L'article 13, ainsi modifié, est adopté .)

Article 14.

M. le président . a Art . 14 . — Aux articles 1", 2, 3, 4,
7, 9 et 10 de la loi n" 82-1061 du 17 décembre 1982, le membre
de phrase commençant par les mots : « Deux représentants des
personnels de la caisse . . . » est remplacé par les mots : « Trois
représentants du personnel élus dans les conditions fixées par
décret s.

a Le dernier alinéa de l'article 6 de la méme loi est remplacé
par les dispositions suivantes:

Dans les organismes mentionnés au présent article, siègent
également avec voix consultative trois représentants du per-
sonnel élus dans des conditions définies par décret . a

a Le dernier alinéa de l'article 8 et le dernier alinéa de
l'article 11 de la même loi sont remplacés par les dispositions
-vivantes :

(Siègent également avec voix consultative trois représen-
tants du personnel élus dans des conditions définies par décret .»

Je suis saisi de deux amendements, n" 53 et 46, pouvant être
soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 53, présenté par Mme Jacquaint, M. Joseph
Legrand et les membres du groupe communiste et apparenté,
est ainsi rédigé :

a 1) Dans le premier alinéa de l'article 14, substituer
aux mots : « 7, 9 et 10 s, les mots : a et 7 ».

2) Après le premier alinéa de cet article, insérer
l'alinéa suivant :

« L'avant-dernier alinéa de l'article 9 et le dernier alinéa
de l'article 10 de la loi n" 82-1061 du 17 décembre 1982
sont ainsi rédigés :

Trois représentants du personnel, dont un représentant
les personnels des caisses locales et régionales, élus dans
des conditions fixées par décret s.

« 3) Rédiger ainsi l'avant-dernier alinéa de cet article
« Le dernier alinéa de l'article 8 de la même loi est

remplacé par les dispositions suivantes : a.

• 4) Compléter cet article par les dispositions suivantes
« Le dernier alinéa de l'article 11 de la même loi est

ainsi rédigé :
a Siègent également avec voix consultative trois repré-

sentants du personnel, dont un représentant des personnels
des organismes locaux élus dans des conditions définies
par décret ».

L'amendement n" 46, présenté par M. Le Coadic, est ainsi
libellé :

a Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 14

a I . -- L'avant-dernier alinéa des articles 1", 2, 3, 7
et 9 ainsi que le dernier alinéa des articles 4 et 10 de
la loi n" 82-1061 précitée sont ainsi rédigés : « Trois repré-
sentants du personnel élus dans des conditions fixées par
décret . s

La parole est à Mme Jacquaint, pour soutenir l'amendement
n" 53 .
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Mme Muguette Jacquaint . La nouvelle rédaction proposée
par notre amendement tend à modifier le dispositif afin qu'un
des trois représentants du personnel des caisses nationales
représente l'ensemble des personnels des caisses locales et
régionales . Il nous semble en effet qu'un responsable au niveau
national n'a pas pour autant obligatoirement a l'écoute s de
ce qui est dit au niveau des caisses locales et régionales.

M . le président . La parole est à M. Le Coaciic, pour soutenir
l'amendement n' 46 et donner l'avis de la commission sur
l'amendement n' 53.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Sur l ' amendement
n" 53, la commission a émis un avis défavorable . Elle ne s'est
pas prononcée sur le fond, car elle n ' a pas voulu juger . pour
le moment, le bien-fondé des raisons invoquées, mais elle a
estimé, comme pour quelques autres amendements présentés
dans ce cadre, qu'un D .D .O .S. n'avait pas pour objet de modifier
le fond d'une loi, à plus forte raison une loi votée en 1982.
Comme les prochaines élections n'auront lieu que dans cinq
ans, si nous voulons y apporter des modifications, nous aurons
largement le temps de le faire.

Pour l'amendement n" 46, je fournirai les mêmes explications
que pour mon amendement précédent : il est de pure forme
et tend à éviter d'éventuelles difficultés d'interprétation.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
deux amendements?

M. le ministre du commerce et de l' artisanat . En ce qui
concerne l ' amendement n" 53 . je répondrai que le dispositif
adopté est le résultat d'une longue concertation et qu'il me
parait inopportun de le modifier . Je suis donc défavorable
à cet amendement.

Quant à l'amendement n" 46, il ne pose pas de problème, car
il est de pure forme.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 53.
(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 46.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 14, modifié par l'amendement n" 46.
(L ' article 14, ainsi modifié, est adopté .)

Article 15.

M. le président . a Art . 15 . — Il est ajouté à l'article 49
de l'ordonnance n" 67-706 du 21 août 1967 relative à l'organi-
sation administrative et financière de la sécurité sociale, modifiée,
un alinéa final ainsi rédigé :

a Siègent avec voix consultative au conseil d'administration
de l'agence trois représentants du personne ( , élus dans des
conditions définies par décret.

a Il est ajouté à l'article 51-1 de l'ordonnance n" 67-706 du
21 août 1967, modifiée, un alinéa final ainsi rédigé :

t Siègent avec voix consultative aux conseils d'administration
des union., de recouvrement trois représentants du personnel,
élus dans des conditions définies par décret . a

Personne ne demande la parole'. . ..
Je mets aux voix l'article 15.
(L ' article 15 est adopté .)

Article 16.

M . le président. a Art . 16 . — L'article 16 de la loi n" 82-1061
du 17 décembre 1982 est remplacé par les dispositions suivantes :

a Les membres désignés des conseils d'administration doivent
répondre aux conditions fixées à l'article 21 de la présente loi
pour les membres élus des conseils.

a Toutefois, la qualité d 'électeur n ' est pas requise des repré-
sentants des employeurs et des associations familiales.

a Le président de chacun des conseils d'administration des
caisses locales, des caisses régionales et, à l'exception de
l'agence centrale des organismes de sécurité sociale, des orga-
nismes nationaux du régime général de sécurité sociale, est
élu, en son sein, par le conseil.

a Une même personne ne peut être administrateur de plu-
sieurs caisses locales, de plusieurs unions de recouvrement ou
de plusieurs caisses régionales du régime général de sécurité
sociale . »

M . le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n" 14,
ainsi rédigé :

a Compléter le troisième alinéa de l'article 16 par la
phrase suivante:

a Elle n'est pas, non plus, requise des conjoints d'artisans
et de commerçants mentionnés en qualité de conjoint
collaborateur au répertoire des métiers, au registre du
commerce e,t des sociétés, ou, dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de Moselle, au registre des
entreprises . a

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. L 'article 16 a fait
disparaitre une anomalie en stipulant que la qualité d'électeur
n 'est pas requise des représentants désignés des employeurs
et des associations familiales.

Des auditions auxquelles nous avons procédé, il ressort que
la qualité d'électeur est toujours requise du conjoint colla-
borateur d'artisan et de commerçant.

Sur proposition du Gouvernement, nous avons adopté le
statut du conjoint collaborateur . II serait cur ieux de ne pas
en tenir compte . Or il est apparu. à l'expérience, que des
désignations de conjoints d'artisans ou de commerçants ont été
refusées par l ' administration au motif que les intéressés n ' étaient
pas inscrits sur les listes électorales pour les élections aux
conseils d'administration des caisses de sécurité sociale.

Il nous a donc semblé normal de rectifier cette anomalie,
qui tient au fait que toutes les caisses ne font pas, semble-t-il,
une même interprétation de la loi sur ce point.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat. Je n 'ignore
pas l'importance du rôle des conjoints clans les entreprises
artisanales et dans le commerce . Je suis toutefois défavorable
à cet amendement qui compromettrait l'équilibre de la loi du
17 décembre 1982 . équilibre fondé sur le principe selon lequel
il convient de ne faire voter que les assurés sociaux, c'est-à-dire
ceux qui sont. grince à leurs cotisations, les vrais acteurs du
système de sécurité sociale.

Supprimer cette condition pour les conjoints collaborateurs
ôterait tout son sens au dispositif de la loi du 17 décembre 1982
relatif aux règles électorales.

Le Gouvernement demande donc le rejet de cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 14.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Le Coadic, rappor teur, a présenté un
amendement, n" 15, ainsi rédigé :

a Compléter le troisième alinéa de l'article 16 par la
phrase suivante :

a Ces personnes doivent être figées de dix-huit ans accom-
plis, jouir de leurs droits politiques et n 'avoir pas fait
l'objet d'une condamnation à une peine correctionnelle
ou, dans les cinq années précédentes, à une peine contra-
ventionnelle prononcée en application des dispositions du
code de la sécu r ité sociale.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteu r. S ' il a semblé utile à
la commission de ne pas exiger la qualité d'électeur pour
certains représentants désignés, et non pas élus, il lui a paru
opportun de préciser que les personnes qui représenteront les
employeurs . les associations familiales . et maintenant les
conjoints collaborateurs d ' artisan et de commerçant, doivent
avoir dix-huit ans accomplis et jouir de leurs droits politiques.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat . Favorable!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement

	

15.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président . M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 16, ainsi rédigé :

« Compléter le dernier alinéa de l'article 16 par la phrase
suivante : a Elle ne peut être non plus administrateu r d'une
caisse locale ou régionale de ce régime et d'une union
de recouvrement.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rappor teur . L'esprit dans lequel
le dernier alinéa de l'article 16 a été rédigé est marqué ria*
la volonté du Gouvernement d'éviter certains cumuls .
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Cet amendement tend à préciser qu'une même personne ne
peut être administrateur à la fois d'une caisse locale ou régio-
nale du régime général de sécurité sociale et d'une union
de recouvrement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat . Le Gouverne-
ment entend rester fidèle aux règles initiales qui prévoient
qu'une même personne ne peut être administrateur de plusieurs
caisses locales ou régionales et de plusieurs unions de recouvre-
ment.

En revanche, il estime qu ' une même personne peut être
à la fois administrateur, par exemple, d'une caisse primaire
d'assurance maladie, d'une caisse régionale d'assurance maladie,
d'une U . R . S . S . A . F . Ces mandats étant complémentaires leur
cumul n'est pas dangereux, il est même, dans certains cas,
utile.

Le Gouvernement souhaite donc le retrait de cet amendement.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . La commission maintient
son amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . Pers„nne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 16, modifié par les amendements

adoptés.
(L' artir?e 16, ainsi modifie, est adopté .)

Article 17.

M . le président . s Art . 17 . — L'article 22 de la loi n" 82-1061
du 17 décembre 1982 est remplacé par les dispositions suivantes:

Sont inéligibles, ne peuvent pas être désignés ou sont déchus
de leurs mandats

« 1" Les assurés volontaires . les anciens personnels, les
employeurs et les travailleurs indépendants qui ne sont pas à
jour de leurs obligations en matière de cotisations de sécurité
sociale:

s 2" Les membres du personnel des organismes du régime
général de sécurité sociale, de leurs unions, fédérations ou de
leurs étl>lissements, ainsi que les anciens membres qui ont fait
l'objet, depuis moins de dix ans, d'une révocation ou d'un licen-
ciement pour motif disciplinaire;

3" Dans la circonscription où ils exercert leurs fonctions,
les agents des administrations de tutelle et de contrôle des orga-
nismes du régime général de sécurité sociale :

« 4" Dans le ressort de l'organisme de sécurité sociale:
s a) Les personnes qui, par leurs fonctions, ont un intérêt

direct ou indirect dans la gestion d'un établissement de soins
privé à but lucratif:

• b) Les personnes, salariées ou non . exerçant les fonctions
d'administrateur . de directeur ou de gérant d'une entreprise,
institution ou association à but lucratif qui bénéficie d'un
concours financier de la part dudit organisme, ou qui participe
à la prestation de fournitures ou de services, ou à l'exécution
de contrats d'assurance . de bail ou de location ;

• c) Les personnes qui perçoivent, à quelque titre que ce soit,
des honoraires de la part d'un organisme du régime général de
sécurité sociale :

« d) Les personnes qui, dans l'exercice de leur activité pro-
fessionnelle, plaident, consultent pour ou contre l'organisme où
elles siègent, ou effectuent des expertises pour l'application de
la législation de sécurité sociale à des ressortissants dudit orga-
nisme.

« Sont déchues de leur mandat les personnes désignées qui
cessent d ' appartenir à l ' organisation qui a procédé à leur dési-
gnation au sein des conseils d'administration.

• L'inéligibilité de candidats n'entraine pas l'invalidité de
la liste sur laquelle ils se présentent . >

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n" 17,
ainsi rédigé :

«Dans le troisième alinéa (1") de l'article 17, substituer
au mot : « anciens

	

le mot :

	

assurés .>.

La parole est à M . le rapportent..

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Amendement purement
rédretionnel . Il faut lire : assurés personnels r et non les
« anciens personnels »-

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

2' SEANCE DU 30 MAI 1984

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Accord.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 17.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17, modifié par l'amendement

n" 17.
(L'article 17, ainsi modifié, est adopté.)

Article 18.

M. le président. « Art . 18 . — Le dernier alinéa de l'article 34
de la loi n" 82-1061 du 17 décembre 1982 est abrogé.

Le premier alinéa ues mêmes articles est remplacé par les
alinéas suivants

a Les candidats "-enant sur une liste immédiatement après le
dernier candidat élu exercent, à concurrence du nombre de
sièges obtenus par la liste, les Jonctions de suppléant.

a Ils p ont appelés à siéger, dans l'ordre de la liste, au conseil
d'administration et aux commissions en l'absence des admi-
nistrateurs élus et à remplacer ceux dont le siège deviendrait
vacant . Le nombre de suppléants est toujours égal à celui des
titulaires.

« Lorsque la liste a été épuisée et qu'il n'est plus possible de
pourvoir aux vacances de sièges des représentants des assurés
sociaux, ou lorsque le siège détenu par le suppléant d ' un
travailleur indépendant devient vacant, il est procédé au rem-
placement des administrateurs dans les conditions suivantes :

« 1" Les représentants des assurés sociaux au conseil
d'administration d'une caisse primaire d'assurance maladie ou
d'une caisse d'allocations familiales sont désignés respective-
ment par les organisations syndicales nationales de salariés
concernés en fonction des résultats obtenus localement lors
des élections précédentes ;

2' Les représentants des travailleurs indépendants au
conseil d'administration d'une caisse d'allocations familiales sont
désignés dans chaque collège par l'organisation qui a obtenu
le plus grand nombre de voix lors des élections précédentes
et, à défaut . par le bureau de l'assemblée permanente des pré-
sidents des chambres de commerce et d'industrie, par le bureau
de l'assemblée permanente des présidents des chambres de
métiers ou par l'organisation nationale représentative des pro-
fessions libérales qui a obtenu le plus grand nombre de voix
sur le plan national lors des élections générales.

« Ces nouveaux représentants siègent jusqu'au renouvellement
suivant de l'ensemble des conseils d'administration . s

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n' 18,
ainsi rédigé :

« Au début du premier alinéa de l'article 18, substituer
au mot : « dernier r, le mot • «deuxième r.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Au premier alinéa de
l'article 18, il ne faut pas lire : s le dernier alinéa s, mais :
« le deuxieme alinéa s . C'est une erreur de rédaction qu'il
convient de rectifier.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l 'a.tisanat . Avis favorable
du Gouvernement.

M . le président- Je mets aux voix l'amendement n" 18.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un
amendement n" 19 ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 18, substituer aux
mots : s des mêmes articles .>, les mots : « du même article s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Là aussi, il s'a t de
rectifier une erreur matérielle.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 19.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un
amendement n" 20 ainsi rédigé :

« Dans l'avant-dernier alinéa (2") de l'article 18, substi-
tuer au mot : « collège s, le mot : s groupe s.

La parole est à M. le rapporteur .
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M. Jean-Pierre Le Coadic, rapp : rtc+rr. Il s ' agit simplement
d ' une harmonisation des termes avec l 'article 13 du projet de
lui qui réserve le mot

	

collée - à la procédure d ' élection
et le mot , groupe à la procédure de désignation . L ' avant-
dernier alinéa de l'article 18 taisant référence à la procédure de
désignation, il faut donc être cohérent.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat . Accord du
Gouvernement.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n' 20.

(L'uiueudement est adopte .(

M. le président . M . Le C ladie s rapporteur, u présenté tin
amcmdemcnt n' 21 ainsi rédigé :

Dans l ' avant-dernier alinéa (2) de l'article 18, après
les mots

	

l ' oraautisation qui a obtenu

	

, insérer le
mot :

	

localement

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Il convient de préciser
q_~e ia di' :i,nation, ci :uts chaque groupe . des représcnt nits des
travailleurs indépendants appartient à l'organisation qui a obtenu
localement — ce qui n ' était pas dit — le plus grand nombre de
voix lors des élections précédentes.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l 'artisarat . Le Gouverne-
ment ascepte cet amendement.

M. le président. ,Je mets aux voie l ' amendement n' 21.

L ' arnertden<ent est adopté .,

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

.le mets aux voix l ' article 18 . modifié par les amendements
adoptés.

(L ' artic l e 18 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 19.

M . le président . Art . 19 . — A l ' article L. 47 du code de la
sécurita sociale . la référence à l'article L . 412-15 du code du
travail est remplacée par une référence à l'article L . 412-18 du
même code.

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l ' article 19.

(L'article 19 est adopté .)

Après l 'article 19.

M. le président . Mine Jacquaint . M. Joseph Legrand et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement n" 54 ainsi rédigé:

Après l'article 19, insérer l'article suivant:

s L'administrateur élu dispose pour l'exercice de sa fonc-
tion de tous les moyens nécessaires, notamment en matière
d'information, de documentation et de secrétariat, auprès de
la caisse ou de l'organisme dans le conseil d'administration
desquels il siège.

Il a accès librement à tous les services de cette caisse
ou de cet organisme.

Toutefois, l'a,minist•aleur élu au conseil d'administra-
tion d'une caisse cu d'un organisme nationaux a également
accès à toutes les caisses ou organismes, locaux ou régio-
naux, en dépendant . a

La parole est à rime .Jacquaint

Mme Muguette Jacquaint . Cet amendement n " 54 vise à petr
-mettre aux administr ateu rs représentant les assurés sociaux de

disposer, dans l'exercice de leurs fonctions de tous les moyens
nécessaires, notamment en matière d ' information, de document
tatiun ('t <le secrétariat afin d'étre en mesure de bien remplir
leur mandat.

t ' n deuxième ame'ndemrnt, n'' 55, tendra à régler les rapports
entre les élus au conseil d ' administration d'une caisse de sécu-
rité sociale et leurs employeurs . J ' ai .nontré à la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales due le manque de
temps . surtout pour examiner de tr ès gros dossiers . ne permet-
tait pas à ces élus de remplir correetenient leur mandat.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission?

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . I,a commission n 'a pas
examiné ces deux amendements . 'l'autefois, comme elle en a
examiné un autre qui les regroupait en quelque sorte, je

dirai que la commission aurait émis un avis favorable sur
l'amendement n" 54 et un avis plus que réservé sur l'amende-
ment n" 55.

Nous sommes tombés d'accord sur ce point : il ne suffit
pas d'avoir des administrateurs élus, encore faut-il qu'ils aient
les moyens de travailler sur les dossiers très importanLs.

Je précise de nouveau que ce n ' est là qu ' un avis personnel,
puisqu ' il n ' y a pas eu de vole en commission sur cette question.

M. le président . Quel est l ' avis <Itt Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . Le Gouvernement
est plus que réservé, il est défavorable à l'amendement n" 54.
Non pas qu 'il ne soit pas conscient de la nécessité de donner
aux administrateurs des caisses les moyens nécessaires pour
exercer leurs fonctions, c 'est tout à fait évident . Mais il estime
que ces administrateurs disposent déjà de nombreuses facilités,
notamment dans le domaine de l'information, de la documenta-
tion et qu ' ils ne manquent jamais de recourir aux services des
caisses pour leur secrétariat . Dans ces conditions, une obligation
par la voie législative ne parait pas s ' imposer.

Par ailleurs, et cette explication vaudra pour l 'amendement
n" 55, il con v ient que les droits et moyens donnés aux adminis-
trateurs, en plus de ceux dont ils disposent actuellement, fassent
l ' objet d ' une discussion d'ensemble entre les différentes organi-
sations syndicales et professionnelles et les associations qui
gèrent la sécurité sociale . Cette discussion doit porter à la fois
sur les objectifs à atteindre, sur les modalités d'aide aux admi-
nistrateurs pour exercer leur mandat et sur le niveau des moyens
qu ' il convient de dégager

C'est pourquoi le Gouvernement ne souhaite pas l'introduction
d'une telle mesure dans ce texte . de facon que la question puisse
être traitée de manière approfondie avec les gestionnaires des
institutions, qui sont des gestionnaires élus, et par la voie d ' une
concertation tout à fait souhaitable.

M. le président . La parole est à M . Coffineau, contre l ' amen-
dement n" 54.

M. Michel Coffineau . Mme Jacquaint ayant présenté en même
temps ses deux amendements . j'interviendrai plutôt contre le
second.

L'amendement n" 55 apparait difficilement acceptable pour le
groupe socialiste . En effet, ce n'est pas l'institution — la caisse
primaire — qui doit donner du temps à ces salariés, c'est norma-
lement l'employeur du salarié administrateur . Cela dit, je
reconnais que le temps prévu est un peu court.

A contrario, même si le Gouvernement estime que les condi-
tions d'exercice du mandat sont positives en ce qui concerne les
administrateurs, ce qui est certainement vrai, et même s'il
n ' existe actuellement qu ' une ou deux caisses qui ne jouent pas
le jeu, il serait intéressant de bien préciser que tous les adminis-
trateurs doivent disposer de moyens suffisants . C'est pourquoi
le groupe socialiste est favorable à l'amendement n" 54.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n " 54.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Mme Jacquaint, M . Joseph Legrand e t . les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 55, ainsi rédigé

Après l'article 19, insérer l'article suivant

s L'administrateur salarié . représentant les assurés sociaux,
dispose pour l'exercice de sa fonction, du temps nécessaire
pour préparer, se rendre et participer aux réunions du
conseil d'administration, des commissions qui en dépendent
et des instances ou organismes pour lesquels il a reçu
mandat de siéger es qualités . L'application de ces dispo-
sitions résulte d'un accord entr e la caisse et l'organisme
au conseil d'administration desquels siège l'administra-
teur et l'employeur de celui-ci.

a Dans tous les cas, le temps nécessaire ne peut être
inférieur à un minimum fixe par la voie réglementaire .,

La parole est à Mme Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint. J ' ai déjà défendu cet amendement.
M . ie rapparie .i nous dit qu ' il n ' avait pas été examiné en
commission . Certes, mais nous avons discuté, au fond, des
dispositions qu ' il contient . l'ar ailleurs, lorsque j ' ai demandé ce
matin si cet amendement serait discuté en commission, on
m ' a répondu qu ' il était irrecevable . Or il est quand même venu
en discussion cet après-midi . Je m 'en étonne.

M. le président . Avez-vous quelque chose à ajouter, mimsieur
le rapporteur ?

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Non, monsieur le pré-
sident.

M. le président . Et le Gouvernement, monsieur le ministre ?
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M . le ministre du :ommerce et de l'artisanat . Je maintiens

	

hères dans l ' ensemble des dépenses de santé, on comprend
que la gestion des hôpitaux doive être soumise à des règles

l'opposition du Gouvernement à l'amendement n" 55 .

	

tees rigoureuses . La constitution d'un conseil général des hôpi-

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 55 .

	

taux est donc, je le répète, 'ne très bonne chose.

(L'amend ement n'est pus adopté,)

	

Mais à un moment où le Gouvernement demande aux hôpi-
taux publics d ' établir de manière très rigoureuse leur prévi-

	

M . 1-- président . Le Gouvernement a présenté un amende-

	

siens budgétaires pour 1985 — chacun connaît cette fameuse
men . . n' 67, ainsi rédigé

	

circulaire du 27 mars qui a soulevé une certaine émotion chez
. Après l'article 19, insérer l'article suivant :

	

les élus locaux et les cadres hospitaliers — il ne serait sans

	

II est ajouté à la loi n" 70-1318 modifiée du 31 décembre

	

doute pas opportun de créer une charge supplémentaire pour

	

1970 . portant réforme hospitalière un article 53-1 ainsi

	

les hôpitaux ; or les frais de fonctionnement du conseil général
rédigé :

	

des hôpitaux incomberaient à ces établissements publics.

	

Les établissements d'hospitalisation, de soins et de

	

Mais il est un autre problème d'opportunité . Les cadres hospi-

	

cure publics versent au budget de l'Etat, socs forme d'un

	

taliers, auxquels je tiens à rendre hommage, doivent faire face,

	

fonds de concours pour dépenses d'intérêt public, une par-

	

ainsi que le personnel, a des situations difficiles, eu égard à

	

ticipati'in destinée à couvrir les charges de personnel et

	

l'attachement de la population à la qualité du service public

	

les frais de fonctionnement du conseil général des hôpi-

	

hospitalier. On exige de ces cadres une compétence sans cesse

	

taux . Un décret fixe les conditions d'application du pré-

	

croissante . Or leur statut fait actuellement l'objet de négocia-
sent article . tiens entre le ministère des affaires sociales, le secrétaire d'Etat à

la santé et les organisations syndicales représentatives des cadres
hospitaliers . Il serait bon que ces négociations puissent aboutir
le plus rapidement possible — je m'adresse là aussi bien au
Gouvernement qu' aux partenaires sociaux et à l'ensemble de la
communauté hospitalière — et que l'institution d'un conseil
général des hôpitaux soit évoquée à cette occasion.

Pour toutes les raisons de forme et de fond que je viens
d'évoquer — et sans nier l'intérêt de cette proposition — il
me semblerait préférable que le Gouvernement retire cet amen-
dement et qu'il nous présente de nouveau ce dossier, après
concertation avec l'ensemble des partenaires intéressés, à l'occa-
sion de l'examen, dans les prochains mois, d'un projet de loi
relatif aux hôpitaux.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . Le Gouvernement
est soucieux de maintenir les bonnes relations qu'il a toujours
entretenues avec la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, et avec son président.

A partir du moment où M . Evin nous a donné un accord de
principe pour la création de ce conseil général des hôpitaux,
j'accepte très volontiers de retirer cet amendement afin que
la concertation nécessaire puisse s'établir avec le Parlement.

Un certain nombre de ministres sont également maires de
leur ville. C'est le cas de M. Bérégovoy ; c'est aussi le mien
et . à ce titre, je suis président du conseil d'administration
d'un hôpital de deux mille lits . Je connais donc les préoccu-
pations des gestionnaires des hôpitaux, qu'il s'agisse des élus,
des représentants de la sécurité sociale ou de ceux des person-
nels.

Je vous donne également l'assurance, au nom de mon ami
Pierre rérégovoy . que la concertation relative au statut des
agents et des cadres hospitaliers sera poursuivie avec la commis-
sion.

La parole est à M. le minist re.

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . Les hôpitaux
ont connu dans tes années récentes un développement consi-
dé rable . Avec plus de 30 p . 100 des dépenses de l 'assurance
maladie qui lui sont consacrées, le secteur hospitalier consti-
tue le principal instrument de soin de la nation.

L ' un des premiers employeurs du pays, lieu de convergence
des collectivités locales et de l'Etat, l'hôpital prend place
dé.,ormai- parmi les tout premiers secteur, économiques.

A l'instar de cc qui s ' est pratiqué pour d ' autres grands sec-
teurs é .on, miqucs . avec les conseils généraux des mines, des
ponts et chaussées et de G . R . E . F . . le ministre des affaires
social, i•t de la suiidsrité nationale souhaite créer un conseil
gencrte dis hôpitaux qu'il présidera et qui sera placé direc-
tement auprès de lui.

Ce conseil sera une instance d'enquête, de contrôle et de
propôsition sur tomes les questions relatives au monde hospi-
talier - Dieu sait si elles sont nombreuses! Son recrute-
ment sera limité aux _rades les plus élevés de direction hospi-
taiiérc afin d ' être reeervé aux hommes ayant expérience et
camp ep'irce de la gestion des structures hospitalières.

Le financement du conseil général sera assuré par un fonds
de concour .s des établissements hospitaliers versé à l ' Etat.

M. le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M . Claude Evin, ors adent de la commission des affaires
crt,' :end'e .s . taeidlule : ; et .sociales . _Monsieur le ministre, mes
chers coile-unes, cet amendement du Gouvernement me conduit
à formuler quelques appréciations et à p oser quelques questions
sur la creatinn de ce conseil général des hôpitaux.

l':t (l abord it tormuier une remarque quant à la forme des
relations ent re le Gouvernement et l'Assemblée . En effet,
quelle n'a pas été la surprise, au moins des commissaires de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales
qui avaient entrepris l ' examen de ce texte depuis plusieurs
jours peur le poursuivre ee Matin en application de l ' article 88
de nitre ri•ut,Ment . d ' entendre M. le secrr taire d ' Etat auprès
du minimise des affaires sociales annoncer, ce matin également,
a la tribune de notre assemblée, la création de ce conseil géné-
al par voie d ' amendement sans qu ' il en ait été fait état dans

les discos-ions préparatoires de ce projet de loi portant diverses
mesures [l 'ordre social.

Les relutuns entre le ministère des affaires sociales, le
secrétariat d ' Etat à la santé et la commission des affaires
culturelles . familiales et sociales sunt excellentes . Il ne faudrait
pas que des petits incidents de ce genre viennent les troubler.

Mais puisque !e Gouvernement a souhaité, à l'occasion de ce
débat . poser le pro me de la constitution (l ' un conseil général
des hepilaux . je vo .. . ais présenter quelques remarques à titre
personnel . Il s'agit d'une bonne proposition, qui a d'ailleurs
déjà été faite par ceux qui suivent les dossiers hospitaliers.

Vous avez rappelé . monsieur le secrétaire d ' Etat, que les
hôpitaux publics, eu égard au rôls important qu'ils jouent
comme acteurs économiques, outre la fonction de santé qu'ils
remplissent auprès de la population . méritent une attention
particulière.

Confronté aux contraintes budgétaires, notamment clans le
domaine de la protection sociale, le Gouvernement a demandé
aux hôpitaux publics de faire preuve de rigueur dans leur
gestion . Même si elles provoquent des réactions dans les nôpi-
taux que nous gérons en qualité d'élus locaux, les mesures
qui ont été prises sont globalement justifiées . En effet, la
protection sociale ne pourra pas continuer de progresser en
France comme elle l'a fait au cours des dernières années . Et
lorsqu 'on connaît la place que tiennent les dépenses hospita-

Claude Evin, président de la commission . Merci

le président . L'amendement n" 67 est retiré.

Articles 20 et 21.

M. le président. u Art . 20 . — Le II de l'article 1106-1 du
code rural est remplacé par les dispositions suivantes :

<. II . — Ne sont pas assujettis au régime d'assurance obliga-
toire institué par le présent chapitre les exploitants forestiers
négociants en bois affiliés à l'o rganisation autonome d'allocation
vieillesse des , professions industrielles et commerciales et les
personnes mentionnées au deuxième alinéa de l'article 6 du
décret n" 61-294 du 31 mars 1961 . Toutefois, les personnes
mentionnées au deuxième alinéa de l'article 6 du décret n" 61-294
du 31 mars 1961 peuvent demander aux institutions du régime
institué par le présent chapitre le bénéfice des dispositions
de la loi n" 77-773 clu 12 juillet 1977, sans autre condition
que celles prévues par cette dernière loi.

« Sont affiliées et cotisent simultanément aux régimes dont
relèvent leurs activités et, éventuellement, à celui dont relève
leur pension ou leur allocation:

s o) Les personnes qui exercent simultanément plusieurs
activités dont l'une relève de l'assurance obligatoire instituée
par le présent chapitre ;

b) Les personnes mentionnées au 3" du I de l'article 1106-1,
ou titulaires d ' une pension d 'invalidité en application du 2"
de l'article 1106-3, qui exercent une activité professionnelle
relevant d'un régime d'assurance maladie et maternité autre
que celui institué par le présent chapitre.

e Toutefoi' ., lorsqu'en application de l'article 155 du code
général des impôts les résultats de l'activité agricole sont
retentis pour la détermination des bénéfices industriels et coin-

M.

M .
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merciau ;, la cotisation d'assurance maladie n'est due qu'au
titre de l ' activité principale . Cette cotisation est assise sur
1 'enseut :file des revenus professionnels . »

Personne ne demande la parole ? ...
Je miens aux voix l'article 20.

(L 'article 20 est adopte )

Art . 21 . -- Sont abrités les h), (.l . d) et ri) de ] ' article 1073,
les artii•le-. 1074, 1075, 1076, 1078, 1079 et 1127 du code rural.

Adopte i

Article 22.

M . le président . r Art 22 — L'article 1106-7 du code rural
est remplace par les dispositions suivantes:

lit 1106-7 . — Rénidicient d'une exemption totale de coti-
sations

1' Les personnes mentionnées au V de l ' ar t icle 1003-7-1
du code rural;

a 2' Les personnes mentionnées au 4" du I d n " article 11001 .»

M . Le Coadic a présent_ un .amendement, n" 47, ainsi rédigé :

s A la fin du troisième alinéa il") de l ' article 22,
supprimer- des mots : « du code rural ».

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur, Amendement de pure
forme

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . D ' accord.

M. le président . ,Ie mets aux '-oix l ' amendement n' 47.
(L 'antende''rcnt est ad 'p i c ; 1

M . le président. Personne ne demande plus la parole
Je mets aux voix l'article 22, modifié par i'amendement n" 47.

(L ' article 22, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 23 à 25.

M. le président . a Art . 23 . — L ' article 1142-7 du code rural
est abrogé. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 23.

(L 'article 23 est adopté .)

Art 2. 1 . — L 'article 1142-16 du code rural est remplacé
par les dispositions suivantes :

Art . 1142-16 . — Les exonérations de cotisations prévues au
e) de l'article 1073 sont applicables au régime institué par le
présent chapitre . — (adopté .)

Art . 25, — Les quatrième à septième alinéas de l ' arti-
cle 1106-20 du code rural sont remplacés par les dispositions
suivantes :

- Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 110612
s'appliquent aux personnes mentionnées au troisième alinéa de
l'article 1106-18 si la superficie pondérée exploitée est inférieure
au minimum prévu à l ' article 1142-13 du présent code.

3é, .éficient d ' une exonération totale de cotisations les per-
sonnes mentionnées au troisième alinéa (le l'atticle 1106-18 per-
cevant l ' allocation supplémentaire prévue au livre I\ du code
de la .,ecurité sociale, ainsi que les titulaires de l ' allocation de
vieillesse agricole épée de moins de soixante-cinq ans qui,
hormis la condition .l'àge, remplissent les conditions d'attribution
de l 'al ocation supplémentaire précitée ., — (Adopté .)

Article 26.

M . le président . t Art . 26. — Le t•aisieme alinéa de l ' arti-
cle 1106-6 du code rural e-t remplacé par les dispositions
sivante- :

Le revenu cadastr al pris en considération est ie revenu
cadastral réel de l ' exploitation, aptes application du csefficient
d'adaptation fixé pa • le décret prévu ci-Se-sus et, éventuelle-
ment, de coefficients par nature de cultu r e ou par région
naturelle fixés par arrimé du commissaire de la République du
département.

Toutefois, pour ici; personnes assujetties au titre d ' une acti-
vité autre que la mise en valeur des terres et pour certaines
catégories de producteurs définies par le décret men ionné aux
alinéas précédents le revenu cadastral pris en considération est
un revemi cadastral théorique fixé par arri'té du ministre de
l'agriculture ou, par délégation de celui-ci, par arrêté du commis-
saire de la République du département .»

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n" 22,
ainsi rédigé :

a A la fin du deuxième alinéa de l'article 26, substituer
aux nuits : « commissaire de la République du » . les mots
s représentant de l'Etat dans le v.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur - Amendement de pure
forme lui aussi.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ':

M . le ministre du commerce et de l 'artisanat . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 22-

(L ' arr+c nderncrtt est adopté .)

M. le président . M. Le Coadie, rapporteur, a présenté un
amendement, n' 23, ainsi rédigé :

A la fin du troisième alinéa de l'article 26, substituer
aux mots :

	

commissaire de la République du », les mots
« représentant de l'Etat dans le s.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur- Même chose.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement :'

M . le ministre du commerce et de l 'artisanat . Même avis.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 23.

tL 'amendement est adopté,)

le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 26, modifié par les amendements

adoptés

(L ' article 26, ainsi modifié, est adapté-)

Article 27.

M . le président . rt Art . 27 . — L'article L. 242 .4 du code de
la sécurité sociale est remplacé par les dispositions suivantes

• Toute personne percevant l'un des revenus de remplace-
nient mentionnés à l'article L. 351-2 du code du travail conserve
la qualité d'assuré et bénéficie du maintien de ses droits aux
prestations du régime obligatoire d'assurance maladie . mater-
nité, invalidité et décès dont elle relevait antérieurement.

s A défaut d'avoir eu la qualité d'assuré d'un régime obliga-
toire avant de percevoir le revenu de remplacement visé à
l'alinéa précédent, elle bénéficie . pour elle-même et ses avants
droit, des prestations en nature des assurances maladie et
maternité du régime général.

« Sans préjudice des dispositions de l'article L. 253 du code
de la sécu r ité sociale, ont également droit, pour elles-mêmes
et leurs ayantes nroit . aux prestations en nature des assurances
maladie et maternité du régime général :

« 1" Les personnes qui ont épuisé leurs droits aux revenus
de remplacement visés au p remier alinéa, tant qu'elles demeu-
rent à la recherche d'un emploi:

« 2" Les personnes percevant l'une des allocations visées
aux deuxième et troisième alinéas de l'article L . 322-4 du code
du travail;

,< 3" Les bénéficiaires des allocations versées en cas d'absence
complète d'activité par application d'accords professionnels ou
interprofessionnels . nationaux ou régionaux mentionnés au der-
nier alinéa de l ' article L . 352-3 du code du travail.

Je suis saisi de deux amendement, n"' 64 et 24, pouvant éire
soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 64, présenté par le Gouvernement, est ainsi
rédigé .

Dans le troisième alinéa de l'article 27, supprimer les
mots : ; d'avoir eu la qualité d'assuré d'un régime obliga-
toire avant de percevoir le revenu de remplacement visé à
l ' alinéa précédent

L ' amendement n' '24, présenté par M . Le Coadic, rapporteur,
est ainsi redis

Dans le truieienu e alinéa de l ' article 27, après les mots
régim e obligatoire inserer les mots - ou d'avoir rem-

pli les conditions d'ouverture du droit à la date de cessa-
tion d 'activité salariée

La parole est à Al . le ministre, pour soutenir l'amendement
n' 64.

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . L'exposé des
motifs de l'amendement n" 24 de la commission souligne à
juste titre que l'on peut avoir la qualité d'assuré et ne pas
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remplir les conditions d'ouverture des droits du fait d'une
activité insuffisante . Il convient donc d'améliorer la rédaction
du projet de loi.

L'amendement proposé par le Gouvernement aboutit au mime
résultat que celui recherché par la commission mais il présente
l'avantage de ne pas alou r dir la rédaction de l'article et, au
contraire, de l'allé g er.

Je demande donc à l'Assemblée d'adopter l'amendement n" 64,
et au rapporteur de retirer l'amendement de la commission.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 64 du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Je n 'ai pas pouvoir,
monsieur le ministre . de retirer un amendement de la commis-
sion mais je reconnais, à titre personnel, que la rédaction de
l'amendement du Gouvernement est préférable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 64.
(L'amendement est adopte.)

M . le président. En conséquence, l'amendement n" 24 tombe.

M . Le Coadic a présenté un amendement, n" 48, ainsi rédigé :

Dans le quatrième alinéa de l'article 27, substituer aux
mots : s du code de la sécurité sociale les mots : «. du
présent code -.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Amendement de pure
forme.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 48.
(L ' amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 27, modifié par les amendements

adoptés.

(L ' article 27, ainsi modifié, est adopté .)

Article 28.

M. le président . , Art . 28 . - - A la première phrase du pre-
mier alinéa de l'article L . 342 du code de la sécurité sociale,
les mots : ' ainsi que celles pour lesquelles il s'est trouvé
avant l ' âge de soixante-cinq ans en état de chômage involontaire
indemnisé

	

sont abrogés.
« Les deux dernières phrases du même alinéa sont abrogées.

„ Il est ajouté . après le p remier alinéa de cet article L . 342,
un alinéa ainsi rédigé :

Sont également prises en considération, dans les conditions
fixées par décret en Conseil d ' Etat . les périodes pendant les-
quelles l'assuré a henéficié de l ' un des revenus de remplace-
ment mentionnés à l'article I . . 351-2 du code du travail ou de
l ' une des allocations visées au 2' de l 'article L . 322-4 du même
code ou il une allocation versée en cas d'absence complète d'acti-
vité, par application d'accords professionnels ou interprofession-
nels . nationaux ; ou régionaux mentionnés au dernier alinéa de
l'article L. 352-3 du code du travail . Sont également prises en
considération . dans les conditions et limites fixées par le même
décret . los périodes pendant lesquelles l'assuré s ' est trouvé.
axant l ' àge de soixante-cinq ans, en état de chômage involon-
taire non indemnisé.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 28.
(L 'ariieii' 28 ('st adopté .)

Article 29.

M. le président . Art . 29 . — Ires dispositions des articles
L . 242-4 et L . 342 du code de la sécurité sociale, telles qu 'elles
résultent des articles 26 et 27 de la présente loi, s o nt applicables
aux assurés relevant du régime des assu r ances sociales agri-
coles.

M . le Coadle, rapporteur, a présenté un amendement, n” 25,
ainsi rédigé

« Dans l'article 29, substituer arc : références : s 26 et 27 -,
les références :

	

27 et 28 ->.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Cet amendement tend
à rectifier une erreur matérielle.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 29, modifié par l'amendement n" 25.
(L ' article 29, ainsi modifié, est adcpté .)

Article 30.

M . le président . « Art . 30 . — L'article 6 de la loi n" 82-1
du 4 janvier 1982 modifiée est remplacé par les dispositions
suivantes:

«Une cotisation d'assurance maladie, maternité, invalidité et
décès est prélevée su r le revenu de remplacement mentionné
à l'article L . 351-2 du code du travail, sur les allocations versées
en application des articles L. 351-19, L . 351-25 et L . 731-1 du
même code et de l'article L . 521-1 du code des ports maritimes,
ainsi que sur les al ocations versées par application des accords
mentionnés au dernier alinéa de l'article L . 352-3 du code du
travail.

«Une cotisation d'assurance maladie, maternité, invalidité et
décès est également prélevée sur les avantages alloués aux
assurés en situation de préretraite ou de cessation d'activité en
application de l'article L. 322-4 du code du travail, de l'ordon-
nance n" 82-108 du 30 janvier 1982, ainsi que des ordonnances
n" 82-297 et n" 82-298 du 31 mars 1982 ou de dispositions
réglementaires ou conventionnelles . Le taux qui leur est appli-
cable est celui des cotisations à la charge des salariés dans le
régime d'assurance maladie dont ils relèvent ou relevaient du
fait de l'activité au titre de laquelle ces avantages leur sont
attribués.

«Le prélèvement de la cotisation ne peut avoir pour effet de
réduire les avantages entionnés au présent article à un mon-
tant net inférieur au seuil d'exonération établi en application
des articles 13 de l'ordonnance n" 67 . 706 du 21 août 1967 modi-
fiée, L . 3-2 du code de la sécurité sociale et 1031 du code rural . »

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n" 26,
ainsi rédigé :

Dans la première phrase du troisième alinéa de l'article 30,
supprimer les mots : «de l'ordonnance n" 82-108 du 30 jan-
vier 1982 s.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur, L ' ordonnance du 30 jan-
vier 1982- qui a institué un régime de cessation anticipée d'acti-
vité en faveur des agents titulaires des collectivités locales, a
cessé de s'appliquer au 31 décembre 1983, la loi n" 83-431 du
31 mai 1983 portant ratification ne l ' ayant pas prorogée au-delà
de cette date.

Les intéressés ayant par hypothèse perçu leur revenu de
remplacement antérieurement au 1'' avril 1984 ne doivent pas,
en conséquence, figurer parmi les titulaires de revenus de rem-
placement visés par le deuxième alinéa . Ils sont concernés par
les dispositions de l'article 34 relatives aux droits acquis.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . Il est exact que
la loi du 31 mai 1983 qui a ratifié l'ordonnance n" 82-108 n'a
pas prorogé le régime de cessation anticipée d ' activité des
agents titulaires des collectivités locales au-delà du 31 décembre
1983 . Mais la loi n" 84-7 du 3 janvier 1984 a prévu, dans son
article 7 . que les personnels concernés pouvaient déposer
jusqu'au 30 avril 1984 une demande de cessation anticipée
d'activité . A la date du l' avril, certains des intéressés
n'étaient donc pas à titre individuel bénéficiaires des revenus
de remplacement antérieurement existants . Ils ne peuvent donc
étre concernés par la disposition „ balai > (le l'article 34.

Je demande par conséquent le rejet de cet amendement.

M . le président . Je mets aux v oix l'amendement n” 26.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 30.
(L 'article 30 est adopté .)

Articles 31 à 34.

M . le président. « Art . 31 . — Aux articles L . 3-2 du code de
la sécurité sociale, 13 de l'ordonnance n" 67-706 du 21 août 1967
modifiée et 1031 du code rural :

le membre de phrase « les allocations de garantie de
ressources perçues en application des articles L . 351-5, L . 351-16
et L . 351-17 du code du travail, par les assurés ayant démissionné
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	de leur emploi pour en bénéficier . est remplacé par le membre de

	

l'action des caisses mutuelles régionales mentionnées à l'arti-
phrase

	

les allocations et revenus de remplacement mentionnés

	

cle 12 ci-dessus, de contrôler, conjointement avec les caisses
à l'article 6 de la loi n" 82-1 du 4 janvier 1982 modifiée

	

mutuelles régionales, l'activité des organismes conventionnés

	

s 2" les mots s allocations de garantie de ressources s sont

	

prévus à l'article 14 ci-après, ainsi que d'exercer des actions

	

remplacés par les mots .- allocations et revenus de rempla-

	

d'intérêt général en matière d'action sanitaire et sociale .
cernent

	

Les organismes conventionnés sont tenus de fou r nir à la
Personne ne demande ia parole ? . .'

	

caisse nationale et aux caisses mutuelles régionales avec les-te mets aux voix l'article 31 .

	

quelles ils ont passé convention tous documents administratifs
(L'article 31 est adopté .)

	

et comptables nécessaires au contrôle de leur activité et à

	

Art . 32 . — Le premier alinéa de l'article L . 128 du code

	

l'établissement par la caisse nationale d'un rapport annuel sur

	

de la sécurité sociale est remplacé par les dispositions suivantes :

	

les cuits de fonctionnement comparés des organismes eonven-

	

s Les cotisations dues sur les avantages de retraite ainsi que

	

tionnés précités.
sur les allocations et revenus de remplacement mentionnés
à l ' article 6 de la loi n" 82-1 du 4 jan v ier 1982 modifiée sont
précomptées lors de chaque versement par l ' organisme débiteur
de ces avantages, revenus de remplacement ou allocations. —
(Adopte .)

- Art . 33 — L'article 14 de la loi n" 79-1129 du 28 décembre
1979 portant diverses mesures de financement de la sécurité
sociale est remplacé par ces dispositions suivantes

Les cotisations d ' assurance maladie assises sur les revenus

d e remplacement et allocations mentionnés à l ' article 6 de la
lot n 82-1 du 4 janvier 1982 modifiée sont dues au régime
d ' assurance maladie dont l ' intéressé relevait à la date à laquelle
le revenu de remplacement ou l 'allocation lui a été attribué . --
(A topté .n

Art . 34. — Les dispositions des articles 27 à 33 sont
applicables à compter du U' avril 1984.

Elles sont sans effet sur les droits à l ' assurance maladie.
maternité . invalidité et décès et à l'assurance vieillesse des
personnes qui conservent . à titre individuel . le bénéfice des
revenus de remplacement . indemnisations, allocations ou garan-
ties de ressou rces antérieurement existant . ni sur l ' obligation
de cotiser afférente à la perception desdites ressou r ces . .. —
(Adopté .)

Article 35.

M. le président . _ Art . 35 . — Le troisième alinéa du III de
l ' article 15 de ia loi n" 66 . 509 du 12 juillet 1966 relative à
l ' assurance maladie et maternité d's travailleurs non salariés
des professions non agricoles est remplacé par les dispositions
suivantes:

Les dispositions des articles 21 et 22 de la loi r. 82-1061
du 17 décembre 1982 relati .es aux éligibilités et aux inéligibi-
lités sont applicables aux élections aux conseils d'administration
des caisses mutuelles régionales . >

M . Le Coadic a présenté un amendement . n ' 49 . ainsi libellé:
Rédiger ainsi le premier alinéa de l ' article 35 :

. Le septième alinéa du paragraphe lit de l ' article 15 de
la loi n" 66-509 du 12 juillet 1966 relative à l'assu rance
maladie et à l ' assu rance maternité des travailleur s non
salariés des professions non agricoles est ainsi rédigé :->

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Amendement purement
rédactionnel.

M. le président . Quel est lacis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 49.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 35, modifie pat• l ' amendement n" 49.

1L 'article 35, ainsi modifié, est adopté .)

s Un arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale et du
ministre chargé du budget détermine les documents adminis-
tratifs et comptables que les organismes conventionné s sont tenus
de fournir aux caisses mutuelles régionales et à la caisse natio-
nale.

- La caisse nationale centralise les comptes des caisses mutuel-
les régionales afin d'établir un compte de résultat et un bilan
consolidé du régime d'assurance maladie et maternité des tra-
vailleurs non salariés des professions non agricoles.

Un arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale et du
ministre chargé du budget détermine les modalités de présen-
tation par la caisse nationale du compte de résultat et du bilan
consolidé . .:

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n" 27,
ainsi rédige:

,, Avant le dernier alinéa de l'article 37, insérer l'alinéa
suivant:

Les réserves et reports à nouveau figurant au 31 décem-
bre 1983 au bilan de chaque caisse mutuelle régionale sont
transférés au bilan du régime

La parole est à m. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . La commission a émis
un avis favorable sur l ' article 37, relatif à la réorganisation de
la Canam.

Toutefois . chaque caisse mutuelle régionale g •re un fonds
d'action sanitaire et sociale, lequel reçoit un double cencours
une fraction, fixée par arrêté ministériel . de sa dotation techni-
que, et la moitié des excédents de sa gestion administrative.
Or les dotations administr atives sont calculées notamment en
fonction du volume des cotisations recouvrées . Le mécanisme
aboutit donc à doter les caisses s riches des fonds d'action sani-
taire et sociale les plus substantiels . L'amendement prend donc
en compte le double souci de permettre une péréquation des
dotations dont disposent les caisses mutuelles régionales et
de favoriser uns plus grande unité financière du régime.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 27.

(L ' amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 37, modifié par l'amendement n" 27.

(L ' article 37, ainsi utoctifié, est adopte .)

Article 38.

Article 36.

M. le président .

	

Art . 36 .

	

- Après l 'article 17-1 de la loi
n

	

66-509 du 12 juillet 1966 . est insérr un article 17 2 ainsi
rddise

.1 st . 17-2 . — Les articles 1 . . 144 à L. 148 du code de la
sI'c ;hile sociale sont applicables, dans des conditions fixées par
(bl eus . au réginu• institue pal' la présente loi.

Per-Anne ne demande la parole ? ..
Je mets aux voix l'article 36.

l .'nrtn'i,• 36 cet udoplr .t

	

-

Article 37.

M . le président . - Art . 37 . -- Le premier ;ianéa de l ' article 13
d, la loi n' 66 . 509 du 12 juillet 1966 est remplacé par les dispo-
sainn .> suivantes :

1 .a caisse nationale• d ' assurance maladie et maternité des
travailleurs non salariés est chargée d ' assurer l ' unité de finan-
cement du régime . d 'animer, de coordonner et de c•ont'oler

M . le président.

	

Art . 38 . — 1" L'article 22 de la loi n" 66-509
du 12 juillet 11166 est remplacé par les dispositions suivantes:

Art . 22 . — Les recette, du rugine prévues par les disposi-
tions législatives et réglementaires en vigueur sont v ersées à des
comptes de dépôts ouverts au non) de la caisse nationale qui
centralise ces recettes dans un fonds national.

Ce fonds national alimente:

-- le fonds national des prestations obligatoires;
— le fonds national de gestion adntonislrative :

le fonds national d ' action sanitaire et sociale
--- le fonds national de médecine pieventive.

Un décret en Conseil d ' Etat détermine les modalités de fonc-
lionnement de ces fonds.

2 Les articles 23 et 25 de la loi n'' 66-509 du 12 juillet 1966
sont abrogés . ..

Personne ne denwadc la parole? . ..

.le mets aux voix l ' article 38.

(L ' article 38 est adopté .)



2858

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

Article 39.

M. le président . Je donne lecture de l'article 39:

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AU DROIT DU TRAVAIL

« Art . 39 . — Les deux premiers alinéas de l'article L. 412-17
du code du travail sont remplacés par les dispositions suivantes

e Dans les entreprises de moins de trois cents salariés . le
délégué est, de droit, représentant syndical au comité d'entre-
prise ou d'établissement . Le délégué syndical est à ce titre
destinataire des informations fournies au comité d'entreprise.

Les dispositions du précédent alinéa sont applicables à
l'échéance normale du renouvellement du comité d'entreprise
ou d'établissement . .,

La parole est à m .Coffineau . inscr i t sur l'article.

M . Michel Coffineau . L'article 39 est le premier d'une série de
dispositions tendant à modifier le code du travail . Il précise
que, dans les entreprises de moins de 300 salariés, en vertu
des lois Auroux que nous avons votées il y a dix-huit mois.
«le délégué est, de droit, représentant syndical au comité
d'entreprise ou d'établissement Cela signifie qu'il n'y a pas
de représentant en plus du délégué.

Le texte vise les entreprises de moins de 300 salariés . Des
contestations ont concerné les établissements de moins de
300 salariés faisant partie d'entreprises de plus de 300 salariés.
Il convient de préciser que les dispositions de l 'article 39 s ' appli-
quent aux entreprises de moins de 300 salariés et à leurs éta-
blissements . Mais les entreprises de plus de 300 salariés, même
si elles possèdent des établissements de moins de 300 salariés.
ne sont pas concernées par cet article.

La volonté du législateur et la réponse du Gouvernement
doivent Mtre claires sur ce point.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat. En proposant
la fusion des fonctions de délégué syndical et de représentant
syndical au comité d'entr e prise . le Gouvernement n ' avait fait
que prendre acte d ' une disposition déjà en vigueur dans de
nombreuses entreprises . Celle-ci avait l ' avantage de ne rien
enlever à la capacité (l ' intervention des institutions représen-
tatives . compte tenu du seuil retenti, et d ' alléger les charges
des petites entreprises en réduisant le nombre des syndicalistes
prod'ui's.

Cette volonté de trouver un juste équilibre permettant . clans
un contexte général de renforcement des institutions repré-
sentatives, de garantir le bon fonctionnement des petites entre-
prises, explique et justifie le fait que ce cumul de fonctions
soit limitt' aux seules enhepriscs de moins de 300 salariés et
ne saurait alors toucher les établissements de cette taille clans
l ' hypothèse oà ceux-ci feraient partie d'une entreprise de plus
de 300 salaries.

M. le président' . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article 39.
(L ' article 39 est output d .)

Après l ' article 39.

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n" 56
et 28 . peuvent être soumis à une discussion commune.

I . ' anrcnde .̂nent n' 56, présenté par Mme Jacquaint, M . Joseph
1,t' rand et ies membres du groupe communiste et apparenté,
est ainsi rédigé:

Ap''' l ' article 39, insérer l ' article suivant :
Pans le dernier alinéa de l 'article I. . 434-1 du code

du t ravail, les mots : n ' eel pas déduit dans les entreprises
de plus de cinq cents salariés des vingt heures prévues au
premier alinéa , sont remplacés par les mots : .. ce temps
n ' est pas déduit des heur es dont ils disposent en vertu du
denxit'nte alinéa du présent article ou de crédits d'heures
dont ils disposent pour un autre mandat.

L'amendement n' 28 . présenté par M . Le Coadic, rapporteur,
M . Coffineau et les commissaires membres du groupe socialiste
et apparentés, est ainsi rédigé:

Après l 'article 39 . insérer l ' article suivant:
Dans le dernier alinéa de l'article L . 434-1 du code du

travail, les mots : „ au premier alinéa sont remplacés par
les mots : . au deuxième alinéa

La parole est à Mme Jacquaint, pour soutenir l'amendement
n” 56 .

2' SEANCE DU 30 MAI 1984

Mme Muguette Jacquaint . La rédaction actuelle du dernier
alinéa de l'article L . 434-1 du code du travail fait référence
au premier alinéa du méme article . Manifestement, c'est le
deuxième alinéa qui doit être visé . D'ailleurs, nous avions dis-
cuté de ce sujet e n commission . Une rectification s'impose donc.

Notre amendement a surtout pour objet de préciser que le
temps que passera un responsable syndical, qui est en même
temps élu au comité d'entreprise, dans les réunions plénières
de ce comité, ne sera pas déduit du crédit d'heures dont
il dispose au titre d'un mandat de délégué, par exemple.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur, pour donner
l'avis de la commission sur l'amendement n" 56 et pour soutenir
l'amendement n" 28.

M . Jean-Pierre Le Coadie, rapporteur . La commission a rejeté
l'amendement n" 56 car elle a estimé que le problème était
réglé par son propre amendement n" 28.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces deux
amendements ?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat . Mme Jacquaint
n'aura que partiellement satisfaction : le Gouvernement est
favorable à l ' amendement n" 28 de la commission, qui se borne
à corriger une erreur de référence.

Pour le reste, il ne lui appareil pas nécessaire de préciser
que le crédit d'heures institué à l'article L . 434-1 du code du
travail n'est pas déductible des autres crédits d'heures, car
c'est le principe constant . Au surplus, il serait dangereux de
ne rappeler un tel principe que pour le représentant syndical
siégeant au comité d'entreprise.

En conséquence, le Gouvernement conclut au rejet de l ' amen-
dement n" 56 et à l'adoption de l'amendement n" 28.

M. le président . Maintenez-vous votre amendement, madame
Jacquaint?

Mme Muguette Jacquaint . Non, monsieur le président.

M. le président . L'amendement n " 56 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 28.
(L'amendement est adopté .)
M .' le président . M . Coffineau a présenté un amendement,

n" 68, ainsi rédigé:
« Après l'article 39, insérer l'article suivant :

« A l'article L. 434-6 du code du travail, après les mots:
l'exercice de ces missions

	

la fin du troisième alinéa
est ainsi rédigée : l'expert-comptable a accès aux intor-
niations et documents auxquels a normalement accès le
commissaire aux comptes e.

La parole est à M . Coffineau.

M . Miche! Coffineau . Il s'agit d'introduire une précision néces-
saire à une bonne interprétation du code du travail.

Nous avons en effet estimé que nous devions donner à l'expert-
comptable tous le ; moyens nécessaires à la mission que lui
confie le comité d'entreprise, en prévoyant qu'il aurait accès
aux mêmes documents que le commissaire aux comptes . Mais,
concrètement, ainsi que je l'ai dit lors cle la discussion générale,
les chefs d'entreprise . souvent confortés par des circulaires du
C .N .P.F., ont soutenu que les seuls documents qui pouvaient
être confiés à l'expert-comptable étaient ceux qui avaient été
remis, à un autre moment, au commissaire aux comptes . A cet
égard . je peux citer plusieurs exemples.

Si l ' expert-comptable doit intervenir dans une entreprise à
l'occasion de la demande d'un licenciement collectif, il convient
de préciser qu'il doit avoir accès non pas seulement aux docu-
ments qui ont été fournis au commissaire aux comptes à un
montent donné -- un an auparavant, par exemple, au moment
de l'établissement du bilan annuel — mais aussi à tous ceux
auxquels celui-ci a normalement accès.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . La commission n ' a pas
examiné cet amendement . Cependant, à titre personnel, j ' y suis
tout à fait favorable.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce e tde l ' artisanat. Le Gouverne-
ment partage le souci exprimé par M . Coffineau ainsi que,
à titre personnel, par le rapporteu r .

Il est évident que, lors de l'examen d'un projet de licencie-
nient collectif pieu- motif économique, l'expert-comptable doit
avoir accès aux différents éléments d'ordre économique, finan-
cier ou social, y compris les plus récents et que le commissaire
aux comptes n ' aurait pas encore examinés.

La formulation très large retenue dans la loi du 28 octo-
bre 1982 permet l'accès à ces documents récents qui, en raison
de leur nature, peuvent être exigés par l 'expert-comptable .



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 30 MA1 1984

	

2859

Le Gouvernement est donc pleinement d'accord sur le fond,
niais il estime que l'amendement est inutile car il n'est pas
nécessaire de modifier la rédaction de l'article L. 434-6 du code
du travail . dont la portée est générale et dont le sens est très
Clair.

M. le président . La parole est à m . Coffineau.

M. Michel Coffineau . Si la déclaration du Gouvernement est
de natur e à permettre dans les entreprises une interprétation
parfaitement claire de la mission de l ' expert-comptable, je retire
volontiers mon amendement.

M. le président . L'amendement n" 68 est retiré.

M . Coffineau a présenté un amendement, n" 69, ainsi rédigé :

Après l'article 39 . insérer l'article suivant :
A l'article L . 434-8 du code du travail, après les mots :

sauf si l'employeur fait déjà bénéficier le comité d'entre-
prise d'une somme ou de moyens en personnel équivalents
à 0.2 p . 100 de la masse salariale brute sont insérés les
mots : , pour son fonctionnement et ses attributions écono-
miques.

La pc.role est à m . Coffineau.

M. Michel Coffineau . Cet amendement est de la même nature
que le précédent.

Nous avons permis au comité d'entreprise de bénéficier d'une
somme correspondant à 0 .2 p . 100 de la masse salariale brute
pour son fonctionnement, sauf dans les cas où l'employeur
donne un certain nombre de moyens, en locaux ou en maté-
riel, correspondant à tout ou partie de ces 0,2 p . 100 . Mais
cela n'a pas été suffisamment précisé, et c'est pourquoi nous
sommes malheureusement conduits à rectifier cet article L . 434-8
du code du travail car " les chefs d'entreprise l'appliquent sou-
vent d'une manière restrictive . Je souhaite en conséquence que
figurent dans cet article les mots : pour son fonctionnement
et ses attributions économiques

.'
. afin d'éviter toute confusion

avec les attributions sociales du comité d'entreprise.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Cet amendement n ' a
pas non plus été examiné par la commission niais, à titre per-
sonnel, je partage l'analyse de M . Coffineau.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l 'artisanat . Le Gouvernement
se retrouve dans la même situation qu ' avec l ' amendement n' C8.
Il e,t tout à fait conscient du fait que la subvention de fonc-
tionnement est destinée à permettre au comité d 'entreprise
d 'exercer ses att r ibutions économiques et professionnelles . Les
règles applicables en la matière ont d'ailleurs été précisées par
circulaire.

Il ne lui apparait pas nécessaire, cependant . de modifier le
texte sur ce point dans la mesure où la loi prévoit bien que
cette subvention c.i distincte de la contribution patronale desti-
née aux activités sociales et culturelles . Introduire dans le texte
de l'article I, 434-8 du code du travail, comme vous le demandez,
monsieur Coffineau, les mots : < pour son fonctionnement »
risque plutôt de créer une confusion entre les dépenses de
fonctionnement liées au rôle économique du comité d'entreprise
et celles qui sont relatives à ses activités sociales et culturelles
car ces dernières dépenses doivent être imputées sur la contri-
bution patr onale prévue à l'article L . 432-8 et non sur la subven-
tion prévue à l'article L . 434-8 . Une circulaire pose déjà claire-
ment ce principe . -Je le rappelle tout aussi clairement à l'Assem-
blée nationale et mes propos figureront au Journal officiel.

Il convient de ne pas alourdir le texte et je vous demanderais,
cette fois encore, de retirer vot re amendement, puisque nous
sommes entièrement d'accord et sur le fond et sur l'interpré-
tation qu 'il convient de faire du texte.

M. le président . Monsieur Coffineau, parvenez-vous aux mêmes
conclusions que pour votre précédent amendement'

M . Michel Coffineau . En effet, monsieur le président . Je
retire donc l ' amendement n" 69.

M . le président. L ' amendement n 69 est retiré.

Article 40.

M. le président . „ Art . 40 . — Au dernier alinéa de l ' article
L . 435 . 4 du code du travail . sont supprimés les ternies :

Sous réserve de l'application, le cas échéant, des dispositions
de l ' article L . 412-17.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 40.

(L ' article 40 est adopté .)

Article 41.

M . le président. « Art . 41 . — L'article L . 525-9 du code du
travail est rédigé comme suit :

a Tous actes accomplis en exécution des dispositions de la
présente section sont dispensés des droits de timbre et d'enre-
gistrement.

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n” 29,
ainsi libellé :

Rédiger ainsi le premier alinéa de l ' article 41:
Il est inséré au chapitre V du titre II du livre V du

code du travail un article L . 525-9 ainsi rédigé : ».
La parole est à m . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Il s 'agit d ' un amende-
ment de forme, monsieur le président, que j ' expliciterai cepen-
dant en quelques mots.

L'article 41 commence ainsi : a L'article L . 525-9 du code du
travail est rédigé comme suit : » . Or il faut que chacun sache
que cet article n'existe pas . Il faut donc préciser dans le texte
même de l'article 41 qu'un nouvel article est inséré dans le code
du travail.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat . Accord du Gou-
vernement !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 29.
(L ' amendement est adopté .)

M. le prèsident . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 41, modifié par l'amendement n" 29.
(L'article 41, ainsi modifié, est adopté .)

Après l ' article 41.

M . le président . M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 30, ainsi rédigé :

« Après l'article 41, insérer l'article suivant :

Le quatrième alinéa (2") de l'article 11 de la loi n" 83-557
du 1'' juillet 1983 portant réforme des caisses d'épargne et
de prévoyance est complété par les dispositions suivantes:

« au scrutin de liste à deux tours . Au premier tour de
scrutin . les listes sont établies par les organisations syndi-
cales représentatives dans la caisse d'épargne . Ei au premier
tour le nombre de votants est inférieur à la moitié des
électeurs inscrits, il est procédé à un second tour de scrutin
pour lequel les électeurs peuvent voter pour des listes
autres que celles présentées par les organisations syndicales.

Tout syndicat affilié à une organisation syndicale repré-
sentative sur le plan national est réputé représentatif clans
la caisse d'épargne et de prévoyance ; ,,

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Il s'agit d'un amende-
ment auquel mon ami M . Taddéi, rapporteur de la loi portant
réforme des caisses d'épargne et de prévoyance, tient beaucoup.
II a souhaité que nous profitions de l'examen du projet de loi
portant diverses mesures d'ordre social pour préciser les moda-
lités de l'élection des représentants des salariés au conseil
d'orientation et de surveillance des caisses d'épargne . Cet amen-
dement n'a pas d ' autre objet.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat . Avis favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 30.
(L'amendement est adopté .)

Article 42.

M. le président. Art . 42 . — L ' article 11 de la loi n " 83-557
du 1'' juillet 1983 portant réforme des caisses d'épargne et
de prévoyance est complété par l'alinéa suivant :

Le licenciement d'un salarié membre du conseil d'orienta-
tion et de surveillance d'une caisse d'épargne et de prévoyance
ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail
dont dépend la caisse d'épargne et de prévoyance où est employé
le salarié . »
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Ensuite, il serait souhaitable de remplacer, au neuvième alinéa,
les mots :

	

qui ont été candidats e, par les mots : « qui sont ou
ont été candidats

	

En effet, les deux cas sont possibles.

M. le président . Monsieur le rapporteur, quel est votre avis
sur ces deux rectifications ?

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 31 tel qu'il
vient d'être rectifié par le Gotn eriiemcni.

(L ' amendement . ainsi rectifié . est adopté .)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'article 42.

Article 43.

M . le président . « Art . 43 . — Le second alinéa de l'article
L. 236-10 du code du tr avail est ainsi rédigé :

« La charge financière de cette formation incombe à l'em-
ployeur dans des conditions et des limites qui sont fixées par
voie réglementaire . »

Je suis saisi de deux amendements identiques . n"` 32 et 57.
L'amendement n" 32 est présenté par M . Le Coadic, rappor-

teur, Mme Jacquaint et les commissaires membres du groupe
communiste;

L'amendement n" 57 est présenté par Mme Jacquaint,
M. Joseph Legrand et les membres du groupe communiste et
apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

Dans le deuxième alinéa de l'article 43, substituer aux
mots : « et des limites qui sont fixées s, les mots : «et sur
la base d'un minimum, fixés ».

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 32.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Je pense qu ' il y a une
petite erreur, monsieur le président : cet amendement a été
présenté par Moie Jacquaint devant la commission et celle-ci l'a
adopté.

M. le président. Voulez-vous intervenir sur cet amendement,
madame Jacquaint '?

Mme Muguette Jacquaint. Cet amendement, qui pose le prin-
cipe d'un minimum de base, fixe des limites au pouvoir régle-
mentaire . La commission . en effet, l'a adopté. J'ajoute que
M. Coffineau avait déposé un amendement semblable.

M . Michel Coffineau . Vous vous trompez, madame Jacquaint.

M . le président. Monsieur le rapporteur, répondant à votre
dernière observation, je vous dirai qu 'il n 'y a pas d ' erreur.
Les deux amendements identiques sont présentés l'un et l'autre
uniquement pour permettre à leur auteur initial de s'exprimer,
ce qui a été fait.

Quel est l'avis du Gouvernement sur les deux amendements
n"' 32 et 57?

M. le minietra nu commerce et de l'artisanat. Le Gouverne-
ment est tout à fait défavorable à ces amendements car s'il
entend que soit fixée par décret la limite maximum de la prise
en charge financière par l'employeur de la formation des
membres du comité, la liberté doit être la règle lorsque le
maximum n'est pas atteint . Cela me parait être un :ncipe de
base . Je m'étonne donc quelque peu du fait que ces deux amen-
dements aient été déposés.

M . le président . La parole est à Mme Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint. Je sais bien qu ' il y a un maximum
et un minimum, mais quand le minimum n'est pas précisé les
employeurs en profitent . Préciser cc niininiuni apporterait donc
des garanties supplémentaires.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Monsieur le président,
reprendre ainsi la parole n ' est peut-être pas conforme aux
usages, mais je sais que vous voudrez bien excuser le rappor-
teur novice que je suis.

J'ai entre les mains un projet de décret relatif au problème
dont nous parlons en ce montent . Si le Gouvernement voulait
nous en dire un peu plus, ses propos seraient de nature à
t'assurer Mme Jacquaint et les membres de la commission qui
ont voté ces amendements car, pour ce qui est de l'esprit,
nous ret rouvons tout dans le texte du projet de décret . Quant à
moi, je n'ai bien évidemment pas le pouvoir de dévoiler les
dispositions figurant dans un projet de décret.

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n° 31,
ainsi libellé

Rédiger ainsi l'article 42:
L'article 11 de la loi n" 83-557 du 1"' juillet 1983

portant réforme des caisses d'épargne et de prévoyance est
complété par les dispositions suivantes:

.= Tout licenciement d'un salarié membre du conseil d'orien-
tation et de surveillance d'une caisse d'épargne et de
prévoyance est obligatoirement soumis pour avis au conseil
d'orientation et de surveillance dont il est membre.

.. Le licenciement ne peut intervenir que sur autorisation
de l ' inspecteur du travail dont dépend la caisse d'épargne
et de prévoyance où est employé le salarié.

Toutefois, en cas de faute grave, la mise à pied hntüé-
diate de l'intéressé peut être prononcée en attendant la
décision définitive . Dans ce cas, le conseil d'orientation et
de surveillance est convoqué sans d'dlai et donne son avis
sur le projet de licenciement de l'intéressé . En cas de refus
de licenciement, la mise à pied est annulée et ses effets
supprimés fie plein droit.

L'annulation du recours hiérarchique par le ministre
compétent d'une décision de l'inspecteur du travail ou de
l'autorité qui en tient lieu autorisant le licenciement d'un
représentant des salariés emporte, pour le salarié concerné
et s'il le demande dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la déci<ion . droit à réintégration dans son
emploi ou dans tin emploi équivalent.

« Il en est de même dans le cas où, sauf sursis à exécution
ordonné par le Conseil d'Etat, le juge administratif a annulé
une décision de l'inspecteur du travail ou du ministre compé-
tent autorisant un tel licenciement.

La réintégration du représentant des salariés dans son
emploi ou dans un emploi équivalent emporte réintégration
dans son mandat . sauf en cas de renouvellement général
du conseil dans lequel il siégeait . Son remplaçant cesse
alors d'êtr e membre de ce conseil.

Lorsque l'annulation de la décision d'autorisation est
devenue définitive . le salarié a droit au paiement d'une
indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi
au cours de la période qui s'est écoulée entre son licen-
ciement et sa réintégration, s'il l'a demandée dans le délai
prévu au quatrième alinéa . ou l'expiration de ce délai dans
le cas contraire . Ce paiement s'accompagne du versement
des cotisations afférentes à ladite indemnité qui constitue
un complément de salaire.

Sauf si les procédures applicables au licenciement des
représentants du personnel ou des conseillers prud'hommes
leur sont applicables . la procédure définie ci-dessus est
également applicable au licenciement des anciens membres
salariés du conseil d'orientation et de surveillance pendant
les six premiers mois qui suivent la cessation de leur mandat
pour quelque cause que ce soit ainsi qu ' au licenciement
des salariés qui ont été candidats à l'élection prévue au 2"
du présent article, pendant les trois mois qui suivent le dépôt
des candidatures.

« Tout licenciement prononcé en violation des dispositions
qui précèdent est puni d'un emprisonnement de deux mois
à un an et d'une amende de 2 000 francs à 20 000 francs ou
de l'une de ces deux panes seulement.

En cas de récidive, l'emprisonnement pourra être porté
à deux ans et l 'amende à 40 000 francs.

Ces infractions sont constatées par les inspecteurs du
travail ou par les autorités qui en tiennent lieu .»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. L'article 42, clans son
texte initial, avait pour objet de prévoir la protection des
sa :,u-iés élus au conseil d'orientation et de surveillance des caisses
d'épargne quant au problème du licenciement . Il a semblé à la
commission tout à fait insuffisant.

Nous proposons donc une nouvelle rédaction de cet article
qui reprend, intégralement ou presque, les dispositions de la
loi relative à la démocratisation du secteur public tendant à
protéger les travailleurs élus au conseil d'administration.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . ie ministre du commerce et de l ' artisanat. Le Gouvernement
est favorable à cet amendement qui tend à compléter la procé-
dure de licenciement des salariés membres du conseil d'orienta-
tion et de surveillance d'une caisse d'épargne, mais il souhaiterait
y apporter deux modifications de forme.

Tout d'abord, il conviendrait, au début du cinquième alinéa
de l'amendement, de remplacer les mots : « L'annulation du
recours hiérarchique par les mots « L'annulation sur recours
hiérarchique e . Je pense que tout le monde sera d'accord pour
cor riger ce qui n'est qu'une faute de frappe .
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M . le président . La parole cet à M. le ministre du commerce
et de l ' artisanat.

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . Vous me
demandez de fournir des précisions supplémentaires . monsieur
le rapporteur . mais les choses me paraissent tellement claires
que je n ' ai rien à ajouter à ce que j ' ai déjà indiqué, à savoir
qu ' un deeret fixera le maximum et que, ensuite, les organisa-
tions feront ce qu'elles voudront . On ne peut . dans la loi, fixer
un minimum. Je n'en vois d'ailleurs pas l'intérét.

M. le président. ,Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n 32 et 57.

(Ces aliteedenrents ee sont pris adoptés.)

M. le président. l'ereonne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 43.

(L ' oncle 43 est adopté .)

Après l 'article 43.

M . le président . M . Coffineau a présenté un amendement, n" 70,
ainsi rédigé:

Après l'article 43 . insérer l'article suivant:

A l'article L . 122-9 du code du travail, les mots : < rému-
nération perçue antérieurement à la rupture du contrat de
travail sont re,nplacés par les nuits : rémunération brute
durit tl bi'nèficiait anterieurement à la rupture du contrat
de travail .

La parole est à M . Coffineau.

M . Michel Coffineau . L ' article L . 122-9 du code du travail
précise depuis longtemps que l'indemnité de licenciement due
au salarie licencié se calcule en référence à la rémunération
de celui-ci . Mais il ne comporte aucune précision quant à la
nature de cette rémunération.

communément, presque à chaque fois, pour rais-je dire . c' était
le salaire brut qui servait de référence . Or, un arrêt récent de
la Cour de cassation, l 'arrêt 'ridelle du 9 mai 1983, remet en
cau s e cette interprétation en faisant valoir que l ' indemnité doit
être calculée sur la hase du salaire moyen effectivement perçu,
c 'est-à-dire sur la hase du salaire net . Cette interprétation res-
trictive tend aujourd ' hui à s ' étendre.

Je prepe,e donc qu'il soit précisé dans le code du travail que
c ' est ken la remu eclition brute perçue par le salarié antérieu-
rement à la rupture du contrat de travail qui doit servir de
référence.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur Cet amendement n ' a
n :	 ',

	

;, p,,,

	

cornmisaun, mais, à titre personnel . j 'y
g uis av,,rablc.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Avis favora-
ble!

M. le président. Je mets au . ; voix l ' amendement n 70.

L 'ur„eutiemertt est adopte .'

M . le président. M . Le Coadic . rapporteur , a présenté un amen-
dement . n 33, ainsi rédigé :

Après l'article 43 . insérer l'article suivant:
- La première phrase du deuxième alinéa de l'article

L . 132-20 du code du travail est complétée par les mots:
mire l ' employeur et l'ensemble des organisations visées

à l'alinéa précédent.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Après l ' article 43 . nous
en venons à une série d'articles additionnels que la commission
a adoptés pour éviter les interprétations restrictives des lois
récentes que nous avons votées . interprétations qu'on a pu voir
apparaitre ça et là, de la part des employeurs essentiellement.

Par l 'amendement n" 33, nou s proposons ainsi que la compo-
sition des délégations syndicales qui participent aux négociations
dans ' entreprise ne puisse être modifiée qu ' avec l ' accord una-
nime des organisations représentatives, et non plus, comme cela
s'est parfois produit, avec l'accord d'une seule.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . Avis favorable.

M . le président . .Je mets aux voix l ' amendement n" 33.

(L ' amendement est adopté .)
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M . le président . M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 34, ainsi rédigé :

Après l'article 43, insérer l'article suivant :

Dans l'article L . 236-13 du code du travail, après les
mots : .. le fonctionnement. a, sont insérés les mots : • , la
composition

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . L' article L . 236-13 du
code du travail . relatif aux comités d ' hygiène, de sécurite et
des conditions de travail, tend à garantir le maintien des dispo-
sitions résultant d'accords collectifs ou d'usages et qui sont plus
favorables que celles prévues par la loi . Le texte de cet article
ne devait pas être assez précis puisque, faute de mention
expresse, les dispositions plus favorables quant à la composition
des comités n ' ont pas été respectées par certains employeurs.
Il convient donc de réparer cette omission.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat. Avis favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 34.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Le Coadic . rapporteur, M. Coffineau et
les commissaires membres du groupe socialiste et apparentés
ont présenté un amendement, n" 35, ainsi rédigé :

2 Après l ' article 43, insérer l ' article suivant :

Le dernier alinéa de l'article L . 412-10 du code du tra-
vail est complété par les mots : - à l'exception des membres
du comité d'entreprise qui peuvent se réunir sur leur temps
de délégation .

La paroie est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Il s ' agit de préciser que
les réunions visées à l'article L . 412-10 ont lieu en dehors du
temps de travail des participants.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l 'artisanat . Le Gouverne-
ment est favorable à cet amendement à condition que l'on substi-
tue aux mots : à l'exception des membres du comité d'entre-
prise

	

les mots :

	

à l ' exception des representants du per-
sonnel

	

C 'est une rédaction plus large.

M . le président. Que - pense -vous de cette rectification, mon-
sieur le rapporteur?

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapportera- . D ' accord'

M . le président . Je nets aux voix l 'amendement n" 35, compte
tenu de la rectification proposée par le Gouvernement.

(L ' amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

M. le président . Mme .Jacquaint . M . Joseph Legrand et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement . n 53, ainsi rédigé:

Après l'article 43, insérer l'article suivant :

1" 'Jane la première phrase du dernier alinéa de l'arti-
cle L . 412-11 du code du travail, après les mots : les syndi-
cats représentatifs peuvent désigner un délégué du person-
nel

	

sont insérés les mots :

	

, titulaire ou suppléant, ',.
„ 2'' Le nténre alinéa est complété par la phrase :suivante:

Cc tempe pourra Cire partagé par le délégué suppléant
désigné comme délégué syndical . .

La parole est à Mme ,Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . L ' article L . 412-11 dispose qu ' un délé-
gué du personnel petit étir e désigné tlélé:eé syndical . Nous pro-
posons de préciser que cette disposition concerne aussi bien
les délégués du personnel titulaires que les suppléants.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . La commission a rejeté
cet amendement car, dans l'hypothèse où il n'existe pas de
délégué suppléant . il ne peut y avoir de partage de temps de
délégation entre le titulaire et le suppléant.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat. La modification
proposée de l ' article L . 412-11 ne peut pas être retentie en raison
du fait, notamment, q ue la loi ne prévoit l'attribution d'un crédit
d'heures qu'aux délégués du personnel titulaires et que le par-
tage de ce crédit d'heures entre un délégué titulaire et un
délégué suppléant risquerait de créer des litiges . Le Gouverne-
ment estime préférable la conclusion d'un accord, que n'interdit
pas la loi, prévoyant la désignation d'un délégué du personnel
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suppléant en qualité de délégué syndical avec l ' attribution à
ce délégué d'un crédit d'heures propre pour l'exercice de ses
fonctions . Je conclus donc au rejet de l'amendement.

Mme Muguette Jacquaint . Je retire cet amendement, monsieur
le président.

M . le président . L'amendement n" 58 est retiré.

M . Le Coadic, rapporteur, M . Coffineau et les commissaires
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 36, ainsi rédige :

Après l'article 43, insérer l'article suivant
Le premier alinéa de l'article L. 412-13 du code du

travail est complété par la phrase suivante : « Le calcul
des effectifs s'effectue dans les conditions prévues à l'arti-
cle L . 412-5

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . L ' article L . 412-13 du
code du travail ne précisant pas comment sont calculés les effec-
tifs retenus comme hase de calcul pour déterminer le nombre
de représentants du personnel, il nous a semblé utile d'apporter
cette précision

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l 'artisanat. Le Gouverne-
ment serait favorable à cet amendement sous réserve qu'il
complète le troisième alinéa de l'article L. 412-13 et non pas
le premier . afin de viser non seulement les délégués syndicaux
mais aussi le délégué syndical central et le délégué syndical
supplémentaire.

M. le président . Qu ' en pense la commission ?

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . D'accord

M. le président. Compte tenu de la rectification proposée par
le Gouvernement et acceptée par la commission, l'amendement
n " 36 doit se lire ainsi :

Après l'article 43 . insérer l'article suivant:
Compléter le troisième alinéa de l'article L . 412-13 du

code du travail par la phrase suivante : . . (le reste sans
changement,I

Je le mets aux voix.

(L'amendement . ainsi rectifié, est adopté .)

M. le président . Mme Jacquaint, M . Joseph Legrand et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n` 60, ainsi rédigé

Après l ' article 43, insérer l ' article suivant :
« Le début du dernier alinéa de l'article L. 421-2 et de

l'article L . 431-2 du code du travail est ainsi rédigé :
Les apprentis, les salariés . . . -s (le reste sans changement).

La parole est à Mme Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Cet amendement concerne le
décompte de l'ancienneté . Si l'on y mentionne la période d'ap-
prentissage, les apprentis se sentiront mieux intégrés dans
l 'entreprise tout en étant mieux protégés.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Sans méconnaître le vrai
problème qui est ainsi posé, je rappelle qu ' il a déjà donné lieu
à des débats approfondis lors de la discussion des lois sur les
droits nouveaux des travailleurs et qu'il a été tranché dans un
sens défavorable . Pour les raisons que j'ai déjà évoquées, les
s D . D .O .S. n' ayant pas pour objet de revenir au fond sur
des équilibres déjà trouvés dans des lois fondamentales, nous
avons rejeté cet amendement.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat . Le Gouvernement
— et plus encore le ministre du commerce et de l'artisanat —
est tout à fait défavorable à cet amendement qui me semble
aller directement à l'encontre de nos intentions . La question de
l'apprentissage doit être étudiée en liaison avec le ministre de
la formation professionnelle . Ce n'est pas au moment où l'on
manque de plus en plus de maitres (l'apprentissage et où l ' on
nous demande d'assouplir tant soit peu les seuils qu'il conv ient
de présenter pareil amendement . Ce serait mettre la révolution
dans le secteur !

M. le président . Maintenez-vous votre amendement, madame
Jacquaint ?

Mme Muguette Jacquaint . Je le maintiens.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 60.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Mme Jacquaint, M . Joseph Legrand et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 59, ainsi rédigé :

« Après l'article 43, insérer l'article suivant :

« Le début de l'avant-dernier alinéa de l'article L . 412-20
du code du travail, du deuxième alinéa de l'article L . 424-1
et du troisième alinéa de l'article L. 434-1 est ainsi rédigé :

«Ces temps de délégation, y compris les dépassements
pour circonstances exceptionnelles, sont de plein droit consi-
dérés . . . « (le reste sans changement).

La parole est à Mine Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Cet amendement concerne les dépas-
sements du temps de délégation en cas de circonstances excep-
tionnelles . Dans la vie des entreprises surviennent parfois des
événements exceptionnels qui exigent des moyens exceptionnels.
Je demande que l'on fasse un peu confiance aux délégués pour
les apprécier, car je ne pense pas qu ' ils dépassent leurs heures
de délégation polir leur plaisir . C 'est pourquoi il convient que ces
dépassements soient prévus dans la loi et qu ' ils soient rému-
nérés au même titre que les heures normales.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Là encore, sans sous-
estimer l'importance de ce débat, la commission a rejeté l'amen-
dement bien qu'il soit favorable aux salariés . Même si cous
devons a priori faire confiance, il nous faut aussi admettre que
les dépassements peuvent donner lieu à des abus . De surcuit,
cette disposition présenterait de forts risques de contentieux,
tant il est vrai que la notion de circonstances exceptionnelles
est difficile à cerner.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Le Gouvernement
partage l'avis de la commission . S'il est vrai que la loi du
28 octobre 1982 a institué une présomption de bonne utilisation
du crédit d'heures qui s'applique aux différents représentants
du personne' aussi bien pour les heures légales de délégation
que pour les heures conventionnelles, il est en revanche évident
que les circonstances exceptionnelles posent un problème de
nature différente . II faut tout de même se réserver une possi-
bilité de les apprécier . La notion est trop imprécise pour figurer
dans la loi, car ce qui est exceptionnel pour les uns ne l'est pas
nécessairement pour les autres, d'où des risques d'abus et de
débordement . S'il y a une justification, on pourra toujours
s'arranger.

M . le président . La parole est à M. Coffineaa.

M. Michel Coffineau. Les commissaires socialistes se sont
rangés aux arguments du Gouvernement car, comme er tout,
il y a un risque d'abus.

Cependant, ayant été rapporteur des textes que nous modi-
fions aujourd'hui, je me souviens fort bien que le pluriel : s ces »
temps de délégation, avait été introduit en deuxième lecture,
précisément parce que le singulier ne rendait pas compte de
l'ensemble des situations, qu'elles soient normales ou excep-
tionnelles . Dans l'esprit de la commission et du rapporteur, le
pluriel permettait de les couvrir toutes . Nous voulions éviter
qu'au moment où des difficultés surgissent dans l'entreprise,
notamment en cas de licenciements . et où des heures excep-
tionnelles s'avèrent par conséquent nécessaires, le chef d'entre-
prise puisse ne pas les payer et les contester e priori . Une
contestation a posteriori serait tout de même plus « confortable »
pour l'action syndicale.

Tout en m'opposant à cet amendement, je demande donc au
Gouvernement d'étudier un moyen d'empêcher ce refus systé-
matique de payer des heures nécessaires au seul motif qu'elles
sont exceptionnelles.

M. le président . La parole est à Mme Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Sous réserve que le Gouvernement
étudie les nouvelles dispositions qu'a évoquées M . Coffineau,
je retire mon amendement.

M . le président. L'amendement n" 59 est retiré.

M. Le Coadic, rapporteur , M. Coffineau et les commissaires
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 37, ainsi rédigé :

Après l'article 43, insérer l'article suivant

« L'article L . 423-1 du code du travail est complété par la
phrase suivante:

« Le calcul des effectifs s'effectue clans les conditions pré-
vues à l'article L . 421 . 2 du présent code .»

La parole est à M. le rapporteur .
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M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Même explication que
pour l'amendement n" 36.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . D ' accord !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 37.

(L ' amendement est adopte .)

M. le président . M . Le Coadic . rapporteur, M . Coffineau et les
conuuissaires membres du groupe socialiste ont présente un
amendement . n ' 38. ainsi rédigé :

Après l'article 43 . insérer l'article suivant :
La première phrase du premier alinéa rie l ' article L. 423-3

du code du travail est ainsi rédigée :
Le nombre et la composition des collèges électoraux

ne peuvent ètre modifiés par une convention, un accord
collectif de travail, étendus ou non, ou un accord pré-éle-
toral que lorsque la convention ou l ' accord est signé par
toutes les organisations syndicales représentatives existant
dans l'entreprise .,

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Il s 'agit de préciser
que l ' unanimité des organisations représentatives est nécessaire
pour la modification du nombre et de la composition des collè-
ges procédant à l'élection des délégués du personnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . D ' accord

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 38.

(L 'amendement est adopté .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements, n" 61
et 39, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 61, présenté par Mme Jacquaint, M. Joseph
Legrand et les membres du groupe communiste et apparenté,
est ainsi rédigé :

« Après l'article 43, insérer l'article suivant :

Le dernier alinéa de l'article L . 431-7 du code du tra-
vail est complété par les mots : « des partici pants ' .

L amendement n" 39, présenté par M . Le Coadic, rapporteu r ,
M . Coffineau et les commissaires membres du groupe socialiste
et apparentés . Mme Jacquaint et les commissaires membres du
groupe communiste et apparenté est ainsi rédigé:

Après l'article 43, insérer l'article suivant :

, Le der nier alinéa de l'article L . 431-7 du code du travail
est complété par les mots : des participants. à l ' exception
des membres du comité d ' entreprise qui peuvent se réunir
sur leur temps de délégation.

La parole est à Mine Jacquaint, pour défendre l'amende-
ment n 61.

Mme Muguette Jacquaint. Je retire cet amendement au béné-
fice de celui de la commission.

M . le président. L ' amendement n " 61 est retiré.

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n 39.

M . Jean-Pierre Le Coadic, ra , gporteur . Cet amendement se
justifie par son texte mémo.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat . Favorable

M, le président . .Je mets aux s Mx l ' amendement n" 39.
(Lon,cml',~~errt est adopté .)

M . le président. M. Le Coadic, rapporteur . M . Cnffineau et les
cnnunissa ;res membres du groupe socialiste et apparentés ont
pré<cnté un amendement- n' 40 . ainsi rédigé :

Après l'article 43, insérer l 'article suivant :
Le premier alinéa de l'article I . . 433-1 du code du travail

est complété par la phrase suivante :
I .e calcul des effectifs s'effectue dans les conditions

prdvues à l ' article L . 431-2 du présent code.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Comme aux amende-
ments n 36 et 37, il s'agit de préciser les modalités de calcul
des effectifs.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 40.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Le Coadic, rappor teur. M . Coffineau et les
commissaires membres du groupe socialiste et apparentés ont
présenté un amendement, n" 41, ainsi rédigé :

Après l'article 43, insérer l'article suivant :
«La première phrase du cinquième alinéa de l'article

L . 433-2 du code du travail est ainsi rédigée:

«Sans préjudice des dispositions de l'alinéa précédent,
le nombre et la composition des collèges électoraux ne peu-
vent étre modifiés par une convention, un accord collectif
de travail, étendue ou non . ou un accord pré-électoral que
lorsque la convention ou l'accord est signé par toutes les
organisation-s syndicales représentatives existant dans l'en-
treprise.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . L' amendement n " 38
faisait référence à l'élection des délégués du personnel . De la
même manière, mais s'agissant de l'élection des membres du
comité d 'entreprise, nous précisons que toutes les organisations
syndicales représentatives dans l'entreprise doivent donner leur
accord sur la modification du nombre ou de la composition des
collèges électoraux.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat . D 'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 41.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 42, ainsi rédigé :

Après l'article 43, insérer l'article suivant :
« Dans la deuxième phrase du dernier alinéa de l'article

L . 435-3 du code du travail, les mots : «l'ensemble des
organisations s, sont substitués aux mots : « les organisa-
tions s.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Dans le domaine des
activités sociales et culturelles relevant du comité d'établisse-
ment, certaines compétences peuvent être confiées au comité
central d'entreprise par accord entre le chef d'entreprise et les
organisations syndicales . L'amendement n" 42 a lui aussi pour
objet de préciser que cet acco rd doit étre souscrit par l'ensem-
ble des organisations syndicales et que l'agrément d'une seule
d'entre elles n'est pas suffisant.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat. Accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 42.
(L ' emendement est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n" 43
et 65 rectifié, pouvant être soumis à une discussion commune.

L 'amendement n" 43, présenté par M . Le Coadic, rapporteur,
M . Esmonin et les commissaires membres da groupe socialiste,
est ainsi rédigé:

Après l'article 43, insérer l'article suivant :
Il est ajouté à la loi n" 7849 du 19 janvier 1978 relative

à la mensualisation et à la procédure con v entionnelle un
article 6 ainsi rédigé :

Les dispositions de l'article 6 de l'accord annexé à l'arti-
cle 1 de la présente lui sont applicables aux ouvriers
quittant volontairement l'entreprise à partir d'au moins
soixante ans

Sur cet amendement, je suis saisi d'un sous-amendement, n" 71,
présenté par Il . Esmonin et les membres du groupe socialiste
et qui est ainsi rédigé:

Dans le deuxième alinéa de l'amendement n" 43, substi-
tuer au mot :

	

ouvriers

	

le mot : . salariés -.

L'amendement n" 65 rectifié, présenté par le Gouvernement,
est ainsi ri'dil'é

s Après l'article 43 . insérer l'article suivan t
Il est ajouté à la loi n" 78-49 du 19 janvie r	relative

à la mensualisation et à la procédure conve'-

	

elle un
article ainsi rédigé:

« Les salariés visés à l'article 1" de la présente loi quit-
tant volontairement l 'entreprise à partir d ' au moins
soixante ans et pouvant bénéficier d'une pension du régime
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général calculée au taux plein ont droit à l'indemnité de
départ à la retraite fixée à l'article 6 de l'accord annexé
à la présente loi.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'aménde-
ment n" 43.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . C ' est une des disposi-
tions importantes qui ont été adoptées à l'unanimité par la
commission . Il s'agit de prendre en compte l'abaissement du
droit au départ à la retraite à soixante ans pour l ' application
des dispositions relatives à la prime de départ en retraite.
Actuellement, l'accord interprofessionnel s'en tient à soixante-
cinq ans et certains employeurs en profitent, lorsque quelqu ' un
part volontairement à soixante et un ou soixante-deux ans,
pour ne ri en donner . Cette messie est très attendue, car elle
permettra d'éviter les abus.

M. le président. La parole est à M. le ministre, pour donner
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 43 et pour soutenir
l'amendement n" 65 rectifié.

M . le ministre du commerce er rte l'artisanat . Le Gouvernement
retire son amendement et se rsllie à celui de la commission.
ne serait-ce que pour saluer les mérites de son rapporteur et
de ses membres, voire le courage qu'ils ont eu de bien vouloir
assister à cette séance . (Sourires .) Je les remercie en tout cas
des importantes décisions qu'ils ont prises en faveur de la
retraite à soixante ans dans le secteur du commerce et de
l'artisanat.

M . le président . L'amendement n" 65 rectifié est retiré.

La parole est à M . Esmonin, pour soutenir le sous-amendement
n" 71.

M. Jean Esmonin . Il s ' agit tout simplement de substituer au
mot s ouvriers

	

le mot s salariés s.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Tout à fait favorable !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat. Favorable !

M . le président . La parole est à M . Loncle.

M . François Loncle . Le fait que nous soyons peu nombreux
— M. le ministre vient de le souligner — n'ôte rien à l'impor-
tance de l'acte que nous allons accomplir en adoptant l'amen-
dement du groupe socialiste relatif à la retraite des artisans
et des commerçants . Mais, ce matin, M . Malvy, au nom du
groupe socialiste . a évoqué avec beaucoup de vigueur et de
conviction le problème de la retraite (les agriculteurs . Il a
demandé au Gouvernement de prendre un engagement sur ce
point, sans dissimuler les difficultés de ce problème . mais en
soulignant la = pénibilité N du travail des agriculteurs et tous
les avantages qu ' on pour rait retirer d ' une disposition dont nous
souhaitons qu'elle soit prise au plus tôt.

Au moment où nous accordons aux artisans et aux commer-
çants la possibilité de prendre leur retraite à soixante ans,
il ne saurait être question de tenir pour caduque ou de voir
retarder trop longtemps une décision équivalente en faveur des
agriculteurs . Certes, elle engagerait les caisses de mutualité
sociale agricole et c'est tout le problème, mais il s'agit d'une
catégorie essentielle pour la nation.

M . le président . La parole est à Mme Jacquaint.

M . Muguette Jacquaint. Monsieur le ministre, ce texte de loi
apporte bien des améliorations, parmi lesquelles je peux citer
l'ouverture des droits à la retraite à soixante ans pour les inaptes,
des moyens nouveaux donnés aux administrateurs salariés de la
sécurité sociale, (les améliorations de certaines dispositions
du code du travail ou encor e la retraite à soixante ans pour les
commerçants et artisans. Toutefois, je tiens à souligner que les
agriculteurs ne bénéficient toujours pas de cette mesure de
justice et qu'il reste encore des difficultés pour son applica-
tion aux salariés agricoles . Nous souhaitons que ces problèmes
soient réglés au plus vite par la négociation.

Je regrette aussi, une nouv elle fois, que les propositions for-
mulées par le groupe communiste à propos des mineurs n'aient
pas été retenues.

Nous voterons cependant ce projet de loi qui comprend plu-
sieurs mesures positives en espérant qu'il pourra être encore
amélioré au cours des navettes.

M . le président. Alors que nous en étions encore à la discussion
de l'amendement n" 43 et du sous-amendement n" 71, notre
collègue M. Loncle a réussi à introduire les explications de vote.
(Sourires .)

Nous en terminons donc avec l'amendement et le sous-amen-
dement.

Je mets d'abord aux voix le sous-amendement n" 71.
(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 43, modifié
par le sous-amendement n" 71.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président . Je considère que les explications de vote
ont eu lieu.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scrutin

public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien vou-
loir regagner ',sur place.

Le scrutin est ouvert.
(11 est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 327
Nombre de suffrages exprimés	 327
Majorité absolue	 164

Pour l'adoption	 327
Contre	 0

L'Assemblée nationale a adopté.

— 10 —

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président . J'ai reçu de M. Robert de Caumont un rapport
fait au nom de la commission spéciale sur le projet de loi
relatif au développement et à la protection de la montagne
(n " 2006).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2164 et distribué.

J'ai reçu de M. Kléber Haye un rapport fait au nom de la
commission de la production et des échanges sur le projet de
loi relatif au service pulbic des télécommunications (n" 2108).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2165 et distribué.

J'ai reçu de M . Georges Labazée un rapport fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
(le l'administration généralé de la République sur le projet
de loi relatif à la limite d'âge dans la fonction publique et
le secteur public (n" 2106).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2167 et distribué.

J'ai reçu de M . Georges Labazée un rapport fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
(le l'administration générale de la République sur le projet
de loi organique relatif à la limite (l'âge des magistrats hôrs
hiérarchie de la Cour de cassation (n" 2107).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2168 et distribué.

— 11 —

DE POT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M. le président . J'ai reçu de Mme Florence d'Harcourt nn
rapport d'information déposé, en application de l'article 145 du
règlement, par la commission de la défense nationale et des
forces armées sur la défense civile.

Le rapport d'information sera imprimé sous le numéro 2166
et distribué .

— 12 —

ORDRE DU JOUR

M . le président. — Lundi 4 juin 1984, à dix heures, première
séance publique :

Discussion du projet de loi n" 2052 portant rénovation de
l'enseignement agricole public (rapport n" 2111 de M . Jean
Giovannelli, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales) .
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A quinze heur es, deuxième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique:

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures cinq .)

Le Directeur du .service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mardi 29 mai 198 .4 .)

La conférence des présidents a établi comme suit l'ordre du
jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au mardi 12 juin
1984 inclus :

Mercredi 30 mai 1984, matin . à neuf heures trente:
Discussion du projet de loi autorisant l'approbation d'une

convention entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de l'Espagne concernant la modification de
la frontière le long de la route transpyrénéenne d' .lrette à Isatis
(ri"' 1993 . 2015) ;

Discussion du projet de loi autorisant l'approbation d'un
accord entre le Gouvernement de la République française et
le Gouvernement de la République italienne relatif. à l'entretien
des bornes et de la frontière (n"' 1994, 2016).

Discussion du projet de loi autorisant l'adhésion de la Répu-
blique française à une convention sur l'interdiction de la mise
au point . de la fabrication et du stockage des armes bactério-
logiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction
(n" 1996, 2114, 2109) ;

Discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre
social in– 2078, 2147).

Mercredi 30 mai 1984, après-midi, à quinze heures, après les
questions au Gouvernement (1), et soir, à vingt et une heur es
trente:

Vote sans débat :
Du projet de Ici autorisant l'approbation d'un accord entre la

France et le Canada sur le transfèrement des détenus et la
surveillance de certains condamnés (ensemble deux échanges de
lettres) (n – 1997 . 2079) :

Du projet de loi autorisant l'approbation d'un accord entre
le Gouvernement de la République française et le Gouverne .

ment de la République algérienne démocratique et populaire
relatif aux obligations du service national (ensemble trois
annexes et un échange de lettres) (n" 2008 . 2115) ;

Du projet de loi autorisant la ratification d'un protocole
à l ' accord pour l ' importation d ' objets à caractère éducatif, scien-
tifique et culturel (ensemble neuf annexes) (n'• 2012, 2117);

Du projet de loi autorisant l'approbation d'un accord inter-
national de 1983 sur le café (n

	

2072, 2116) :
Du projet de lui autorisant l ' approbation d'un accord inter-

national de 1982 sur le jute et les articles en jute ln"' 2073,
2118).

Suite de l'ordre du jour du matin.

Lundi 4 juin 1984, matin . à dix heures, après-midi, à quinze
heures, et soir, à vingt et une heures trente:

Discussion du projet de loi portant rénovation de l'enseigne-
ment agricole public (n – 2052, 2111).

Mardi 5 juin 1984, matin, à neuf heures trente :

Discussion du projet de loi relatif au service public des télé-
communications (n" 2108).

(1) La séance sera suspendue à dix-sept heures, en vue de
permettre aux députés de se rendre à la recertion en l'honneur
du Premier ministre de la République populaire de Chine . Elle
sera reprise vers dix-huit heures trente .

Mardi 5 juin 1984, après-midi, à seize heures, et soir, à
vingt et une heures trente:

Discussion, sur rapport de la commission mixte paritaire, du
projet de loi relatif à la pêche en eau douce et a ta gestion des
ressources piscicoles (n" 2146) ;

Discussion :

Du projet de loi relatif à la limite d'âge dans la fonction
publique et le secteur public (n" 2106) ;

Du projet de loi organique relatif à la limite d'âge des
magistrats hors hiérarchie de la Cour de cassation (n" 2107).

Ces deux textes faisant l'objet d'une discussion générale
commune.

Mercredi 6 juin 1984, matin, à neuf heures trente:
Discussion, en deuxième lecture . du projet de loi relatif à

l'organisation et à la promotion des activités physiques et spor-
tives (n' 2143).

Mercredi 6 juin 1984, après-midi, à quinze heures, après les
questions au Gouvernement, et soir, à vingt et une heur es trente :

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif au
contrôle des structures des exploitations agricoles et au statut
du fermage (n" 2112) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, modifiant la
loi n" 75-628 du 11 juillet 1975 relative au Crédit maritime
mutuel (n" 2097) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif aux
compétences des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Marti-
nique et de la Réunion (n" 2139) ;

Discussion du projet de loi relatif au développement et à la
protection de la montagne (n" 2006).

Jeudi 7 juin 1984, après-midi, à quinze heures, et soir, à
vingt et une heu r es trente:

Suite de la discussion du projet de loi relatif au développe-
ment et à la protection de la montagne (n" 200€).

Vendredi 8 juin 1984, matin, à neuf heures trente:
Questions orales sans débat.

Vendredi 8 juin 1984, après-midi, à quinze heures, et soir, à
vingt et une heures trente:

Suite de la discussion du projet de loi relatif au développe .

ment et à la protection de la montagne (n" 2006).

Mardi 12 juin 1984, matin, à dix heures, après-midi, à seize
heures, et soir, à vingt et une heures trente :

Discussion du projet de loi modifiant la loi du 29 juillet 1982
sur la communication audiovisuelle et relative à certaines dispo-
sitions applicables aux services de communication audiovisuelle
soumis à autorisation (n" 2144) ;

Discusion du projet de loi relatif à l'exploitation des services
locaux de radio-télévision ms à la disposition du public sur un
réseau câblé (n" 2145).

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 (lu règle-
nlent, est convoquée pour le mercredi 6 juin 1984, à dix heures,
dans les salons de la présidence.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M . Georges Hage a été nommé rapporteur du projet de loi
relatif à l'exploitation des services de radio-télévision mis à
la disposition du public sur un réseau câblé (n" 2145).

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L ' ADMINIS'T'RATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Jean-Pierre Worms a été nommé rapporteur pour avis du
projet de loi pour un renouveau de l'aménagement (n" 2096),
dont l'examen au fond a été envoyé à la commission de la
production et des échanges .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

2 e Séance du Mercredi 30 Mai 1984.

SCRUTIN

	

(N°

	

683)
Gabarrou.
Gaillard .

Legrand (Joseph).
Lejeune (André) .

Portheault.
Pourchon.

Sur

	

l 'ert .aen+ble

	

du

	

projet

	

de

	

lot

	

portant

	

direrses

	

dispositions
Gallet (Jean).
Garcin

Le Meur.
Leonetti .

Prat.
Prouvost (Pierre).

d'ordre social . Garmendia . Le Pensec. Proveux (Jean).

Nombre des votants 327
Garrouste.
Mme Gaspard.

Loncle.
Lotte .

Mme Provost (Eliane).
Queyranne.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Nombre

	

des

	

suffrages

	

exprimés	 327
Germon.
Giolitti .

Luisi.
Madrelle (Bernard) .

Ravassard.
Raymond.

Giovannellf . Mahéas . Renard.Majorité

	

absolue

	

164. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mme Goeuriot.
Gourmelon .

Maisonnat.
Malandain .

Renault)
Richard (Alain).Pour

	

l'adoption 327. . . . . . . . . . . . . . Goux (Christian).
Gouze

	

Hubert) .
Malgras.
Malvy .

Rieubon.
Rlgal.Contre 	 0

L'Assemblée nationale
Gouzes (Gérard).
Grézard .

Marchais.
Marchand .

Ri m ba ult.
Robin.a

	

adopté .
Guyard.
Haesebroeck.

Mas (Roger).
Masse (Marius) .

Rodet.
Roger (Emile).

MM .

Ont voté pour :

Bois . Couqueberg .
Hage
Mine Hahrnl .

Massion (Marc).
Massot .

Loger-Machart.
Rouquet (René).

Adevah-P(tuf . Bonneena(son . Darinnt Hautecceur . Mazoin . Rouquette (Roger).
Alaize . Bonnet (Alain) . Basson ville. Hermier . Mellick. Rousseau.
Alfonsi . Bonrepaux . Défarge. ".Ime Horvath . Meeiga . Sainte-Marie.
Anciant. Borel . Defontaine. Hory . Mercieca. Sanmarco-
Ansart . Boucheron Dehoux. Houteer. Metais . Santa Cruz.
.kens( . (Charente). Delanoé . Huguet . Metzinger . Santrot-
Au mont . Boucheron Delehedde . Huyghues Michel (Claude) . Sapin.
Bade . (Ille-et . Viiaine) . Deiisle. des Etages . Michel (Henri) . Sarre (Georges).
Balligand. Beur aet . Den vers. Ibanès. Michel (Jean-Pierre) . Schifflrr
Bally . Bourguignon. Deschaux-Beaume . Istace . Mitterrand (Gilbert) . Schreiner.
Balmigére . Braine . Desgranges. Mme Jacq (Marie). Mocceur . Sénés.
Bapt

	

Gérard) . Briand . Dessein . Mme Jacquaint . Montdargent . Sergent.
Barailla . Brune (Alain) . Destrade . Ja go ret . Montergnole . Mme Sicard.
Bardin . Brunet (André) . Dhaille. Jalton . Mme Mora Mme Sonna.
Barthe . Brunhes (Jacques) . Delle. Jans . (Christiane) . Soury.
Bartolone. Bustin . Douyère . Jarosz. Moreau (Paul) . Stirn.
Bassinet. Cabé . Drouin . Join. Mortelette . Mme Sublet.
Bateux. Mme Cacheux . Ducoloné. Josephe . Moulinet . Suchod (Michel).
Battist . Cambolive . Dumont (Jean-Louis) . Jospin . Moutoussamy. Sueur.
Baylet . Cartelet . Dupilet . Josselin . Mme Neiertz . Tabanou.
Ba you . Cartrau d . Duprat . Jourdan . Mme Neveux . Taddel.
Beaufils . Cassaing . Mme Dupuy. Journet. Nilès. Tavernier.
Beaufort . Castor . Duraffour . Joxe. Notebart. Teisseire.
Béche . Cathala . Durbec . Julien . Odru. Testu.
Becq . Caumont (de) . Durieux (Jean-Paul) . Kuchelda. Oehler, Théaudin.
Bédoussac . Césaire . Duroméa . Lsbazée . Olmeta . Tinseau.
Beix (Roland) . Mme Chaigneau . Duroure. La borde . Ortet. Tendon.
Bellon (André) . Chanfrault . Durupt . Lacombe (Jean) . Mme Osselin . Tourné.
Belorgey- Chapuis . Dutard. Lagorce (Pierre) . Mme Patrat. Mme Toutain.
Beltrame . Charles

	

(Bernard) . Escutia . Laignel . Patrtat (François). Vacant.
Benedetti . Charpentier . Esmonin. Lajoinie. Pen (Albert), Vadepied (Guy).
Benetière . Charzat Estier . Lambert . Péricaut. Valroft.
Bérégovoy (Michel) . Chaubard . Evin . Lambertin . Perrier. Vennin.
Bernard (Jeans . Chauveau . Faugaret . Lareng (Louis) . Pesce . Verdon.
Bernard (Pierre) . Chénard . Mme Flévet. Lassale . Peuziat. Vial-Massat.
Bernard (Roland) . Che allier. Fleury . Laurent (André) . Philibert. Vidai (Joseph).
Berson

	

(Michel) . Chomat (Paul) . Floch (Jacques) . Laurrissergues. Pidjot . '. lllette.
Bertlle . Chouat (Didier) . Florian. Lavédrine. Pierret . Vivien ( Main).
Besson

	

(Louis) . Coffineau . Forgues . Le Baill i Pignion. Vouillot-Billardon.
Billon

	

(Alain).
Bladt (Paul) .

Colin (Georges).
Coliomb (Gérard).
Colonna .

Forni.
Fourré.
Mme Frachon .

Le Coadic.
Mme Leculr.
Le Drian .

Pinard.
Pistre.
Planchon .

Wacheux.
Wllquin.

Biisko. Combasteil . Mme Fraysse-Cazalls . Le Fol] . Poignant . Worms.
Bockel n Jean-Marie) . Mme Commergnat Frêche. Lefranc . Poperen . Zarka.
Bocquet (Alain) . Couillon Frelaut . Le Gars. Porelli. Zuccarelll.
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N'ont pas pris part au vote : N 'ont pas pris part ru vote :

M M.

	

Fillon (François) .

	

Maujoüan du Gasset
Alphandéry .

	

Fontaine Mayoud . M. Louis Mermaz, président de l 'Assemblée nationale, et M . Natiez,

André .

	

Fossé

	

Roger) . Médecin . qui

	

présidait

	

la

	

séan

	

e.

Ansquer .

	

Fouchier . Méi(aigrerle.
Aubert n Emmanuel)

	

Foyer Mes min.
A Ibert

	

François d'

	

r réderic-Dupont . Messmer.
A , dinot. Fuchs . Mestre.
B . .rhelet Galles

	

(Robert Micaux . ANALYSE

	

DU

	

SCRUTIN
Barnier . Gantier (Gilbert) . .Millon

	

Charles,.
Barre . Gascher . Miossec.
Barrot Gastines (de) . Mme )lissoffe . Groupe socialiste (283) :

Ba,

	

Pierre) . Gaudin . Mme Moreau Pour

	

279:
Baudouin . Geng (Francis) . (Louise).
Baume! . Gengenwin . Narqutn . Non-rotants : 4 : MM . Derosier,

	

Haye

	

(Kléber(, Mermaz (président
Hasard . Gissinger . Noir de l'Assemblée nationale( et Natiez ,président de

	

séance).
Bégault . (io .i,doff. Nun

	

e s ser.
Grou oe R . P . R. (89) :Benouyille

	

de) . Godefroy (Pierre) . Ornano (Michel d').
Ber,;e ! in . Godfrain (Jacques) . Faccou.
Bigeard Gorse . Per bet . Non-votants : 89.

Birraux . Goulet . Périrard.
Blanc

	

(Jacques) . Grussenmeyer . Pernin . Groupe U . D. F . (62) :
Bourg-Broc . Guichard Perrut . Nor'-votants : 62.
Bouvard . Haba

	

n Charles) . Petit

	

(Camille).
Branger . Da in	René; . Peyrefitte
Brial

	

Benjamin) . Fiaiuel . Pinte
Groupe communiste (44) :

Briane

	

Jean( . Hainelin . Pons Pour : 44.
Brocard

	

Jean) . Mme Harcourt Préaumont (de).
Brochard (Albert) . (Florence

	

d') . Proriol . Non-inscrits (13) :
Caro Harcourt Raynal

: 4 :

	

MM .

	

Drouin, Malgras,

	

Schiffler, Stirn.Cavaille . 'François

	

d') . Richard (Lucien) . Pour
Chaban-Delmas . Mine Hauteclocque Rigaud Non-votants : 9 .

	

MM. Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt
Chari) . (de . Rocca Serra (de) . (Florence d'(, MM . Hunault, Juventin, Royer,

	

Sablé

	

et
Charles

	

Serge) . Haye

	

Kléber) . Rocher (Bernard) . Sergheraert.
Chasseguet . Hunault . Rossinot.
Chirac Inchauspé. Royer
Clément Julia,Didier) . Sablé
Cointat . Juventin . Salmon.
Corrèze . Kas perelt . Santon! . Mises au point au sujet du présent scrutin.

Cousté . Kergueris . Sautier.
Couve de Murville Koehi Séguin.
Dalllet . Krieg Seitlinger. MM . Derosier, Kléber Haye et Juventin, portés comme « n 'ayant

pas

	

pris part au r,

	

ont fait

	

savoir

	

qu 'ils avaient voulu

	

voter
Dassault . Labbé. Sergheraert . vote

Debre . La Co .nbe Soisson « pour

Delatre . Lafleur . Sprauer.
Delfosse . Lancien . Stasi
Deniau . Lauriol . Merl.
Deprez. Léotard . Tou bon . Mises au point au sujet d ' un vote.
Derosier . Lestas . Tranchant.
De sa nlis . Ligot Valleix.
Dominati . Lipkowskl (de) . Vivien (Robert- A la suite du scrutin n" 677 sur l'ensemble du projet de loi, adopté
Dousset. Madelin (Alain) . André) . par le Sénat, modifiant l'ordonnance du 29 décembre 1958 portant loi
Durand (Adrien). Marcellin . Vuillaume organique relative au Conseil économique et social (Journal officiel,
Durr Marcus Wagner Débats A . N .,

	

du

	

26

	

mai

	

1984,

	

p.

	

2707), M .

	

Hamel,

	

porté

	

comme

Esdras . Masson (Jean-Louis) Weisenhorn . «

	

n'ayant

	

pas

	

pris

	

part

	

au

	

vote

	

«,

	

a

	

fait savoir qu'il avait

	

voulu
Falala . Mathieu (Gilbert) . Wolff (Claude) . voter s contre

	

; M . Juventin, porté comme s n'ayant pas pris part
Fèvre . Mauger . Zeller. au vote e, a fait savoir qu ' il avait voulu voter

	

« pour s .
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